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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. RAYMOND FORNI,

vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

1

VILLE

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi d 'orientation

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
d'orientation pour la ville (n os 2009, 2060).

Ce matin, l'Assemblée a poursuivi la discussion des articles
et s'est arrêtée, dans l'article 13, à l'amendement n° 4 corrigé.

Article 13 (suite)

M. le président . Je rappelle les termes de l'article 13 :
« Art. 13. - Il est créé au titre préliminaire du livre troi-

sième du .code de la construction et de l'habitation un cha-
pitre I intitulé « Programme local de l'habitat », ainsi
rédigé :

« CHAPITRE U

« Programme local de l'habitat

« Section 1

« Dispositions générales

« Art. L. 302.1 . - Le programme local de l'habitat est établi
par un établissement public de coopération intercommunale
pour tout ou partie d'une agglomération ou pour un
ensemble de communes qui entendent par leur coopération
répondre à des objectifs communs en matière d'habitat.

« Il définit, pour une durée qu ' il fixe et qui ne saurait être
inférieure à cinq ans, les orientations d'une politique visant à
répondre aux besoins en logement et assurer entre les com-
munes et entre les quartiers d ' une même commune une répar-
tition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, et pré-
voyant la façon dont chaque commune contribue à la
réalisation de ces objectifs.

« Ces orientations tiennent compte de l'évolution démogra-
phique et économique, de l ' évaluation des besoins des habi-
tants actuels et futurs, de la desserte en transports et des
options d'aménagement déterminées par le schéma directeur,
lorsqu'il existe, ainsi crue des dispositions du plan départe-
mental d'action pour le logement des personnes défavorisées.

« Il indique les moyens, notamment fonciers, qui seront
mis en oeuvre par les communes ou les établissements publics
de coopération intercommunale compétents en matière d'ur-
banisme pour parvenir aux objectifs et principes qu'il a fixés.

« Art. L. 302-2. - Le représentant de l'Etat porte à ia
connaissance de l'établissement public de coopération inter-
communale toutes informations utiles ainsi que, le cas
échéant, les objectifs locaux à prendre en compte en matière
de diversité de l'habitat et de répartition équilibrée des diffé-
rents types de logements dans l'agglomération concernée .

« L'Etat est associé à l'élaboration du programme local de
l'habitat. L'établissement public de coopération intercommu-
nale peut également associer à cette élaboration les personnes
morales qu'il juge utile.

« Le projet de programme local de l'habitat, arrêté par l ' or-
gane délibérant de l'établissement public de coopération
intercommunale, est mis à la disposition du public pendant
un mois et transmis aux communes et établissements publics
de coopération intercommunale compétents en matière d 'ur-
banisme, qui disposent d'un délai de deux mois pour faire
connaître leur avis.

« Au vu de ces avis, l'organe délibérant de l'établissement
public de coopération intercommunale délibère à nouveau
sur le projet et le transmet au représentant de l ' Etat . Celui-ci
le soumet pour avis au Conseil départemental de l'habitat.

« Le représentant de l'Etat, s'il estime que le programme
local de l'habitat ne répond pas à l'objectif de répartition
équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, adresse des
demandes motivées de modifications à l 'établissement public
de coopération intercommunale, qui en délibère . Cet établis-
sement public adopte ensuite le programme local de l'habitat.

« Art. L. 302-3. - L'établissement public de coopération
intercommunale délibère au moins une fois par an sur l'état
de réalisation du programme local de l'habitat.

« Si l'évolution de la situation sociale ou démographique
remet en cause les données en fonction desquelles le pro-
gramme local de l'habitat avait été élaboré, le représentant de
l'Etat peut inviter l'établissement public de coopération inter-
communale à entreprendre la modification du programme
local de l ' habitat . L'établissement public de coopération
intercommunale est tenu de délibérer sur cette demande.

« An. L. 302-4. - Après l'adoption d'un programme local
de l'habitat, une convention entre l'Etat et l'établissement
public de coopération intercommunale peut prévoir l'aide
financière que, dans la limite des dotations ouvertes par les
lois de finances, l'Etat apportera en matière d'habitat et d'ac-
tion foncière . Cette convention est conclue pour une période
de trois ans .

« Section 2

« Dispositions particulières aux agglomérations
de plus de 350 000 habitants

« Art. L. 302-5. - Les dispositions du présent article s'ap-
pliquent aux communes comprises, au sens du recensement
général de la population, dans une agglomération de plus de
350 000 habitants.

« I . - Si, dans un délai de six mois à compter de la publi-
cation de la loi no du , un établissement public da
coopération intercommunale n'a pas été constitué ou saisi
pour élaborer un programme local de l 'habitat, ou si dans un
délai d'un an à compter de la même date, un tel programme
n'a pas été élaboré, une commune peut, après accord du
représentant de l ' Etat, élaborer seule un tel programme . Cette
élaboration est alors régie par les dispositions des
articles L. 302-2 à L. 312-4.

« II . - Si, dans un délai de dix-huit mois à compter de la
publication de la loi n° du , une commune, dans
laquelle le nombre de logements sociaux au sens du 3 . de
l 'article L . 234-10 du code des communes représente, au
1 o.' janvier de l'année précédente, moins de 20 p. 100 des rési-
dences principales au sens du I1 de l'article 1411 du code
général des impôts, ne dispose pas d'un programme local de
l'habitat, le représentant de l'Etat peut, pour répondre aux
fins poursuivies par cette loi et dans les cas et selon les
conditions fixées par décret en Conseil J'Etat, exercer par
substitution, au nom de l'Etat, le droit de préemption urbain
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prévu par les articles L . 211-1 et suivants du code de l'urba-
nisme. Cette possibilité lui est ouverte sans préjudice des dis-
positions du code de l'urbanisme relatives aux zones d'amé-
nagement différé et à la modification ou à la révision par
l'Etat des documents d'urbanisme.

« Art. L. 302-6. - A compter du ter janvier 1993, les com-
munes mentionnées au II de l'article L. 302-5 et comprises
dans une agglomération de plus de 350 000 habitants sont
tenues ne prendre, dans les limites de leurs compétences et
dans le cadre des dispositions du présent chapitre, les
mesures propres à permettre l'acquisition de terrains ou de
locaux nécessaires à la réalisation de logements à usage
locatif au sens du 3 . de l'article L. 351-2 du présent code.

« Ces communes peuvent s'acquitter de l ' obligation prévue
au présent article soit en versant la contribution prévue à
l'article L . 302-7, soit en engageant, dans les conditions fixées
à l'article L. 302-8 des actions foncières adaptées à cette fin.

« Art. L. 302-7. - La contribution mentionnée à l'article
précédent est égale, chaque année, à 1 p . 100 de la valeur
locative des immeubles imposés dans les rôles généraux de
taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties de la
commune.

« La contribution ne peut excéder 5' p. 100 du montant des
dépenses réelles de fonctionnement de la commune
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice.

« Les communes sont tenues de procéder au versement de
cette contribution avant le l er avril à un ou plusieurs orga-
nismes désignés par le représentant de l'Etat et habilités à
réaliser des réserves foncières ou à construire des logements
sociaux. Les sommes devront être consacrées à cette fin sur
le territoire de la commune concernée, dans un délai de
trois années ; les sommes non utilisées sont versées à un
autre de ces organismes.

« Art. L. 302-8. - Les dispositions de l'article L . 302-7: ne
sont pas applicables aux communes mentionnées à l'ar-
ticle L . 302-6 qui, au vu de leur programme local de l'habitat
se sont engagées par délibération à mettre en oeuvre, dans un
délai maximum de trois ans, les actions foncières nécessaires
à la réalisation, sur le territoire de la commune, d'un nombre
de logements locatifs sociaux qui doit être au moins égal,
d 'une part, à 1 p. 100 du nombre de résidences principales
au sens du Il de l'article 1411 du code général des impôts et,
d'autre part, à 9 p. 100 du nombre de logements construits
sur la commune au cours des dix années qui ont précédé
l'engagement . Pour l'appréciation du nombre des résidences
principales et des logements construits, il n'est pas tenu
compte des logements sociaux au sens du 3 . de l'ar-
ticle L . 234-10 du code des communes.

« Au cas où la commune n'a pas atteint ces objectifs au
terme de la période considérée, elle est soumise pour cette
période à la contribution prévue à l'article L . 302-7. Sont tou-
tefois déduites de cette contribution les dépenses, y compris
celles financées par le produit de la participation à la diver-
sité de l'habitat prévue aux articles L . 332-17 et suivants du
code de l'urbanisme . engagées par la commune au cours des
trois années pour l'acquisition de terrains ou de locaux des-
tinés à la réalisation de logements locatifs sociaux sur son
territoire . Est assimilé à ces dépenses le montant de la parti-
cipation à la diversité de l'habitat qu'auraient acquittée les
constructeurs qui ont opté pour la possibilité de dation
prévue à l'article L . 332-19 du code précité et les construc-
teurs qui ont été exonérés totalement ou partiellement de
cette participation en application du dernier alinéa de l'ar-
ticle L . 332-17 du même code.

« Art. L. 302-9. - . Un décret en Conseil d'Etat détermine,
en tant que de besoin, les conditions d'application du présent
chapitre, notamment celles nécessitées par la situation parti-
culière des départements d'outre-mer. »

ARTICLE L. 302-7 DU CODE DE LA CONSTRUCTION
ET DE L'HABITATION (suite)

M . le président . M. Baudis a présenté un amendement,
n° 4 corrigé, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 302-7 du code de la construction et de l ' habita-
tion :

« Cette contribution sera établie selon le tableau sui-
vant :

N
POURCENTAGE POURCENTAGE

de logements H.LM . de I. valeur locative des immeubles

per rapport au nombre imposée dans les rôles généraux

de résidences principales Mies
de taxe foncière sur les propriétés

Mies et non Unies de la commune

Inférieur é 7 %	 1 %
Entre 7 % et 14 %	 0,75 %
Entre 15 % et 20 46	 0,50 %
Supérieur é 20 46	 0 %

La parole est à M.' Jacques Toubon, pour défendre cet
amendement.

M. Jacques Toubon . Cet amendement est défendu, mon-
sieur le président.

M. ie président . La parole est à M . Guy Malandain, rap-
porteur de la commission de la production et des échanges.

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission a rejeté cet
amendement.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat à
la ville et à l'aménagement du territoire.

M. André Laignel, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement est
défavorable à cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 4 cor-
rigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nos 182 et 302.

L'amendement n° 182 est présenté par M . Francis Delattre
et les membres du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise ; l'amendement n e 302 est présenté par MM. Giraud,
Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande
et les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l 'ar-

ticle L.302-7 du code de la construction et de l'habita-
tion, substituer au taux : " 1 p. 100 ", le taux :
" 0,5 p . 100 ". »

La parole est à M. Francis Delattre, pour défendre l'amen-
dement n o 182.

M. Francis Delattre . Cet amendement concerne le verse-
ment imposé à certaines communes qui n'auraient pas satis-
fait toutes leurs obligations concernant la réalisation de loge-
ments sociaux par le biais de P.L .H.

Je voudrais demander au Gouvernement si des simulations
ont été faites. Dans l ' affirmative, peut-on connaître la liste
des communes concernées ?

M. Jacques Toubon . Très bonne question !

M. Francis Delattre. Lors des travaux préparatoires, nous
avions demandé qu'une telle liste soit dressée . Mais, comme
il semble qu ' elle ne l'a pas été, nous pensons qu'il serait un
peu hasardeux de prévoir un taux qui peut aller jusqu'à
5 p . 100 des ressources ordinaires des villes . L'application de
ce taux ne manquerait pas, pour un certain nombre d'entre
elles, même si le pourcentage de logements sociaux par rap-
port au nombre résidences principales y est inférieur à
20 p. 100, de créer des difficultés, tout au moins dans un
premier temps.

Faute de connaître le résultat de simulations éventuelles -
tousles maires, de toutes tendances, seraient intéressés par la
constitution d 'une liste - nous souhaiterions, plutôt que
d'abandonner l'idée d'une contribution, rendre celle-ci il me
semble que toute les contraintes financières proposées
répondent en fait à une préoccupation pédagogique. Par
conséquent, au moins dans un premier temps, le taux appli-
cable, pour ce prélèvement autoritaire, pourrait être la moitié
de 'celui que l'on nous propose.

M . le président . Monsieur Toubon, considérez-vous que
les arguments de M. Delattre valent pour l'amendement
n o 302 ?
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M. Jacques Toubon . Notre amendement identique se jus-
tifie par les mêmes motifs que ceux que notre collègue
Francis Delattre vient d'exposer. Je n'ajouterai donc rien,
attendant avec intérêt l'avis de la commission.

M. Francis Delattre . Et du Gouvernement !

M . le président . Je vous remercie de votre concision,
monsieur Toubon.

Quel est l'avis de la commission sur les amendements
nos 182 et 302 ?

M. Guy Malandain . La commission a, à la majorité, rejeté
ces amendements, souhaitant que soit maintenu le taux de
1 p . 100 prévu dans le projet . Elle s'est appuyée sur les simu-
lations opérées dans onze agglomérations de plus de
35 000 habitants, . ..

M. Francis Delattre . Vous les avez changées !

M. Guy Malandain, rapporteur. .. . et dans celle de Paris.
Les chiffres fournis par ces simulations sont parfaitement
cohérents avec l'engagement d'actions foncières adaptées, qui
est l'autre solution que la commune peut adopter.

J'invite par conséquent l'Assemblée à s ' en tenir au taux de
1 p . 100.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat . Pour les mêmes
raisons que"celles que vient d'exposer le rapporteur, et parce
que les deux amendements affaibliraient la portée de la loi,
le Gouvernement est contre.

M . le président . La parole est à M . Francis Delattre, pour
une brève réponse - nous devons essayer de respecter les
délais . (Sourires .)

M. Francis Delattre . Nous examinons un texte important,
monsieur le président ! Le débat doit être large !

M. le président . Je n'ai pas dit le contraire, monsieur
Delattre, mais je vous sais raisonnable, comme moi, et vous
connaissez nos contraintes !

M. Francis Delattre . Depuis deux jours, nous n'avons pas
demandé une seule suspension de séance.

M. le président . C'est vrai, je l'avais noté.

M. Francis Delattre . Alors, ne me sollicitez pas de façon
excessive, monsieur le président.

La réponse du rapporteur est insuffisante. En effet, l ' As-
semblée a adopté ce matin un amendement qui a étendu l'ap-
plication du dispositif au-delà des onze agglomérations
prévues initialement . Nous ne connaissons donc pas exacte-
ment le nombre des communes concernées . Cet amendement
est très compliqué. Je vous invite à le lire, monsieur le prési-
dent . Peut-être parviendrez-vous à le comprendre . Ce matin,
seul M. Malandain l'a compris, mais c'était son rôle ! (Sou-
rires .)

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République . Je l'ai compris moi
aussi !

M. Bernard Carton . M. Raoult également !

M. Is président. M. Malandain est plus intelligent que
nous tous ! (Nouveaux sourires.)

M . Francis Delattre . Tout à fait, monsieur le président !
En tout cas, l 'application du dispositif a été étendue

puisque seraient concernées non plus seulement les com-
munes de plus de 350 000 habitants, mais celles de plus de
200 000 habitants . A peu de choses près, votre commune sera
donc « dans le coup », Si je puis dire .

	

.
Ne disposant pas de simulations concernant les aggloméra-

tions ajoutées ainsi, nous devrions nous montrer prudents.
Une soustraction autoritaire opérée sur les ressources des
communes est en effet quelque chose d'assez grave.

M. le président. Nous n'en sommes qu ' à la première lec-
ture . Tout . cela se décantera à l'occasion, non des navettes. ..

M . Francis Delattre . En effet, car il y a urgence !

M. te président. . . . mais de la navette entre l'Assemblée et
le Sénat .

M. Jacques Toubon . Etant donné le verrouillage auquel
nous assistons, ce travail législatif consiste plutôt à fixer des
mortaises ! Je ne vois pas comment de pareilles choses pour-
ront se « décanter » ! (Sourires.)

M. le président . Je vous remercie, monsieur Toubon, de
rendre hommage à mon travail de menuisier : une sorte de
saint Joseph ! (Sourires .)

Je mets aux voix par un seul vote les amendements nos 182
et 302.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . Francis Delattre . Il est regrettable que les deux amen-
dements n ' aient pas été adoptés !

M . le président . Je suis saisi de trois amendements,
nos 396, 303 et 195, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L ' amendement n° 396, présenté par MM. Carton, Delahais,
Santrot, Ducert, Malandain, Lapaire, Oehler, Le Fol!, Bal-
duyck, Battist, Mme Sublet et les membres du groupe socia-
liste, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé
pour l'article L. 302-7 du code de la construction et de
l'habitation :

« La contribution ne peut excéder 7 p. 100 du potentiel
fiscal de la commune tel qu'il est défini à Par-

- ticle L. 234-6 du code des communes . »
L'amendement no 303, présenté par MM . Giraud; Poujade,

Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
et apparentés, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-7 du code de la construction
et de l'habitation :

« Le cumul de ce prélèvement avec ceux institués par
la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 ne peut excéder. . . » (le
reste sans changement) . »

L 'amendement no 195, présenté par M. Francis Delattre et
les membres du groupe Union pour la démocratie française,
est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle L. 302-7 du code de la construction et de l'habita-
tion, substituer au pourcentage : "5 p. 100", le pourcen-
tage : "2,5 p. 100. " »

La parole est à M. Bernard Carton, pour soutenir l'amen-
dement no 396.

Notre collègue sera bref et concis, comme d'habitude . ..

M . Eric Raoult. Il va peut-être revenir sur les propos qu ' il
a tenus ce matin !

M. Bernard Carton . Je serai très concis, en effet . ..

M. Francis Delattre . C'est préférable !

M. Bernard Carton . Nous avions proposé, dans un souci
de plus grande justice entre les communes, en particulier
communes riches et communes pauvres ; de prendre comme
référence le potentiel fiscal plutôt que l'importance du
budget communal pour asseoir la contribution . Or, après un
examen très attentif, il est apparu que le potentiel fiscal
n'était pas nécessairement un élément de justice puisque,
selon que les révisions d'un certain nombre de bases ont été
faites ou non, on aboutit à des chiffres différents.

En conséquence, je retire cet amendement.

M . le président . Il fallait nous le dire tout de suite !
L'amendement n° 396 est donc retiré.
La parole est à M . Michel Giraud, pour soutenir l'amende-

ment n° 303.

M. Michel Giraud . I1 est tout à fait clair qu ' en matière
d'harmonie et de solidarité sociale, si l'Etat doit prêcher
l'exemple, - ce que nous ne cessons de dire depuis hier - les
collectivités ne doivent pas pour autant être exonérées de
leur effort propre . Il leur appartient, en effet, de contribuer,-
dans le cadre des compétences qui leur sont déléguées et des
moyens dont elles disposent, à l'effort de solidarité nationale.
Telle est en tout cas la ligne que nous défendons.

L'effort est limité par les capacités contributives des collec-
tivités qui, vous en conviendrez, doivent supporter depuis
quelques années des charges multiples et diverses, qui sont
souvent des charges de transfert. Après avoir, si je puis dire,
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« refilé » aux communes l'informatique et le R .M .I ., par
exemple, on leur demande maintenant de prendre à leur
charge le logement social.

Les collectivités ne peuvent être les éternelles vaches à
lait !

Je vous suggère donc, mes chers collègues, de faire en
sorte que l'effort contributif des collectivités n'excède pas un
plafond, fixé à 5 p . 100 des frais de leur budget de fonction-
nement, les diverses contributions, la D .S .U., la D.G.U . et les
contributions pour le développement du logement social étant
toutes prises en compte.

Le taux de 5 p . 100 me parait déjà permettre un effort
significatif des collectivités.

M. le président . Monsieur Delattre, puis-je considérer que
l'amendement n° 195 est défendu ?

M. Francis Delattre . Tout à fait, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements nos 303 et 195 ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission, préférant
s'en tenir au texte du projet, a rejeté ces deux amendements.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Même avis que la
commission.

La notion de cumul évoquée par M . Giraud, n'a pas de
sens ici, me semble-t-il.

M. Michel Giraud . Voulez-vous dire que je suis insensé ?
(Sourires.)

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Pas du tout, monsieur
le député . Il s'agit, dans un cas, d'une dotation de péréqua-
tion, dans l'autre, celui qui nous occupe, d'une dépense qui
reviendra in fine à la commune elle-même . Vouloir addi-
tionner ces deux éléments, c'est vouloir additionner des
carottes et des navets . (Sourires .)

M. Eric Raoult . La commune subira quand même une
perte !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 303.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 195.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Hyest, Gengenwin et les membres
du groupe de l'Union du centre ont présenté un amende-
ment, n° 388, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habita-
tion

« Cette contribution est destinée à l'acquisition par la
commune de terrains ou de locaux en vue de la réalisa-
tion de logements locatifs bénéficiant d'une aide à la per-
sonne ou de la construction de logements loués, pendant
une période minimale de neuf ans, à un prix inférieur à
un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat . Elle peut en
outre être versée en tout ou partie à un ou des orga -
nismes d'habitation à loyer modéré choisis par la com-
mune . Les sommes non utilisées dans un délai de
trois ans sont versées sur demande du représentant de
l'Etat à un ou des organismes d'habitation à loyer modéré
qu'il désigne . »

La parole est à M . Jean-Pierre Foucher.

M. Jean-Pierre Foucher . Cet amendement tend à donner
à la commune la maîtrise de l'utilisation de sa contribution
financière.

De plus, la diversité suppose la présence des ménages à
revenus intermédiaires, souvent évincés des formules d ' aides.
II est donc proposé d'inclure des logements locatifs intermé-
diaires dans les programmes de construction, dans un souci
de diversité.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission a rejeté cet
amendement . Ce matin, nous avons eu un long débat à
propos de l 'article L .302-4. Nous n'allons pas le reprendre
cet après-midi !

M. Francis Delattre . Mais ce débat a mal abouti !

M . le président . Ce n'est pas parce qu'il a mal abouti
qu'il n'a pas eu lieu, monsieur Delattre !

M . Francis Delattre . On peut réfléchir à l'heure du
déjeuner !

M . le président . Certes !
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 388.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n a 43, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 302-7 du code de la construction
et de l'habitation, après le mot : " avril ", insérer les
mots : " de chaque année " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
de forme - la précision !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 43.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements,
nos 304 et 180, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement no 304, présenté par MM . Giraud, Poujade,
Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
et apparentés est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-7 du code de la construction
et de l'habitation, substituer aux mots : "désignés par le
représentant de l'Etat", les mots : "choisis par la com-
mune". »

L'amendement n° 180, présenté par M . Francis Delattre et
les membres du groupe Union pour la démocratie française
est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-7 du code de la construction
et de l'habitation, supprimer les mots : "désignés par le
représentant de l'Etat et" . »

La parole est à M . Michel Giraud, pour soutenir l'amende-
ment n° 304.

M. Michel Giraud . Notre souci, et vous l'avez sans doute
bien compris, est de faire oeuvre utile, dans le respect de
l'économie nationale ainsi que dans le respect de l 'esprit et
de la lettre des lois de décentralisation.

A partir du moment où il y a effort contributif de la col-
lectivité, il nous paraît tout à fait normal que l'organisme
bénéficiaire de la contribution soit choisi par la com-
mune, non désigné par le représentant de l'Etat . Tel est
l'objet de cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Francis Delattre, pour
soutenir l'amendement n° 180.

M. Francis Delattre . Cet amendement, qui a le même
objet, est défendu, monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements ?

M . Guy Malandain, rapporteur. La commission n'a pas
examiné l'amendement n° 304 et elle a rejeté l'amendement
n o 180.

Si la commune veut choisir le maître d'ouvrage des loge-
ments sociaux qu'elle veut construire, elle peut recourir à
l'autre solution prévue dans le texte de loi : s'engager à
mettre en oeuvre, dans un délai maximal de trois ans, les
actions foncières nécessaires à la réalisation d'un nombre de
logements locatifs sociaux égal à 1 p . 100 du nombre de rési-
dences principales ou à 9 p . 100 du nombre de logements
construits sur la commune au cous des dix années qui ont
précédé cet engagement .
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Par conséquent, la commune est authentiquement auto-
nome, et donc parfaitement libre de choisir de laisser faire le
représentant de l'Etat, au nom du principe de l'intérêt
national que nous avons voté à l'article 2, ou d'assumer elle-
même ses responsabilités en désignant l'office ou la société
anonyme de son choix.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. L'argumentation de
M. le rapporteur est frappée au coin du bon sens . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M . Francis Delattre . Sûrement ! (Sourires.)

M . le président. La parole est à M . Francis Delattre, pour
répondre à la commission.

M. Francis Delattre . Pardonnez-moi, mais comment peut-
on repousser un amendement de la nature de l'amendement
n o 180 qui se situe dans le droit fil de toutes les lois de
décentralisation ?

Comment peut-on accepter que la commune à laquelle on
impose un prélèvement autoritaire ne puisse pas choisir l 'éta-
blissement foncier appelé à intervenir ? Même si l'on parle
de réserve foncière et de construction de logements sociaux,
il s'agit surtout, en fait, de ressources pour maîtriser le fon-
cier. Le choix de l'établissement foncier concerné revêt donc
une importance certaine.

Vous en arrivez maintenant à vous défier '- la commune
pour le choix de l'établissement qui va être opérateur foncier.
Sacré retour en arrière de votre part ! Est-ce ainsi que vous
comptez donner un aspect constructif au débat ? Sur tous les
amendements à cet article proposés par l'opposition, vous
répondez systématiquement non. Voulez-vous vraiment que
nous débattions de ces problèmes importants du quotidien ?
Je me le demande ! A la limite, nous devrions tous partir ?

M . le président. Oh non, je vous en prie ! (Sourires.)

M. Francis Delattre . Nous sommes venus pour défendre
des d'amendements. S'il n'est pas possible d'avoir la moindre
discussion ni avec le Gouvernement ni avec la commission, le
débat est vain.

M. le président . Monsieur Delattre, il serait tout à fait
regrettable que vous nous quittiez, car vous animez d'une
manière vivante ce débat . (Sourires.) Ne nous privez pas de
vos interventions très utiles.

M. Emmanuel Aubert. Très bien !

M. Francis Delattre . Quelles amabilités, monsieur le pré-
sident !

M. Robert Pandraud . Il est toujours aimable !

M. le président . La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . Je voudrais rappeler au représentant
du Gouvernement, M. Laignel, que l'Assemblée a discuté
cette nuit d'un amendement de la commission prévoyant que
le représentant de l'Etat pouvait imposer la création d'un
E.P .C.I . à une commune ou à un ensemble de communes,
M. le ministre d'Etat a pris position contre cette initiative du
rapporteur et, avec le soutien de l'opposition et de la majo-
rité, il a fait respecter l'autonomie des communes pour la
création d'un E .P .C .I.

Comme vient de l'expliquer notre collègue Francis
Delattre, il est tout à fait clair pour nous que la position de
M. Laignel cet après-midi doit logiquement rejoindre celle de
M . Delebarre hier soir. Il s 'agit de nourrir l'E.P.C .I . de l'ali-
menter en somme . Le Gouvernement doit donc accepter que
ce soit la commune qui décide de l'alimentation de l'E .P.C.I.
par la voie de la contribution.

Je me permets aussi de rappeler que nous avons trouvé
hier soir la position du ministre d'Etat cohérente avec les dis-
positifs adoptés dans ce qu'on appelle la loi Joxe-Marchand.

Vous ne pouvez pas, monsieur le secrétaire d'Etat, refuser
de prendre la même position : de même que la création d'un
E.P.C .I . ne peut être autoritaire, de même l'affectation de la
ressource de l'établissement ne saurait l'être - sinon il y
aurait quelque chose de contradictoire.

M. le président . Merci, monsieur Toubon.
La parole est à M . Robert Pandraud .

M. Robert Pandraud . Nous faisons du très mauvais tra-
vail législatif ! Si M. le ministre d'Etat était présent, avec la
même philosophie que celle qu'il a développée hier soir, je
suis persuadé qu'une large négociation sur ces amendements
aurait été ouverte . Car la position de la commission met en
cause les principes et la logique qui découlent du texte gou-
vernemental . Je conçois, monsieur le secrétaire d'Etat, que
vous ayez quelque difficulté à remplacer au pied levé M . le
ministre d'Etat . Demandez une suspension de séance, afin de
le contacter, car nous devons rester dans la logique des
débats d'hier soir . Sinon, nous sommes en droit de nous
demander ce que nous faisons . Restons à la hauteur de nos
débats d'hier, ne redescendons pas au niveau des techno-
structures.

M . le président. Oui, mais sans trop de suspensions de
séance, mes chers collègues.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. Je voudrais restituer la
vérité des débats, que peut-être certains ont perdue de vue.

Il est normal que l'opposition essaye dé . ..

MM. Pandraud et Francis Delattre . Travailler !

M. Guy Malandain, rapporteur. Monsieur Pandraud, puis-
je répondre à la question que vous avez posée ? Si cela vous
intéresse...

M. le président. Monsieur Malandain, poursuivez, s'il
vous plaît, et sans trop vous éloigner du débat.

M. Francis Delattre . Il ne faut pas trop bousculer
M. Malandrin !

M. Michel Giraud . M. Malandain a des états d'âme !

M. Guy Malandain, rapporteur. Il est normal que l'opposi-
tion essaye d'avancer comme argument le fait que, hier, M . le
ministre disait une chose et que, aujourd'hui, M . le secrétaire
d'Etat dit autre chose.

M. Jacques Toubon . Non, je lis le texte !

M. Guy Malandain, rapporteur. Le débat a porté sur le
point de savoir qui devait prendre l'initiative de créer l ' éta-
blissement public de coopération intercommunale . Puisque la
loi Joxe-Marchand, en cours de navette, prévoit des disposi-
tions qui concernent cette question, nous avons décidé de ne
pas compléter le texte ici pour préciser qui doit prendre l'ini-
tiative de la création. Cela n'a rien à voir avec la centralisa-
tion ou la décentralisation.

Quant à M. Delattre, il continue obstinément, alors qu'il
est présent depuis le début des débats, à intervenir comme
s'il n'avait pas compris le sens de la loi.

M. Jacques Toubon . Mais il l'a bien compris !

M. Guy Malandain, rapporteur. De quelle situation s'agit-
il ? Une commune choisit délibérément de ne pas faire, en
trois ans, un nombre minimum de logements locatifs sociaux
correspondant à 1 p . 100 des résidences principales ou à
9 p. 100 des logements construits au cours des dix années qui
ont précédé l ' engagement . Dès lors, elle abandonne, en toute
connaissance de cause, au préfet, à la fois le droit de
préemption et la contribution de 1 p. 100 de la valeur loca-
tive des immeubles imposés à la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties et non bâties. C'est un choix délibéré de la
commune. En aucun cas, il ne s'agit de revenir sur la décen-
tralisation . Il s'agit en quelque sorte de la part de la com-
mune d'une démission de ses responsabilités que la loi lui
permet d'assumer, en toute autonomie et en toute indépen-
dance.

M. le président . Monsieur Delattre, vous m'avez demandé
la parole . Mais voulez-vous vraiment intervenir ? Parce ,ae.
même moi, j'ai compri s cette fois-ci ! (Sourires.)

M. Jacques Toubon. Nous aussi ! C 'est bien parce que
nous avons parfaitement compris que nous avons cette posi-
tion !

M . le président . Vous avez la parole, monsieur Delattre.

M. Francis Delattre . M. le rapporteur voudrait faire
croire que, malgré toute l'attention que je porte au texte, que
je n'y ai rien compris. Or justement j ' ai parfaitement saisi
qu'il s'agissait de soustraire au budget des communes des res-
sources . . .
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M. Robert Pandraud . Oui c'est une ponction !

M. Francis Delattre . . . . et c'est pour cea que je suis
contre la position de la commission.

Vous nous dites : sera concernée que la commune qui
n'aura pas voulu faire de P.L.H ., engager une politique de
construction de logements sociaux . Mais la gestion quoti-
dienne n'est pas toujours facile dans ce domaine ! Ainsi la
maîtrise foncière est souvent très difficile à atteindre . Dans
un tissu urbain très dense, monsieur Malandain, il n'est pas
évident de dégager des opportunités de constn:ction et je ne
suis pas sûr qu'on puisse y lancer avec beaucoup d'efficacité,
même si on le souhaite, un P.L .H . susceptible de renverser en
trois ans ou de changer profondément les structures lourdes
de certaines communes.

M. Carton, ce matin, a parlé de Neuilly, de manière fort
peu habile d'ailleurs . Màis, à bien y regarder, comment
pourrait-on facilement instiller, dans cette ville au tissu
extraordinairement dense, 20 p. 100 de logements sociaux ?

De fait, les structures urbanistiques sont telles dans cer-
taines communes que la loi sera très difficile à appliquer,
même si les maires souhaitent engager le processus.

Et ce n'est pas parce que les fonds seront prélevés autori-
tairement sur le budget de la commune que leur affectation
doit également se faire de façon autoritaire ! Quoi de plus
normal que la commune désigne l'opérateur foncier avec
lequel elle souhaite travailler ?

Qu'y a-t-il d'incompréhensible dans ces explications ?
Monsieur Malandain, je vous écoute attentivement : même si
je partage rarement vos conceptions, au moins je ;es com-
prends . Faites-nous la grâce d'écouter les orateurs de l'oppo-
sition et de juger leurs positions dans le droit fil de ce qu'ils
ont toujours dit.

M. Jacques Toubon . Très bien !

M. Emmanuel Aubert . Très bonne leçon !

M. le président. La parole est à M . Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . Je partage, au moins en partie,
l'avis que vient d'exprimer M . Malandain ! En effet, il n'a
pas parlé du représentant de l'Etat mais du préfet, et à juste
titre . Je suis toujours étonné de constater que, dans les textes
que nous examinons ces derniers temps, les expressions
constitutionnelles consacrées - le préfet ou le délégué du
Gouvernement - ne sont guère employées . « Le représentant
de l'Etat », je ne sais pas ce que c'est !

L'Etat est une organisation des pouvoirs publics . En par-
lant de « préfet » ou de « délégué du Gouvernement », au
moins on saura où sont les responsabilités . Voilà, monsieur le
rapporteur, ce qui devrait figurer dans le texte . Vous n'avez
pas dit autre chose . Mes propos en la matière ne vous cho-
queront donc pas.

M . le président . C ' est une remarque, je crois, dont il
faudra tenir compte.

M. Jacques Toubon . C'est comme la « représentation
nationale », qui n'existe pas.

M. Robert Pandraud . Exactement !

M. le président . Bien sûr.
Je mets aux voix l'amendement n° 304.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 180.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M, Francis Delattro . Il n'y avait aucun doute, monsieur le
président ?

M . le président. Non, monsieur Delattre, faites-moi
confiance : en cas de déséquilibre, je vous le signalerai - je
m'y prendrai même suffisamment tôt pour l'éviter (Sourires.)

M. Francis Delattre. J'ai relevé tout de même une cer-
taine timidité dans les mouvements de bras de nos collègues
du groupe communiste . (Sourires.)

M. le président. Il faut anticiper leurs réactions, vous le
savez bien, monsieur Delattre . Le monde politique est ainsi
fait . . . (Sourires).

Cela dit, le compte y est, je vous l'assure.
Je suis saisi de deux amendements n° . 133 et 44 pouvant

être soumis à une discussion commune .

L'amendement n° 133, présenté par M . Lapaire, rapporteur
pour avis, çst ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-7 du code de la construction
et de l'habitation, substituer aux mots : " réaliser des
réserves foncières ou à construire ", les mots : " procéder
à des acquisitions foncières et immobilières ou à réa-
liser " . »

L'amendement n° 44, présenté par M . Malandain, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-7 du code de la construction
et de l'habitation, substituer aux mots : " réserves fon-
cières ", les mots : " acquisitions foncières et immobi-
lières " .»

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l 'amendement n° 133.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Il s'agit
d'un amendement de précision.

Il tend d'abord à faire une distinction entre la vocation
propre - vocation unique - des établissements publics fon-
ciers créés au titre V du projet et celle d'organismes habilités
à « réaliser » des logements sociaux.

En substituant au verbe « construire », le verbe « réaliser »,
il s'agit d'intégrer toutes les opérations d'acquisition-
réhabilitation et celles de transformation de locaux qui
avaient jusqu'alors une autre vocation . Pour prendre un
exemple extérieur à notre pays, je pense aux écoles trans-
formées en logements sociaux au Québec.

M. le président . Monsieur Malandain, retirez-vous
l'amendement n° 44, qui a peut-être . . . la même vocation que
l'amendement n° 133 ?

M. Guy Malandain, rapporteur. En fait, la commission a
repoussé l'amendement n o 133 pour des raisons rédaction-
nelles, préférant son propre amendement n° 44 qui a le
même objet.

M. le président. Monsieur Lapaire, allez-vous retirer
l'amendement n° 133 au profit de l'amendement n° 44 !

M . Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Oui, mon-
sieur le président, si vous voulez.

M . le président. L'amendement na 133 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement no 44 ?

M . André !.signe!, secrétaire d'Elat . Favorable.
Je mets aux voix l'amendement no 44.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM . Hyest, Gengenwin et les membres
du groupe de l'Union du centre ont présenté un amende-
ment, n° 387, ainsi rédigé :

« A la fin de la première phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l 'article L 302-7 du code de la
construction et de l'habitation, substituer au mot :
" sociaux ", les mots : " bénéficiant d'une aide à la per-
sonne " . »

Cet amendement est-il maintenu, monsieur Foucher ?

M. Jean-Pierre Foucher . Oui, monsieur le président.

M . le président . Pourtant il s'agit d'un amendement de
coordination et, eu égard au vote précédent, je ne suis pas
sûr que son examen puisse se justifier !

M. Jean-Pierre Foucher. Il est primordial que le texte
parle de logements « bénéficiant d'une aide à la personne »
plutôt que de logements sociaux . C 'est plus près de la réalité,
puisqu ' il est tenu compte des ressources des familles.

M . le président . Monsieur Foucher, loin de moi l'idée de
vous empêcher de parler.

M. Jean-Pierre Foucher . Merci, monsieur le président !

M . le président . En aurais-je le pouvoir (Sourires) ? Votre
amendement ne se justifiait plus, il serait normal de le retirer,
afin que nos débats s ' en trouvent simplifiés.

D ' silleurs, sur cette question, vous vous êtes déjà, les uns
et les autres largement, exprimés . Pourquoi discuter et voter
sur des amendements qui n'ont plus de justification ?
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M. Jean-Pierre Foucher. Plus de jus .ification à vos yeux,
monsieur le président !

Nous avons des avis différents . C'est pourquoi je me suis
permis d'insister . Mais puisque vous semblez y tenir, mon-
sieur le président, j'accède à votre demande et je renonce.

M. le président. Merci, monsieur Foucher. Je sais qu'on
ne fait pas en vain appel à vous ! (Sourires .)

L'amendement n° 387 est retiré.
MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult,

Dhinnin, Delalande et les membres du groupe du Rassemble-
ment pour la République et apparentés ont présenté un
amendement, n° 305, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 302-7 du code de la
construction et de l'habitation par les mots : "et intermé-
diaires „ . »

La parole est à Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Nous ne fatiguerons pas de répéter
que la politique du logement est une politique globale . La
politique du logement est un tout et il ne peut pas s'agir
seulement du logement social pour les plus modestes qui ne
peuvent aller ailleurs et du logement non aidé pour les
nantis . Il ne doit pas y avoir de solution de continuité entre
le secteur privé et le secteur locatif aidé.

C'est la raison pour laquelle nous entendons que le loge-
ment intermédiaire soit considéré comme une priorité dans
les agglomérations . Michel Rocard, lui-même, disait qu'en
Ile-de-France il devrait y avoir 20 p. 100 de logements inter-
médiaires . Son plan est un fiasco . Quant à nous, nous ne
changerons ni de conviction ni de détermination ! (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française .)

M. Jeanne-Pierre Foucher. Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Nous répétons la même
chose depuis trois jours ! Cette proposition, encore une fois,
n'a pas sa place dans ce projet . La commission a donc voté
contre.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 305.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. Eric Raoult . Le résultat était très juste !

M. le président . Monsieur Raoult, je vous assure que j'ai
conservé toute mon objectivité !

M. Eric Raoult . Maintenant que les communistes ont
obtenu ce qu'ils voulaient . ..

M. le président. M. Francis Delattre et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, no 179, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l'article L. 302-7 du code de la
construction et de l'habitation par les mots : "ou à
construire des logements loués pendant une période mini-
male de neuf ans à un prix inférieur à un plafond fixé
par décret en Conseil d'Etat" . »

La parole est à M . Francis Delattre.
M. Francis Delattre . Cet amendement propose une défini-

tion du logement intermédiaire.
Nous souhaiterions élargir l'offre locative au secteur privé.

J ' ai longuement expliqué ce matin que rechercher pour des
projets immobiliers identiques des statuts différents d'offre de
logements permettrait de donner un caractère anti-ghetto aux
opérations lancées . Comment ne parler, lorsqu'on veut pro-
mouvoir le logement social, . que de H.L.M. ? Il y a, vous le
savez bien, une forte charge négative . Si nous pouvions intro-
duire, à propos du logement locatif, le concept de diversité,
nous travaillerions dans l'optique de l'exposé des motifs du
projet de loi, la diversification de l'offre. d'habitat.

Si l'on s'en tient au logement locatif aidé par l'Etat, nous
nous heurterons à plusieurs obstacles . D'abord, l'Etat n'a pas
les moyens d'impulser, avec les dotations budgétaires
annuelles, suffisamment de constructions de logements
locatifs pour répondre à la demande.

Nous proposons donc d'inclure des logements locatifs
intermédiaires dans le programme de construction . Ce matin
déjà, je faisais remarquer qu'on pouvait trouver un concept
de logement locatif avec un prix de loyer encadré et des
garanties juridiques portant sur un bail de neuf ans . Ce fai-
sant, nous rejoindrions l'objectif recherché par le texte de
loi : essayer d'instiller une offre diversifiée de logements. En
tant que maires vous savez très bien que nous avons raison.
Et je ne comprends pas pourquoi vous vous obstinez à
refuser systématiquement nos amendements !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Rejet : cet amendement
non plus n'est pas à sa place.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Défavorable !

M. Francis Delattre . Monsieur Malandain, où donc cet
amendement serait-il à sa place ?

M. Guy Malandain, rapporteur. A l 'article 14 !

M. le président . La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubou . Je ne comprc_ds pas le rapporteur
lorsqu'il dit que cet amendement n'est pas à sa place.

Le but de la manoeuvre, depuis les articles 6, 7 et 8 sur le
P.O .S . et avec cet article 13, c'est, si j'ai bien compris, de
diversifier l'habitat. Nous avons entendu M. Carton dire,
qu ' il fallait faire des « mini-Stains » à Neuilly, par exemple.
Il s'agit vraiment de la diversité !

M. Bernard Carton. Il a été répondu là-dessus !

M. Jacques Toubon . Quoi de plus conforme à la diversité
que de réaliser des logements de type différent, comme le
propose M. Delattre ?

Nous avions présenté plusieurs amendements tendant à la
réalisation, dans les grandes agglomérations, en particulier
dans les Z.U.P., de logements de catégorie intermédiaire des-
tinés aux familles à revenu moyen et ayant au' moins deux
enfants, c'est-à-dire à une catégorie essentielle pour la pros-
périté de notre pays et pour l'équilibre de nos villes . Pour-
quoi la commission des finances a-t-elle écarté systématique-
ment tous ces amendements ?

Pour marquer l'importance que nous attachons à cette
affaire, pour signifier que nous ne comprenons pas qu'une
loi tendant à instaurer la diversité de l'habitat dans nos villes
ne prévoie pas un effort significatif, y compris financier, . ..

M. Louis Piema . Prenez ur. exemple à Paris !

M. Jacques Toubon. . . . en faveur du logement intermé-
diaire, et afin de soutenir les efforts faits par des communes
telles que Paris pour les programmes de P.L .I . - ces investis-
sements de logements intermédiaires se font sans un centime
de l'Etat (Exclamations sur les bancs du groupe communiste) -
nous demandons un scrutin public, au nom de l'opposition,
sur l'amendement n o 179.

M. Jacques Brunhes. Monsieur Toubon, quels sont les
prix de loyers des P.L .I . à Paris ?

M. Louis Pierna . Il ne répondra pas !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 179.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

	

. . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .
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Voici le résultat du scrutin : avant l ' entrée en vigueur de la loi n° du
pourront être transformés en programmes locaux de l'ha-

Nombre de votants	 566 bitat dans les conditions prévues aux articles

	

L . 302-1,
Nombre de suffrages exprimés	
Majorité absolue	

566
284

L. 302-2 ou, le cas échéant, L. 302-6.
« L'établissement public de coopération intercommu-

Pour l'adoption	 267
Contre	 299

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Malandain, rapporteur, a présenté un amende-
ment, re 45, ainsi libellé :

« Après les mots : "trois années", rédiger ainsi la fin du
dernier alinéa du texte proposé pour l ' article L . 302-7 du
code de la construction et de l'habitation : "après leur
versement" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. II s ' agit d'un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 45.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n o 306, ainsi libellé :

« Après les mots : "versées à un" , rédiger ainsi la fin de
la dernière phrase du dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L. 302-7 du code de la construction et de
l'habitation : "organisme désigné par l'Etat" . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M . Michel Giraud. Monsieur le secrétaire d'Etat, cet
amendement pourrait être signé, dans l'ordre alphabétique,
Delebarre, Jcxe, Laignel et Marchand, et j ' accepterais volon-
tiers de me joindre à cette cohorte, m'insérant alors entre
Delebarre et Joxe, pour le défendre avec la plus grande
conviction- (S.rrrires.)

Je veux dire par là qu'il a pour objet d'assurer le strict
respect des pouvoirs décentralisés conférés aux collectivités
locales par les lois de 1981 et 1982 auxquelles vous êtes si
attachés, mais sans négliger pour autant l'autorité de l'Etat et
la mission qui lui incombe de contribuer en propre à une
politique d'harmonie sociale.

C'est la raison pour laquelle, après avoir, bien entendu,
privilégié l'affectation de la contribution à des fonds désignés
par les collectivités, nous estimons qu'il eût été opportun de
confier à l'Etat le soin de désigner, en dernier ressort, l'orga-
nisme destinataire des sommes non utilisées par ces fonds.
Cette proposition s'inscrit dans la logique. défendue par les
ministres et que nous faisons nôtre . Dommage qu'elle ait été
quelque peu bousculée au cours de nos débats. ..

En ce qui nous concerne, nous n'avons pas changé d ' avis.
Mais, puisque les votes précédents ont conduit à priver les
collectivités locales de pouvoirs qui leur reviennent en empê-
chant qu ' un ou des organismes désignés par elles soient les
premiers destinataires de la contribution, cet amendement n ' a
plus de raison d'être et je suis désolé de devoir le retirer,
alors même qu'il donnait à l'Etat le pouvoir de désignation in
fine.

M. I. président . J'allais vous dire, monsieur Giraud, que
cet amendement tombait, mais je ne voulais pas priver l'As-
semblée du plaisir de vous entendre . (Sourires.)

M. Michel Giraud . Je vous en remercie.

M. le président. L'amendement n° 306 est retiré.

APRÈS L'ARTICLE L 302-7 DU CODE DE LA CONSTRUCTION
ET DE L'HABITATION

M. le président. M. Malandain, rapporteur, et M. Giraud
ont présenté un amendement, n° 46, ainsi libellé :

« Après le texte proposé pour l'article L . 302-7 du code
de la construction et de l'habitation, insérer un article
ainsi rédigé :

« Dans un souci de cohérence, les conventions "ville-
habitat" et les conventions d'agglomérations en cours,
ainsi que les programmes locaux de l'habitat, élaborés

nale nu la commune procèdent aux adaptations, éventuel-
lement nécessaires, de la convention ou du programme en
cours. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. II s'agit d'un amendement
de coordination entre les nouvelles conventions P .L .H. et les
formules de convention existantes.

M. le président . Si vous avez cosigné l'amendement, c'est
que vous êtes d'accord, monsieur Giraud ...

M. Michel Giraud . Mais oui, cela m'arrive ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André LaIBnsl, secrétaire d'Etat. Les conventions
« ville-habitat » sont signées entre l'Etat et les communes ou
groupements de communes. Elles sont de mémo nature que
les conventions visées à l'article L. 302-4 introduit par le
projet de loi . Mais elles ne sont pas assimilables à des F.L.H.
Il va donc de soi qu'elles restent en vigueur pendant toute la
durée prévue et qu'elles ne sont transformées en conventions
de l'article L . 302-4 qu'après approbation d'un P.L.H.

Par ailleurs, les P.L.H. élaborés avant l'entrée en vigueur
de ia présente loi sont, pour beaucoup, de simples documents
d'étude qui ne remplissent pas les conditions de fond et de
contenu mentionnées au nouvel article L. 302-1 . Les. étuden
précédemment réalisées devraient permettre, en pareil cas,
d'améliorer sensiblement l'élaboration des P .L.H. au sens du
projet de loi.

C 'est pourquoi le texte, en son état actuel, nous semble
répondre à l'essentiel des problèmes.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 46.

M. Jacques Brunhes . Le groupe communiste vote
contre !

M. Robert Pandraud . Pourquoi donc ?
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM . Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amende.-rent, no 307, ainsi libellé :

« Après le lexie proposé pour l'article L. 302-7 du code
de la construction et de l'habitation, insérer un article
ainsi rédigé :

« Les sommes inscrites dans le fonds créé à l'ar-
ticle L. 302-7 doivent être utilisées par la commune pour
la réalisation de logements locatifs sociaux dans un délai
de trois ans.

« Si tel n'est pas le cas, les sommes doivent être versées
à un organisme d'habitations à loyer modéré choisi par la
commune ou au fonds régional d'aménagement.

« A défaut, elles seront affectées à un organisme d'ha-
bitations à loyer modéré désigné par le représentant de
l'Etat dans le département . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud. Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d 'Etat, mes chers collègues, je vous demande un
instant d'attention, car la présentation de cet amendement me
conduit à rappeler que nous aurons tenu à défendre avec
constance une position aussi constructive que possible.

Si je parle au futur antérieur, c'est que l'évolution du débat
ne nous laisse guère présager que nous puissions obtenir
satisfaction, mais nul ne peut soutenir que notre attitude ait
été contestataire ou négative . Nous avons cherché à opposer
les éléments d'une contre-proposition au schéma présenté par
le Gouvernement, dont j'ai eu l'occasion de dire qu'il portait
atteinte à l'économie nationale, à l'aménagement du territoire
et à l'esprit de décentralisation.

Nous avons, quant à nous, le souci du respect de l'éco-
nomie nationale et des pouvoirs décentralisés, ce qui n'est
pas exclusif de notre volonté de favoriser une meilleure har-
monie sociale, en proposant une politique du logement social
appropriée dans le cadre d'une politique globale du loge-
ment.

Notre schéma s'articule autour de quatre idées.
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La première, cela va de soi, c'est I'effort préalable de
l 'Etat . Les aides publiques, c'est l 'Etat ! Il en a la responsabi-
lité exclusive. A lui de montrer l'exemple . L'amendement que
nous avions présenté en faveur d ' une loi de programme a été
évacué . C'est bien dommage.

La deuxième idée, c'est la possibilité d ' offrir des droits à
construire supplémentaires exclusivement réservés au loge-
ment social . Notre amendement à ce sujet n'a pas reçu un
meilleur accueil, e qui atteste la façon dont sont traitées les
propositions de l 'opposition.

La troisième idée, c' est une affectation réellement sélective
et raisonnable, permettant de construire plus de logements
sociaux là où il y a déficit, mais d ' ouvrir en contrepartie le
champ de la construction privée là où ils représentent un très
fort pourcentage.

Enfin, notre quatrième souci, c'est, bien entendu, le respect
des pouvoirs décentralisés, l'acte de confiance vis-à-vis des
élus, vis-à-vis des maires . Nous croyons plus à la confiance
qu'au bâton.

C'est la raison pour laquelle, dans la construction de cette
contre-proposition, nous avons imaginé un fonds régional
d'aménagement, dont je récuse toute contestation a priori
puisque nous savons que cela marche. Nous en avons fait
l'expérience entre 1986 et 1988 . Les chiffres sont là pour
attester que le fonds régional d ' aménagement nous a permis
de faire plus de logement social là où il y avait un déficit.
C 'est bien la preuve que cette initiative était bonne.

D'où la disposition contenue dans l ' amendement no 307,
qui prévoit que les contributions seront versées soit à un
organisme d'habitations à loyer modéré choisi par la collecti-
vité locale - c'est l'esprit de décentralisation - soit au fonds
régional d 'aménagement que nous avions l'intention de réta-
blir dans ce texte.

Ce fonds n'existe plus . Mais, comme il avait été créé par
voie réglementaire en 1986, rien n ' empêcherait le Gouverne-
ment de le recréer de la même façon aujourd'hui . C'est pour-
quoi j'ose un dernier geste de confiance vis-à-vis du Gouver-
nement en souhaitant qu ' il prenne au bond la proposition
que nous lui faisons avec cet amendement et qui serait de
nature à favoriser l'effort conjoint de l 'Etat et des collecti-
vités locales pour le logement social, en respectant les pou-
voirs qu' il a accordés voici dix ans aux élus du terrain.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l 'Union du centre.)

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Guy Malandain, rapporteur. La commission, qui a déjà

entendu le discours de M . Giraud à plusieurs reprises, en
accepte la logique.

M . Michel Giraud. Vous lasserait-il ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Mais telle n'est pas la
logique du texte, la logique qu'a choisie la majorité pour
atteindre, en réalité, les mêmes objectifs . A l'article 14, mon-
sieur Giraud et monsieur Delattre, c'est-à-dire quand nous
aborderons la participation des constructeurs à la diversité de
l 'habitat, vous retrouverez, en effet, des mesures identiques à
celles que vous avez évoquées : report de C.O .S ., par
exemple.

L ' amendement n o 307 a donc été refusé par la commission
parce qu'il ne s' inscrit pas dans la logique du texte . Il aurait
un sens si l 'Assemblée avait adopté l ' amendement n° 301.
Comme ce n'est pas le cas, nous pouvons considérer qu'il
tombe, sinon au regard du règlement, du moins pour des
raisons de cohérence.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Défavorable . Cet

amendement est en effet cohérent avec l'amendement n o 301.
Le rejet de l ' un implique le rejet de l 'autre.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 307.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

ARTICLE L. 302-8 DU CODE DE LA CONSTRUCTION
ET DE L'HABITATION

M . le président M. 2strosi a présenté un amendement,
n° 497, ainsi rédigé :

« Supprimer le texte proposé pouf l'article L . 302-8 du
code de la construction et de l'habitation . »

La parole est à M . Michel Giraud, pour défendre cet
amendement.

M. Michel Giraud . Cet amendement est défendu, mon-
sieur le président.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. André Laignel, secrétaire d 'Etat. Contre !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 497.
(L 'amendement n'est pas adapté.)

M. le président. M. Francis Delattre et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, n o 184, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L. 302-8
du code de la construction et de l'habitation :

« Sont déduites de la contribution prévue à l'ar-
ticle L. 302-7 les dépenses, y compris celles financées par
le produit de la participation à la diversité de l'habitat
prévue aux articles L . 332-17 et suivants du code de l'ur-
banisme, engagées par la commune au cours de l'année
pour l'acquisition de terrains ou de locaux destinés à la
réalisation sur son territoire de logements sociaux au sens
de l'article L.351-2 du code de la construction et de l'ha-
bitation ou de logements loués pendant une période de
neuf ans à un prix inférieur à un plafond fixé par décret
en Conseil d'Etat. Est assimilé à ces dépenses le montant
de la participation à la diversité de l'habitat qu 'auraient
acquitté les constructeurs qui ont opté pour la possibilité
de dation prévue à l'article L .332-19 dd code précité et
les constructeurs qui ont été exonérés totalement ou par-
tiellement de cette participation en application du dernier
alinéa de l'article L. 332-17 du même code . »

La parole est à M. Francis Delattre.

M. Francia Delattre . Cet amendement est en corrélation
avec celui que j'ai défendu tout à l'heure.

Dans le cadre d'un système assez complexe, la commune
qui, au bout de trois ans, n'aura pu atteindre les objectifs de
construction que lui désigne la loi devra verser une contribu-
tion à un fonds qui lui sera désigné . Des déductions relatives
aux dépenses engagées pour le logement social seront cepen-
dant appliquées pour le calcul de cette contribution.

Nous souhaiterions que soient également déduites les
dépenses engagées en faveur du secteur locatif, soit directe-
ment, soit pour financer l'achat de terrains destinés à rece-
voir des logements locatifs intermédiaires privés. Ces déduc-
tions supplémentaires seraient appliquées selon des normes
très strictes, avec des garanties juridiques de bail et de mon-
tant de loyer.

Notre amendement s'inscrit dans la logique de nos propo-
sitions en faveur du logement intermédiaire . Tel est, monsieur
le président, le sens de ce dispositif, que je vous ai présenté
de mémoire !

M . te président. C'est remarquable, monsieur Delattre I

M . Francia Delattre. Surtout que c ' est compliqué !

M. le président. J 'admire vraiment votre savoir ! (Sou-
rires.)

Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Il s'agit toujours du même
débat . La commission s'est prononcée contre l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Monsieur Delattre, je
rends hommage à votre constance, car vous poursuivez tou-
jours le même objectif, qui consiste, en définitive, à affaiblir
la portée de ln loi . (Exclamations sur les bancs des groupes
Union pour la démocratie française et du Rassemblement pour
la République.) Un bon nombre de réponses vous ont déjà été
données à ce sujet.

M. Francis Delattre . Pas par vous !

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Il est clair, là encore,
que déduire de la contribution communale les dépenses
engagées pour le logement en accession sociale ou pour le
logement locatif intermédiaire atténuerait considérablement la
portée du texte.
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En revanche - il convient de le souligner - l'objectif de
l'amendement est déjà partiellement pris en compte puisque
ces deux catégories de logements ne seront pas soumises au
versement de la P .D.H., c'est-à-dire de la participation à la
diversité de l 'habitat.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement na 184.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 47, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l ' article L. 302-8 du code de la construction
et de l' habitation, supprimer les mots : "au vu de leur
programme local de l'habitat". »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. Cet amendement tombe eu
égard aux votes émis ce matin.

M . le président . L' amendement n° 47 n'a plus d'objet.
M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,

no 48, ainsi rédigé :
« Dans la première phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l ' article L . 302-8 du code de la construction
et de l'habitation, substituer aux mots : "actions fon-
cières", les mots "acquisitions foncières et immobi-
lières" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Monsieur le président, je
souhaite rectifier cet amendement en substituant aux mots :
« acquisitions foncières et immobilières ", les mots : « actions
foncières et acquisitions immobilières ».

Cette formule permettrait de couvrir les lotissements, ou
les Z .A.C., entre autres.

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement ainsi rectifié ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. D ' accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 48, tel
qu'il vient d'être rectifié par le rapporteur.

(L 'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
n°' 389 et 185, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L ' amendement n° 389. présenté par MM . Hyest, Gen-
genwin et les membres du groupe de l'Union du centre, est
ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l ' article L . 302-8 du code de la construction
et de l'habitation, substituer aux mots : "locatifs sociaux",
les mots : "bénéficiant d'une aide à la personne" . »

L ' amendement n° 185, présenté par M . Francis Delattre et
les membres du groupe Union pour ia démocratie française,
est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l ' article L . 302-8 du code de !a construction
et de l'habitation, après les mots : "d'un nombre de loge-
ments", supprimer le mot : "locatifs" . »

La parole est à M . Jean-Pierre Foucher, pour soutenir
l ' amendement n o 389.

M. Jean-Pierre Foucher. C'est toujours la même proposi-
tion . Il s'agit de remplacer les logements locatifs sociaux par
les logements bénéficiant d 'une aide à la personne.

L'étude des revenus est en effet un critère beaucoup plus
objectif que la nature du logement.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Lalgne , secrétaire d'Etat. Contre également !

M. le président . La parole est à M. Francis Delattre, pour
soutenir l'amendement n° 185.

M . Francis Delattre . Il est défendu !

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Contre !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 389.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 185.
«L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, no 310, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 302-8 du code de la construction
et de l'habitation, après les mots : "logements locatifs
sociaux", insérer les mots : "et intermédiaires ". »

La parole est à M . Robert Pandraud, pour soutenir cet
amendement.

M. Bernard Carton . Qui tombe !

M. le président . L'amendement est maintenu, monsieur
Pandraud ?

M. Robert Pandraud . Pourquoi donc tomberait-il ?
Depuis le départ, nous essayons d'introduire dans le texte

la notion de logement intermédiaire . Lc ministre et la majo-
rité sont contre . Je rappelle quand même qu 'il ne s'agit pas
de faite des « mini-Stains » à Neuilly ou des « mini . Neuilly »
à Villetaneuse . C'est une conception, à la limite raciste, que
nous avons entendu exposer avec beaucoup de chagrin ce
matin, par un élu que nous considérions jusqu'alors comme
relativement responsable . (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Eric Raoult . Relativement !

M. Robert Pandraud. Pourtant, monsieur le secrétaire
d'Etat, c'est peut-être le logement intermédiaire qui, dans nos
départements, subit la crise la plus grave. Prenez le cas d ' un
ménage de fonctionnaires aux revenus moyens . Où va-t-il se
lr'ger ? Et qu'en est-il pour les petits commerçants ou les
jeunes ménages de postiers venant de province qui atterris-
sent dans la région parisienne ? Ils sont au-dessus du plafond
de ressources des logements sociaux et ils n'arrivent pas à se
loger.

Ne pensez-vous pas que le logement intermédiaire est la
seule méthode pour débloquer le problème du logement
social ? Sinon, vous ferez vraiment des ghettos.

Je ne comprends absolument pas, alors que vous voulez
faire une loi pour la ville, pourquoi vous refusez systémati-
quement les logements intermédiaires, pourquoi vous jouez
ouvertement le misérabilisme. (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l 'Union du centre .)

M . le président . La parole est à M . Umberto Battist.

M. Umberto Battist. De demi-heure en demi-heure, nous
avons droit à la même argumentation sur le même sujet . Or
j'ai cru comprendre que nous souhaitions, les uns et les
autres, pouvoir rejoindre nos électeurs pour le week-end.

M. Eric Raoult . Vous pouvez partir dès maintenant 1

M. Umberto Battist . Peut-être pourrait-on vider cette
question et ne plus y revenir.

M . Eric Raoult. Comment, « vider » ?

M. Umberto Battist . Nous faisons une loi pour inciter un
certain nombre de communes, qui, jusqu'à ce jour, ne
l'avaient pas cru utile ou ne l'avaient pas souhaité, à
implanter sur leur territoire des logements sociaux . Oui, nous
sommes tous convaincus qu'il y a besoin de logements inter-
médiaires, d'abord parce qu'il y a demande, ensuite parce
que leur création peut être l'occasion de « destocker » une
partie du parc du logement social pour en faire bénéficier
d ' autres catégories de population . Mais ce n ' est pas l ' objet de
la loi.

M . Robert Pandraud . Changez le titre !

M . Umberto Rattist . Si l'on traite de la même manière le
logement intermédiaire et le logement social, il est bien évi-
dent que les communes, qui n'ont pas jusqu'à maintenant
souhaité ou jugé utile d'implanter du logement social sur leur
territoire, choisiront d'y construire du logement intermédiaire
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et toujours pas de logement social . Voilà pourquoi notre
réponse à votre volonté d'assimiler logement intermédiaire et
logement social ne pourra être que négative.

M . le président . La parole est à M . Jacques Brunhes.
M. Jacques Brunhes . Je voudrais qu'on s 'interroge, mon-

sieur Pandraud, sur les raisons pour lesquelles .le logement
intermédiaire, les P.L.I . ne fonctionnent bien nulle part.

M . Eric Raoult . Faux ! Cela dépend des communes t

M. Jacques Brunhes. Non, nulle part cela ne fonctionne
bien !

M. Eric Raoult . Cela dépend de l'image des villes, mon-
sieur le maire de Gennevilliers !

M. Jacques Brunhes . Si cela ne fonctionne pas bien, il y
a une raison majeure : le montant des loyers.

M. Eric Raoult . Et la fiscalité locale ?
M. Jacques Brunhes . Monsieur Pandraud, un couple de

fonctionnaires - puisque vous en avez parlé - est aujourd'hui
dans l'incapacité matérielle de payer le montant du loyer
dans ce type de logement intermédiaire.

Nous sommes pour la diversification du logement, nous
l 'avons dit ; nous ne sommes pas que pour le logement
social . Mais cette diversification suppose aussi qu'il y ait du
logement social dans l 'ensemble des communes, notamment
celles où l ' urbanisme ségrégatif organisé par le R.P.R. (Excla-
mations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République) a chassé les familles populaires.

Je suis au regret de rappeler qu'à Levallois un F 5 au bord
de la Seine coûte un demi-milliard de centimes, que toute la
population modeste a été chassée de Levallois, comme elle
l'a été progressivement de Paris, de Suresnes ou de Puteaux.
Vous avez organisé cet urbanisme ségrégatif. Il faut bien le
combattre.

M. Eric Raoult . Le maire de Levallois était communiste et
celui de Suresnes socialiste !

M . le président. Si c'est l'occasion de « vider » le pro-
blème une fois pour toutes, je veux bien être très libéral pour
les temps de parole !

M. Guy Malandain, rapporteur. On le vide depuis deux
jours et il est toujours plein ! (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis ,c la commission sur
l'amendement n° 310 ?

M. Guy Malandain, ra pporteur. Monsieur le président, il
est impossible de vouloir mettre un terme à ce débat confus
sur la diversité du logement intermédiaire au moment de
l'examen d'un article qui ne concerne pas le sujet . Il faudra
patienter jusqu 'au début de l ' article 14.

Pour ce qui est de l'amendement n° 310, la commission l'a
repoussé.

Ce qu'a dit M . Brunhes est tout à fait vrai . La difficulté du
logement intermédiaire ne tient pas actuellement à une
absence de volonté, car nous savons tous que c'est une
réponse nécessaire à une demande : elle tient au montage
financier des opérations et à la sortie des loyers.

Je rappelle que je me suis permis ce matin de présenter
deux suggestions à M. le ministre d'Etat : modulation des
aides aux logements locatifs sociaux dans le cadre des
conventions - ce qui est sans doute possible mais qui mérite
analyse et réflexion - et levée de l ' interdiction de participa-
tion du livret A, c'est-à-dire de la Caisse des dépôts et consi-
gnations, à hauteur de 2 ou 2,5 milliards de francs, pour
relancer !a construction de P.L .I. grâce à des bouclages
financiers beaucoup plus faciles.

Ce n'est donc pas la peine de continuer à en parler,
puisque tout le monde s ' est exprimé positivement sur cette
affaire . J ' ai fait, en tant que rapporteur, les propositions que
je viens de rappeler.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. André Laignel, secrétaire d 'Etat . Défavorable.
M. le président. La parole est à M . Francis Delattre.
M. Francis Delattre . Je vais être obligé de me répéter. On

dirait que nous avons changé de ministre !

M. le président . Pas depuis ce matin, monsieur Delattre
ou alors cest un scoop l (Sourires.)

M. Francis Delattre. M. le secrétaire d ' Etat me reproche
de limiter la portée de ce texte, mais avec le mécanisme un
peu complexe et autoritaire mis en place, les meilleures
intentions peuvent être parfois détournées de leur objectif . Je
m' explique.

L' intervention foncière dans les communes visées par le
texte, qui n'ont pas 20 p. 100 de logements sociaux se fait
par la procédure des Z .A.D., opérations d 'urbanisme impor-
tantes - on ne crée pas une Z.A.D. sur 5 000 mètres carrés,
mais sur des surfaces à construire beaucoup plus grandes.
Nous craignons qu 'en ne mettant en place sur ces opérations
d'urbanisme futures qu'un dispositif de financement de loge-
ments sociaux, vous n'alliez à contre-courant de l'idée d ' im-
planter dans ces villes, même si elles n'ont pas actuellement
20 p . 100 de logements sociaux, un habitat diversifié.

Si vous limitez votre dispositif à l'habitat social aidé, vous
allez recréer dans ces villes des quartiers qui, invariablement,
avec le système d'attribution des logements, constitueront de
nouveaux ghettos . A ce sujet d 'ailleurs, nous avons en droit à
une phrase historique de la part de M. Carton ce matin...

Nous n'avons aucun a priori, mais nous savons très bien
que l ' Etat n' aura pas les moyens de mettre en place une poli-
tique de logements locatifs aussi ambitieuse qu'on semble
vouloir le dire. Il suffit pour s'en convaincre de se pencher
sur le montant des enveloppes.

Je dirai à mon collègue maire de Gennevilliers que le
niveau de loyer de certains logements locatifs intermédiaires
est inférieur à celui qui existe dans le logement H .L.M . pur.
Je peux citer des exemples. Vous refusez la construction de
logements intermédiaires sous prétexte que les familles n'arri-
vent déjà pas à payer le loyer dans le logement social aidé.
Je suis au regret de vous dire que je peux citer des cas de
logements intermédiaires dont le loyer est inférieur à celui
d'immeubles gérés par les offices d' H .L.M. traditionnels. Et il
existe des sociétés H .L.M. anonymes qui ont des préoccupa-
tions "de profit" qui n 'est pas plus critiquable que celui que
peut essayer d'obtenir, dans le logement intermédiaire, un
investisseur qui, dans la plupart des cas - sera un institu-
tionnel.

Nous vous mettons en garde : le dispositif part peut-être
de bonnes intentions, mais si vous le limitez à un type de
logement, d'abord vous irez à l ' encontre des objectifs que
vous vous assignez dans l ' exposé des motifs, ensuite vous
allez, en quelques années, créer dans ces villes, des quartiers
en difficulté.

M. le président. La parole est à . M. Pandraud, pour une
dernière intervention.

M. Robert Pandraud. Dernière intervention provisoire !
(Sourires .)

M. le président . Je voulais dire sur cet amendement !

M. Robert Pandraud. Monsieur Brunhes, accuser notre
parti d'être à l'origine de l'habitat ségrégatif prête à rire.

Vous souvenez-vous, dans les années 1945-1950, de l'école
architecturale française, des Lettres françaises, du réalisme
socialiste, des grands ensembles, de tout ce que vous avez
fait et dépensé avec les organisations syndicales nationales ?
A l'époque, nous avons lutté pour que nos villes ne devien-
nent pas, des faubourgs de Moscou où, il n'y a effectivement
que de l'habitat social . Car c'était cela votre modèle architec-
tural !

Je vous en prie, faites-vous oublier pour l'histoire ! C'est le
service minimum que vous pouvez rendre à la France après
ce que vous avez failli lui faire connaître (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 310.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements, n° 5,
n o 311 et n° 312, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement no 5, présenté par M. Baudis, est ainsi
rédigé :

« I . - Dans la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 302-8 du code de la
construction et de l'habitation, substituer au pourcen-
tage : "1 p. 100" et au pourcentage : "9 p. 100", les mots :
"un pourcentage" .
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« II . - Après le premier alinéa de cet article, insérer les
dispositions suivantes : "Ces pourcentages sont déter-
minés selon le tableau suivant :"

POURCENTAGE
de logements sociaux

par rapport
au nombre

de résidences
principales

POURCENTAGE
par remet

au nombre de résidences
princpaes

POURCENTAGE
par rapport

au nombre de logements
construits su cours

des 10 dernières années

Inférieur à 7 p . 100
Entre

	

7 et 14 p . 100
Entre 15 et 20 p . 100
Supérieur à 20 p. 100

1 p . 100
0,75 p . 100
0,50 p . 100

0 p . 100

9 p . 100
6.75 p . 100
4,50 p . 100

0 p . 100

L'amendement n o 311, présenté par MM . Giraud, Poujade,
Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
et apparentés, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 302-8 du code de la construction
et de l'habitation, substituer au pourcentage : "1 p. 100",
le pourcentage : "0,5 p. 100" . »

L'amendement no 312, présenté par MM . Giraud, Poujade,
Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
et apparentés, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 302-8 du code de la construction
et de l'habitation, substituer au pourcentage : "9 p . 100",
le pourcentage : "4,5 p. 100" . »

La parole est à M. Jean-Pierre Foucher pour soutenir
l'amendement no 5.

M. Jean-Pierre Foucher . II est défendu, monsieur le pré-
sident.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Eta :. Contre.

M. le président. La parole est à M. Michel Giraud, pour
soutenir l'amendement n° 311.

M. Michel Giraud . L'article L . 302-8, c'est ce que j'appelle
« l'article bâton ».

Je sais ce que l'on va me répondre : si une commune a
refusé d'entrer dans un P.L.H., d'établir un programme, bref
si elle a tout refusé, il faut lui faire donner le bâton . Je ne
suis pas pour ma part aussi catégorique.

D'abord, il peut y avoir des circonstances où la volonté -
je ne dis pas la bonne volonté - de la commune en question
peut être battue en brèche . Oui, je sais que vous allez me
dire qu'il ne serait pas pardonnable que Paris ne fasse pas
2 900 ou 3 000 P .L .H. au lieu de 2 300 aujourd'hui - vous
voyez que je vais au-devant de vos arguments . Mais pour
qu'une commune, comme Paris, puisse construire plus de
logement social, il faudrait qu ' elle soit davantage aidée par
l'Etat.

Quand l'Etat - programme d'urgence de Rocard - annonce
qu'il va libérer dix hectares de terrain et qu ' il ne le fait pas,
est-ce vraiment la ville de Paris qui doit être tenue pour res-
ponsable d 'un déficit de logement social ?

Au demeurant, monsieur le secrétaire d'Etat, toutes les
simulations ont-elles été réalisées pour savoir ce que repré-
sentent exactement les taux de 9 p . 100 et de 1 p . 100 ? Je ne
suis pas du tout sûr que les calculs aient été suffisamment
poussés pour qu'on sache exactement où l'on va.

C'est la raison pour laquelle j'ai préféré jouer la prudence,
rejoignant ainsi mon collègue et ami Dominique Baudis ; son
amendement ou les miens méritent d'être retenus.

M. Robert Pandraud et M . Jean de Lipkowski . Très
bien 1

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements nos 311 et 312 ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Monsieur Giraud, vous
n'étiez pas là ce matin - n'y voyez pas du tout une critique
mais un constat . Il a été répondu aux questions que vous
venez de soulever.

M. Michel G+raud . J'ai été absent peu de temps !

M. Guy Malandain, rapporteur. Chacun assume au mieux
ses responsabilités dans ce débat qu: dure depuis longtemps
et auquel vous avez participé de façon très active et très posi-
tive.

Plutôt que de « sanction », je parlerai d'« obligation
sévère » . Prenons le cas d'une commune de la région pari-
sienne qui, ainsi que le disait ce matin M. le ministre d'Etat,
aurait 28 000 habitants, avec à peine 6 p . 100 de logements
sociaux, . ..

M . Michel Giraud . Avec 28 000 habitants, c'est Le Per-
reux !

M. Guy Malandain, rapporteur. Elle serait obligée d'en
construire vingt-cinq par an au lieu de cinq pour éviter que
le bâton ne lui tombe sur la tête . Le «bâton» à vingt loge-
ments sociaux, ce n'est plus qu'une petite baguette flexible !

Vous parliez de la ville de Paris. J'apprécie l'intérêt que
vous lui portez, tout à coup, après l'histoire pas très ancienne
qui s'est passée entre la présidence de la région Ile-de-France
et la ville de Paris ! Mais, passons ! Quelle est la situation ?
Les simulations conduiraient à ce que Paris, qui réalise
actuellement 2 300 logements sociaux par an, en fasse 2 800.
Il s'ensuit que si Paris, de façon encore plus énergique
qu'elle ne le fait depuis deux ou trois ans, accélère un peu la
construction de logements sociaux ou la réhabilitation de
logements anciens - je crois savoir que, sur certaines Z .A.C .,
il y a une accélération - le bâton s 'écarte. Si le bâton est
utilisé, c' est que le maire ou les responsables de la commune
auront 'essayé de se livrer à un peu de provocation, par
exemple par entêtement.

L'Assemblée a adopté tout à l'heure un amendement de la
commission de la production - je reconnais d ' ailleurs, mon-
sieur Lapaire, que ce n'était pas le meilleur, mais nous
verrons cela en commission mixte paritaire : avec la contribu-
tion pourront être faites des acquisitions immobilières, ce qui
permettra aux maires qui ont un. tissu urbain suffisamment
dense et qui auraient des difficultés à trouver des terrains
libres pour édifier des logements sociaux neufs, de racheter
et de réhabiliter des logements anciens dont ils pourraient
confier la gestion soit à une S.E.M., soit à une S .A., soit à un
office d'H.L .M.

Par conséquent, l'ensemble de l'affaire est suffisamment
bouclé pour que « le bâton » ne menace aucune commune de
France qui voudra bien faire son travail en solidarité avec les
autres dans un pays qui a des problèmes de logement social.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Avis défavorable,
pour les excellentes raisons que M. le rapporteur vient
d'avancer.

M . le président . La parole est à M . Michel Giraud.

M . Michel Giraud . J'ai sur le coeur un acte de foi que je
dois exprimer.

Je suis, au tréfonds de moi-même, tout à fait convaincu
que tous les élus de France, quelle que soit leur sensibilité,
ont pris conscience de la portée des responsabilités qu ' ils
assument à ce sujet, dans le cadre de la décentralisation . Il a
pu y avoir débat, à ce sujet, mais je crois qu'aujourd'hui - je
parle en connaissance de cause - il y a la volonté d'exprimer
au mieux les pouvoirs qui ont été décentralisés . Je suis
convaincu qu 'avec un minimum de pédagogie, qui passe
beaucoup plus par la confiance que par le bâton, les élus
sont tout à fait disponibles pour conjuguer l'exercice des
pouvoirs qui leur ont été conférés avec le sens de la solida-
rité nationale.

Toute notre démarche répond à cette conviction.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 5.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 311.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 312.
(L'amendement n'est pas adapté.)
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M . le président . MM. Carton, Delahais, Santrot, Ducert,
Malandain, Lapaire, Oehler, Le Foll, Balduyck, Battist, Mme
Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement n° 529 ainsi rédigé :

« Supprimer la dernière phrase du premier alinéa du
texte proposé pour !'article L. 302-8 du code de la
construction et de l'habitation. »

La parole est a M. Bernard Carton.

M. Bernard Carton . 11 s'agit d'une précision, d un amen-
dement de coordination !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Favorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat . Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 529.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'amendement n° 390 de
M. Hyest et l 'amendement n° 457 de M . Giraud n'ont plus
d'objet.

MM. Hyest, Gengenwin et les membres du groupe de
l'Union du centre ont présenté un amendement, n° 391, ainsi
rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 302-8 du code de !a construction et de i'habi-
tation par la phrase suivante :

« Cet engagement est toutefois subordonné à l'engage-
ment simultané de l'Etat et des organismes constructeurs
de mettre en oeuvre les financements des opérations
arrêtées au cours de la période correspondant à l ' engage-
ment. »

	

'

La parole est à M. Francis Delattre, pour défendre cet
amendement.

M . Francis Delattre . Cet amendement tend à donner un
peu de souplesse à des mécanismes compliqués . Il s'agit
d ' éviter que les communes n'achètent des terrains et ne les
gèlent aux fins d 'opérations qui ne pourraient se réaliser
pour des raisons indépendantes de la volonté des élus, parce
que souvent liées à l'obtention des crédits de l'Etat.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Monsieur le député,
l 'engagement des communes porte sur la réalisation d'actions
foncières, ce qui est de leur compétence propre, et ne peut
donc engager de manière directe le financement du logement,
compétence qui appartient à l'Etat . Nous ne pouvons lier les
deux . C 'est la convention prévue à l'article L. 302-4 qui doit
établir le lien pour l'exercice de ces deux compétences.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 391.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés, ont
présenté un amendement, n° 313, ainsi libellé :

« Après les mots : "pour cette période", rédiger ainsi la
fin de la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-8 du code de la construction
et de l 'habitation : "et pour les engagements non réalisés,
à la contribution prévue aux articles L. 302-7 et
L. 302-7 bis". »

Il s 'agit, selon l'exposé sommaire, d'un amendement « de
coordination » ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Ce n'en est pas un !

M. le président . De coordination avec les amendements
précédemment rejetés, bien entendu ! (Sourires .)

M. Guy Malandain, rapporteur. Certes 1 Nous sommes
contre.

M . André Laignel, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement
aussi est contre !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n9 313.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . M. Francis Delattre et les membres du

groupe Union pour la démocratie française, ont présenté un
amendement, n° 186, ainsi libellé :

« Dans la deuxième phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 302-8 du code de la construction
et de l'habitation, après les mots : "destinés à la réalisa-
tion", rédiger ainsi la fin de cette phrase : "sur son terri-
toire de logements sociaux au sens de l'article L.351-2 du
code de la construction et de l'habitation ou de loge-
ments loués pendant une période de neuf ans à un prix
inférieur à un plafond fixé par décret en Conseil
d'Etat" . »

Cet amendement est-il maintenu ?

M. Jacques Toubon . Oui, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Eta : . Contre.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement na 186.
(L'amendement n'est pas adopté.)

APRÈS L'ARTICLE L. 302-8 DU CODE DE LA CONSTRUCTION
ET DE L'HABITATiON

M . le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 49, ainsi rédigé :

« Après le texte proposé pour l'article L . 302-8 du code
de la construction et de l'habitation, insérer l'article sui-
vant :

« Les communes visées à l'article L . 302-6 mais dotées
d'un programme local de l'habitat doivent s'engager par
délibération à mettre en oeuvre les acquisitions foncières
et immobilières nécessaires pour garantir sur leur terri-
toire un rythme de construction de logements locatifs
sociaux au moins égal à celui mentionné au premier
alinéa de l'article L . 302-8 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Cet amendement est
retiré 1

M . le président. L'amendement r e 49 est retiré.

ARTICLE L . 302-9 DU CODE DE LA CONSTRUCTION
ET DE L'HABITATION

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
nos 134 et 162 pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement na 134 présenté par M . Lapaire, rapporteur
pour avis, est ainsi rédigé :

« A la fin du texte proposé pour l'article L . 302-9 du
code de la construction et de l'habitation, supprimer les
mots : "notamment celles nécessitées par la situation par-
ticulière des départements d'outre-mer" . »

L'amendement na 162, présenté par M . Virapoullé, est ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L .302-9 du
code de la construction et de l'habitation par la phrase
suivante :

« "et permettant à chacun d 'entre eux, d'une part, de
disposer d 'un programme local de l'habitat unique et,
d'autre part, de retenir une définition élargie de la notion
de logement social ." »

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n° 134.

M . Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. La commis-
sion des lois a adopté cet amendement essentiellement avec
le dessein de poser un problème sous-jacent à une formule
devenue habituelle dans les projets de loi : elle exclut les
départements d 'outre-mer, en contradiction avec la volonté
d'égalité sociale exprimée par le Président de la République !

M. le président . L' amendement n9 162 de M . Virapoullé
n'est pas défendu.

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n° 134 ?
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M . Guy Malandain, rapporteur. La commission de la pro-
duction a repoussé l'amendement n e 134 de la commission
des lois - et, d'ailleurs, l' amendement n° 162 de M . Vira-
poullé.

Nos collègues se soucient légitimement de l'habitat dans
les départements d'outre-mer, surtout après les ennuis connus
par Pile de la Réunion.

M . Eric Raoult . De gros ennuis !

M . Guy Malandain, rapporteur. Sachez que le rapporteur
de la commission saisie au fond a pris soin de rencontrer
M. le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
pour s'assurer que dans ce texte toutes les précautions
avaient été prises.

J'aurai l'occasion de présenter bientôt un amendement
concernant spécifiquement les départements d'outre-mer . Il
tend à offrir à nos concitoyens d'outre-mer des logements
évolutifs sociaux - un système peu coûteux d'acquisition.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n° 134 ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat . Avis identique à celui
du rapporteur.

M . le président . La parole est à M . Eric Raoult.

M . Eric Raoult . Monsieur le rapporteur, dans la discus-
sion générale, M. Virapoullé vous avait signalé qu ' un grand
nombre d'élus des D .O.M.-T.O.M. avaient regretté que lors
des journées Habitat et Logement dans les D.O.M.-T.O.M .,
aucun membre du Gouvernement ne soit venu clôturer le col-
loque et apporter des précisions.

M . Guy Malandain, rapporteur. Ce n'est pas à moi qu'il
faut le dire !

M . Eric Raoult . En effet, pardonnez-moi.
Je m ' adresse donc à M . le secrétaire d'Etat.

M . le président . Je me préparais à féliciter M . Malandain
pour sa promotion ! (Sourires .)

M. Eric Raoult. En tout cas, aucun membre du Gouverne-
ment n'est venu, disais-je, apporter de réponse aux interroga-
tions que les élus de la Réunion, de la Martinique, de la
Guadeloupe sont venus poser au colloque qui s'est tenu à
l'Arche de la Défense.

M . Bernard Carton . Le Gouvernement n'était pas
constitué !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Monsieur Raoult,
vous auriez eu raison de vous émouvoir si le Gouvernement,
à ce moment, avait été constitué, ce qui n'était pas le cas.
Lorsque le colloque a eu lieu, seul le Premier ministre venait
d'être nommé . Par conséquent, il était impossible à un
membre du Gouvernement de s'y rendre. Ce que nous avons
nous-même profondément regretté.

En tout état de cause, je tiens à rap peler toute l'importance
que le Gouvernement attache à la politique du logement dans
ces régions qui exigent des efforts tout particuliers.

M . Eric Raoult . Leurs élus attendent des réponses !

M . le président . Monsieur Raoult, vous aviez raison de
vous adresser à M. Malandain. II a failli y aller, mais il
n'était pas encore nommé ! (Sourires .)

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. M. Malan-
dain ayant traité le problème au fond, je puis retirer l'amen-
dement n° 134 de la commission des lois.

M. le président . L'amendement n° 134 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté.)

Rappel au règlement

M . Robert Pandraud . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le prâsillent . La parole est à M . Robert Pandraud,
pour un rappel au règlement.

M . Robert Pandraud . Monsieur le président, plusieurs de
nos collègues qui auraient veule assister au débat nous ont
téléphoné pour nous signaler qu'ils étaient perdus dans les
embouteillages ou retenus par les mouvements des forces de
maintien de l'ordre. Grèves et cortèges créent aujourd'hui
beaucoup de gêne aux usagers, notamment aux membres de
notre groupe, qui n'en partagent pas moins dans leur globe-
lité les revendications exprimées par les personnels en grève.

Nous demandons une suspension de séance d'un quart
d ' heure pour que nos collègues puissent nous rejoindre si,
toutefois, les forces de l'ordre et les grévistes les laissent
passer.

M . le président. Le parole est à M . Bernard Carton.

M. Bernard Carton . La situation est la même pour tocs
les parlementaires . En tout état de cause, notre règlement a
prévu les scrutins publics pour permettre, grâce aux déléga-
tions de vote, à chaque groupe de s'exprimer.

M . le président. Cher collègue, je vous en prie, ne donnez
pas d'idées à l'opposition, qui en a déjà suffisamment !

M. Michel Giraud . Et de bonnes !

M. Jacques Toubon. Certes, on peut faire des scrutins
publics pour pallier la défection de nos collègues !

M . le président . Mes chers collègues, je ne vois pas d'in-
convénient à suspendre la séance quelques instants.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures vingt-cinq, est reprise à

seize heures quarante.)

M . le président . La séance est reprise.

Après l'article 13

M . le président. MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n° 467, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« Les dispositions visées à l'article ci-dessus ne s'appli-

quent pas aux communes de moins de 6 000 habitants . »

La parole est à M . Eric Raoult.

M . Eric Raoult . Monsieur le secrétaire d'Etat, par cet
amendement et par ceux qui suivent, nous souhaitons vous
interroger sur l'application des dispositions de ce texte à cer-
taines collectivités locales.

M. Guy Malandain a souhaité étendre à l'ensemble des
communes de la région Ile-de-France les dispositions du
projet . Il est élu des Yvelines, un département qui comprend
un très grand nombre de petites communes . Les dispositions
visées à l'article 13 concerneront-elles les communes de 1 000,
2 000, 3 000 ou 4 000 habitants qui, dans un très grand
nombre de cas, ont un caractère urbain très limité et se
confondent avec une entité rurale assez forte ? Mon collègue
Henri Cuq, conseiller général du canton de Houdan, s'in-
quiète particulièrement de l'application de ces dispositions
dans son canton.

Robert Pandraud et moi-même connaissons, dans le dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis, de petites collectivités
locales - je pense aux communes de Gournay-sur-Marne.
Coubron, Vaujours - qui sont souvent des petits bouts de
départements ruraux accolés par les aléas d'un redécoupage
administratif à des départements urbains . Comment, dans ces
communes, qui sont en fait des villages, mettra-t-on en appli-
cation des dispositions de l 'aeticle 13 ?

Nous souhaitons donc faire reconnaître la spécificité de
ces communes où la construction de logements sociaux sup-
plémenttaires est particulièrement difficile à mettre en oeuvre
et nous demandons que les dispositions visées à l'article 13
ne s'appliquent pas aux communes de moins de 6 000 habi-
tants.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Guy Malandain, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, nous
allons avoir à examiner toute une série d'amendements que
je n'oserai pas appeler « d'exclusion » dans un débat où il
s'agit de la lutte contre l'exclusion.

M. Eric Raoult . D'exemption ? Disons d'exonération !

M. Guy Malandain, rapporteur. C'est ce que j'allais dire.
Ces amendements tendent à exonérer certaines communes

des dispositions de l'article 13 en fonction de spécificités,
décrites les unes après les autres, dont certaines méritent ana-
lyse, mais d'autres sont quelque peu spécieuses et en tout cas
étonnantes.

Que tegtez-vous, monsieur Raoult, d'exprimer par ces
amendements ? Que des collectivités locales pourraient
« s'exonérer », en fonction de leur nombre d'habitants - je ne
retiendrai que ce premier cr'tère, qui me parait essentiel -
des dispositions de la loi, donc de la mixité de l'habitat ou
de l'accueil de logements sociaux ?

Vous avez évoqué l'amendement que j'avais déposé au
nom de la commission et qui tendait à étendre le dispositif à
l'ensemble de la région Ile-de-France . Cet amendement
n'ayant pas été retenu, ce ne sera pas le cas, mais - je ne sais
si vous étiez là ce matin quand le débat a eu lieu -, pourquoi
l'avais-je proposé ? Parce qu'il me semble qu ' au moins dans
les zones péri-urbaines - nous ne sommes ni dans l'Ariège ni
dans la Creuse - plus les petites collectivités locales se dis-
penseront d'accueillir des logements sociaux, de droit ou de
fait, à la mesure de leur population et de leur patrimoine
immobilier, plus on sera amené à constater des concentra-
tions clans les villes, alimentées par la population de ces
petites communes.

Vous avez parlé du canton dont M. Cuq est l'élu . S'il est
embarrassé, je l'autorise à me téléphoner ! Je lui donnerai
quelques indications, puisque j'ai été élu dans un canton
proche du sien . Mais je le connais bien : je sais qu'il se
débrouillera parfaitement et qu'il n'a pas besoin de mes
conseils !

En tout cas, sa crainte est vaine, et j'ai en tête des expé-
riences menées, dans un canton limitrophe du sien, par des
communes de ï. 800 ou 2 000 habitants animées par des
maires qui, pour être des amis, car nous nous connaissons de
longue date, n'en sont pas moins plus proches, politiquement,
de votre groupe, monsieur Raouii, ou du groupe U .D.F. que
de la formation politique à laquelle j'appartiens. Profitant de
remembrements ou de l'abandon de vieilles fermes, dont elles
ont utilisé les anciens bâtiments, ces communes ont réalisé ici
quinze, ailleurs dix ou cinq logements sociaux pour y
accueillir des jeunes ou quelques foyers défavorisés.

C'est là une action exemplaire, et l'idée du projet de loi est
que chacun en fasse autant. Ces gens en difficulté seront
mieux pris en charge, chacun le comprend, par une commu-
nauté humaine faite de leurs amis, de leurs voisins, là où ils
sont enracinés, où ils ont leur famille, que dans la grande
ville centre, à quelques kilomètres de là, où ils trouveront
certes un appartement, mais où ils seront complètement déra-
cinés et où les difficultés s'accumuleront.

Nous ne sommes donc pas du tout d'accord pour exempter
les petites communes de l'effort, que tout le monde semble
souhaiter, de mixité de l'habitat et d'accueil de logements
sociaux.

Je ne reviendrai pas sur cette appréciation générale à
propos des autres amendements, le premier fondé sur le cri-
tère de population, étant celui qui éclairait le mieux la posi-
tion de la commission . Pour les suivants, je dirai simplement
que la commission les a repoussés et j'attends avec intérêt,
monsieur Raoult, le moment où vous allez nous expliquer
pourquoi le fait d'avoir sur son territoire un foyer de per-
sonnes âgées permet de re dispenser de construire des loge-
ments sociaux !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignol, secrétaire d'Etat . L'opposition a pré-
senté six amendements, qui relèvent tous de la même logique
d 'exonération, en invoquant des prétextes plus ou moins
valables.

Ne pouvant vous attaquer de front à ce texte de lutte
contre l ' exclusion, de discrimination positive, à un texte qui
va dans le sens d'une plus grande solidarité, vous • n ' avez,
messieurs, de cesse d'en amoindrir la portée .

M. Francis Delattre. Non, il s'agit de justice !

M. Eric Raoult . Nous voulons que la loi soit juste !

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Je dis très clairement
que le Gouvernement s'opposera, comme il l'a fait tout au
long du débat, à toute disposition qui affaiblirait la portée de
la loi . C'est pourquoi nous sommes défavorables à cet amen-
dement, comme à quelques autres qui le suivent.

M . Bernard Carton . Très bien !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 467.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le prisident . MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n° 468, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« Les dispositions visées à l'article 13 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes chefs-lieux d'arrondissement
de moins de 20 000 habitants . »

La parole est à M . Eric Racult.

M. Eric Raoult. M . le ministre d'Etat nous a parlé à plu-
sieurs reprises du triptyque de la solidarité urbaine : loi
Besson, dotation de solidarité urbaine et future loi Delebarre-
Malandain-Mermaz.

M. Francis Delattre . Vous pouvez ajouter Laignel !

M. Eric Raoult . Ajoutons M. Laignel et aussi
Mme Neiertz, puisqu'elle est responsable de la vie quoti-
dienne, M . Debarge, responsable du logement. ..

M. Bernard Carton . Et M. Quilès !

M. Eric Raoult. . . . et un peu de Mme Cresson pour égayer
le plat !

Il serait souhaitable que les dispositions visées à l'ar-
ticle 13 ne s'appliquent pas aux communes chefs-lieux d'ar-
rondissement de moins de 20 000 habitants.

Je vous rappelle, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous
avez accepté cette « exonération » au Sénat pour la dotation
de solidarité urbaine, à 12 faveur d'un amendement présenté
par un sénateur. ..

M. Francis Delattre . De l'Indre ?

M. Eric Raoult . . . . socialiste et cosigné par M. Vigouroux.

M. Guy Malandain, rapporteur. Cela n'a rien à voir !

M. Eric Raoult . Cela n'a peut-être aucun rapport, mais il
reste que tes amendements vi ant à exonérer les communes
chefs-lieux d'arrondissement de moins de 20 000 habitants de
la dotation de solidarité urbaine ont été acceptés par le Gou-
vernement au Sénat !

Dans la logique du tryptique dont on a tant parlé ces der-
nières heures, le présent amendement permettrait de tenir
compte, pour les chefs-lieux d'arrondissement de moins de
20 000 habitants, des contraintes spécifiques' retenues à l'ar-
ticle 4, paragraphe IV, de la loi instituant une dotation de
solidarité urbaine. On ne peut pas avoir une logique à géo-
inétrie variable.

• M. le président . La commission a déjà donné son avis.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. André Laignel, secrétaire d'Etat . Vous ayant écouté,
monsieur Raoult, avec d'autant plus d'attention que je suis,
outre mes fonctions ministérielles, maire d'un chef-lieu d'ar-
rondissement de moins de 20 000 habitants, j'espérais trouver
dans votre exposé un argument qui me convaincrait qu'il
existe des raisons spécifiques d'affaiblir la portée de la loi
pour une ville comme celle que j'ai l'honneur de diriger ! Or
je n'ai rien entendu qui vienne étayer votre démonstration et
qui légitimerait que les villes de cette catégorie ne participent
pas à la solidarité nationale que nous souhaitons mettre en
place dans le domaine qui nous occupe.

Vous venez de démontrer que vos amendements ne sont
rien d'autres que des amendements « de repli », j'oserai dire
des amendements de restriction, et que vous refusez de vous
inscrire dans la logique généreuse et solidaire de la loi que
nous cherchons à élaborer.

M. Robert Pandraud . Je demande la parole pour
répondre au Gouvernement.

M . le président. La parole est à M . Robert Pandraud,
pour répondre au Gouvernement .
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M. Robert Pandraud . Vous n'avez peut-être pas, monsieur
le secrétaire d'Etat, entendu d'argument permettant de faire
bénéficier votre commune du dispositif proposé par
M. Raoult, mais vous n'êtes pas maire dans la région pari-
sienne ! Nous connaissons bien, nous, un chef-lieu d'arron-
dissement où l'existence d'une sous-préfecture impose aux
communes d'une même circonscription d'avoir une police
municipale avec toutes les charges que cela implique . Savez-
vous ce que représente la garde d'une sous-préfecture dans la
région parisienne ? La moitié du corps urbain du
Raincy - Clichy-sous-Bois ! Et la commune de Clichy-sous-
Bois, devant l'incapacité de l'Etat, est obligée d'y consacrer
des efforts importants !

Un bâtiment administratif, dans la région parisienne,
impose de lourdes charges à la collectivité d'accueil . Compte
tenu des pouvoirs qu'ont les sous-préfets à l'heure actuelle,
nous ne nous battrons pas pour avoir des sous-préfectures
Je sais bien que cela vous permet de reclasser des militants
mais, autrement, j'aimerais bien savoir à quoi cela sert
aujourd'hui !

M. le présidant. Evitons, chers collègues, de faire le tour
de toutes les sous-préfectures de France, sinon nous ne
sommes pas sortis de l'auberge !

Je mets aux voix l'amendement n° 468.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Pandraud, Raoult et Cuq ont pré-
sen :é un amendement, n° 469, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« Les dispositions visées à l'article 13 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes ayant au moins un foyer de
travailleurs migrants sur leur territoire . »

C'est la même logique, monsieur Raoult ?

M . Robert Pandraud . Au contraire, monsieur le prési-
dent ! C'est moi qui vait soutenir cet amendement.

M . le président . Je vous en prie.
La parole est à M. Robert Pandraud, pour soutenir l'amen-

dement n° 469.

M . Robert Pandraud . Cet amendement est dans la
logique de solidarité qu'invoquaient les rapporteurs et M . le
secrétaire d'Etat.

Personne ne pourra contester que les communes qui ont
des foyers de travailleurs migrants sur leur territoire consen-
tent, par toutes les charges induites que cela représente, un
bel effort de solidarité dont on devrait tenir compte.

Le premier à avoir mis sur la place publique, avec raison,
les charges et les difficultés que posent ces foyers, a été le
maire de Vitry, il y a bien des années . Depuis, le phénomène
s 'est considérablement développé et l'existence même de
foyers de travailleurs migrants sur une commune doit
compter dans l'effort de solidarité . Il y en a beaucoup dans
les communes de ma circonscription ; ce n'est pas le cas de
toutes les communes et je le regrette.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre, bien entendu,
comme je l'ai dit tout à l'heure.

M. Pandraud semble avoir oublié que, depuis le l er jan-
vier 1991, les personnes logées dans ces. foyers de travailleurs
peuvent maintenant percevoir les aides au logement . Elles
seront donc prises en compte dans le total des bénéficiaires
de l'aide pour le calcul du nombre des logements sociaux -
c'est le critère des 18 p. 100 dont nous avons parlé ce matin.

M . Eric Raoult . Les clandestins aussi ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Par conséquent, le fait
d'avoir un foyer de travailleurs - c'est le cas de la commune
d 'Elancourt, comme de bien d'autres - n'exonère pas du
reste, puisque ' ces travailleurs sont pris en compte, par
chambre, en tant que titulaires d'aide au logement.

M . Eric Raoult . Et la surpopulation des foyers ? Vous n'y
allez donc jamais ?

M. Robert Pandraud. Je demande la parole, pour
• répondre à la commission.

M. le président . La parole est à M . Robert Pandraud .

M. Robert Pandraud. Vous ne devez pas avoir, monsieur
le rapporteur, de foyer dans votre circonscription ! Entre les
immigrés régulièrement domiciliés dans les foyers et la masse
de gens qui y habitent et qui sont en situation totalement
irrégulière - non pas au regard du séjour en France, mais par
rapport aux droits civils et aux conditions d'occupation -
l'écart est considérable ! Le taux de suroccupation est énorme
et personne ne fait de recensement dans ce domaine, car per-
sonne n ' ose y aller, ni les agents municipaux, ni la police !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n . 469.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n° 470, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant
« Les dispositions visées à l'article 13 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes ayant au moins un établisse-
ment d'accueil de personnes âgées . »

M . Eric Raoult . Je retire cet amendement.

M . le , président . L'amendement n° 470 est retiré.
MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont présenté un amende-

ment, n° 471, ainsi rédigé :
« Après l'article 13, insérer l'article suivant
« Les dispositions visées à l'article 13 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes recevant dans les établisse-
ments scolaires un nombre d'élèves au moins égal à
50 p . 100 de sa population totale . »

La parole est à M. Eric Raoult.

M . Eric Raoult. Pour entrer dans une logique non pas
d'exonération ou d'exemption, mais de spécification, je rap-
pellerai à M. le rapporteur et à M . le secrétaire d'Etat que,
dans un domaine qui leur tient à cœur, celui de l'enseigne-
ment libre, certaines collectivités présentent une situation par-
ticulière.

M. Bernard Carton . Vous en riez vous-même !

M . Eric Raoult . Certaines communes regroupent sur leur
territoire de nombreuses écoles libres . (Rires sur les bancs du
groupe socialiste).

Cela vous fait peut-être rire, messieurs, mais c'est la vérité !

M . le président. Ne faites pas de la provocation, mon-
sieur Raoult

M . Eric Raoult. Le présent amendement vise à tenir
compte de la spécificité de ces communes.

Ainsi, celle dont je suis l'élu, Le Raincy, accueille, pour
des raisons tenant à l'histoire, douze groupes scolaires diffé-
rents : un groupe israélite, un groupe protestant, un groupe
arménien, trois groupes catholiques, plus un grand nombre
de groupes scolaires d'enseignement technique libres. Cela
représente 50 p . 100 de la population totale : chaque matin,
sept mille enfants arrivent sur le territoire de cette commune
de 12 500 habitants.

Les groupes scolaires peuvent donc représenter, tant au
niveau du foncier qu'à celui de l'habitat, une partie impor-
tante du territoire d'une commune, et je souhaiterais que l'on
tienne compte de cette spécificité.

M . le président . La commission s'est déjà exprimée.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Laignel, secrétaire d'Etat. Je me réjouis de la
richesse de l'éducation sur la commune que M . Raoult a
citée . Pour elle, c ' est plutôt un élément positif que négatif.

M . Eric Raoult . C'est aussi une contrainte !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 471.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n° 472, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant
« Les dispositions visées à l'article 13 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes . faisant l'objet d'une conven-
tion de développement social des quartiers . »

La parole est à M . Eric Raoult.

M . Eric Raoult . Dans le débat sur la dotation de solida-
rité urbaine, parmi toutes les imperfections qui ont été
relevées, vous vous en souvenez, mes chers collègues, l'une
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tenait au fait que des collectivités locales . une trentaine au
total, où il y avait une convention de développement social
des quartiers devaient contribuer au titre de la D .S.U.

M. Delebarre a rappelé à de multiples reprises que le pré-
sent texte comportait de nombreuses imperfections . Il
importe de les atténuer maintenant car, l'urgence ayant été
déclarée sur ce projet, nous n'aurons pas l'occasion, comme
pour la loi sur la D .S.U., de l'améliorer au cours des diffé-
rentes navettes.

J'appelle ainsi l'attention sur la situation de communes - je
pense à Marseille ou à Montfermeil - qui ne comptent pas
un grand nombre de logements sociaux mais où il y a pour-
tant des ghettos, car il y existe souvent un logement social de
fait, avec des situations d'habitat particulièrement précaires et
complexes. Je citerai à titre d'exemple le quartier des
Caillois, dans le nord de Marseille . Ce que l'on trouve dans
ce quartier, ce n'est pas du logement social, mais du bidon-
ville anciennement Defferre.

Les contraintes que ce texte fera peser sur ces villes les
obligeront à construire des logements sociaux supplémen-
taires alors qu'elles ne réussissent déjà pas, comme
M. Francis Delattre et M. Michel Giraud l'ont rappelé, à
résorber leur ghettos . Comment voulez-vous que Montfermeil
ou Marseille imaginent, dans ces conditions, la ville qu'elles
seront demain ?

Je souhaite donc que les dispositions visées à l'article 13
ne s'appliquent pas aux communes faisant l'objet d'une
convention de développement social des quartiers . Il ne s'agit
pas de les exonérer, mais de reconnaître leur spécificité.

M. le président . La commission s'est déjà exprimée
contre cet amendement . Le Gouvernement aussi.

M. Eric Raoult . Vous expédiez !

M . André Laignel, secrétaire d'Etat . Je souhaiterais
ajouter un mot, monsieur le président.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Eric Raoult . Vous allez un peu vite, monsieur le prési-
dent ! Il s'agit d'un vrai problème !

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Le vrai problème,
monsieur Raoult, c'est que vous déposiez des amendements
de cette nature.

On ne doit pas tenir deux langages, comme vous le faites
depuis le début de cette discussion . On ne doit pas à la fois
se déclarer favorable aux principes de solidarité et de généro-
sité inscrits dans cette loi et tout faire pour la vider de son
contenu.

M . Eric Raoult. Ce n'est pas cela ! Nous voulons une
bonne loi !

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. L'adoption de cet
amendement reviendrait à exclure la quasi-totalité des agglo-
mérations de plus de 350 000 habitants, car elles ont presque
toutes des D .S .Q. Voulez-vous, par cet amendement, exonérer
Paris de l'application de la loi ?

M . Bernard Carton . C'est ce qu'ils veulent !

M . Eric Raoult . Paris a aussi des problèmes, dans certains
quartiers !

M. André'Laignel, secrétaire d'Etat. La réponse est : oui !
Car il y a dans Paris un D.S.Q . : la Goutte d'Or. A partir du
moment où votre amendement serait adopté, Paris' serait
exclu de cette loi, qui, je le répète, est une loi de solidarité et
de générosité, de lutte contre les ghettos.

Cet amendement est un aveu : vous refusez une loi qui
pourrait rééquilibrer le logement social dans notre pays, réé-
quilibrer les villes pour l'avenir . (Exclamations sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et Union
pour la démocratie française .)

M. Francis Delattre . Il ne faudrait pas que M . le secré-
taire d'Etat dise n'importe quoi !

M . le président . Mes chers collègues, gardez votre calme !
Monsieur Delattre, vous avez la parole.

M . Francis Delattre . La « générosité », la « solidarité »,
ce sont des grands mots, tout comme la « loi d'orientation
pour la ville » . Vous n'allez pas nous faire croire, monsieur le

secrétaire d'Etat, que la modification de quelques articles du
code de l'urbanisme et du code de la construction suffira à
éviter les exclusions ? Nous avons plutôt le sentiment que
vous allez en créer de nouvelles.

En outre, les mesures que l'on nous propose seront très
difficiles à mettre en oeuvre et ne produiront pas d'effets
concrets avant cinq ans.

D'ici là, vous espérez vous dispenser de traiter les pro-
blèmes d'actualité que constituent les dysfonctionnements des
400 quartiers dégradés que l'on dénombre . Y a-t-il dans ce
projet de loi une seule mesure qui permette de traiter concrè-
tement les problèmes des quartiers dégradés, hormis la réfor-
mette que constitue la possibilité d'exonération de taxe pro-
fessionnelle ?

Ce qu'attendent les habitants des quartiers difficiles, ce
sont des mesures concrètes, applicables demain. Ils n'atten-
dent pas des réformes du code de l'urbanisme ou du code de
la construction,...

M . Eric Raoult . Ils n'en ont rien à .<cirer» ! (Sourires.)

M. Francis Delattre . . . . qui sont régulièrement modifiés
tous les deux, trois ou cinq ans. Ne me dites pas que cette
loi va résoudre les problèmes du « mal-vivre » en banlieue !
C'est faux ! Vous ne traitez que de la « pierre » . Vous ne
vous préoccupez que de volumes qui varieront un peu d'une
ville à l'autre ou à l'intérieur d'une agglomération. En atten-
dant, les graves dysfonctionnements que constituent le chô-
mage, l'insécurité, le manque de formation, le trafic de
drogue, les « dealers » en bas des immeubles, restent sans
solution . Vous n'avez pas le courage de vous y attaquer.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Ce n'est pas
l ' objet de la loi !

M. Francis Delattre . Alors, monsieur le secrétaire d'Etat,
cessez de nous tenir de grands discours sur la générosité !
Nous sommes pour la générosité, bien sûr ! Mais nous
voulons rendre cette loi un peu plus cohérente . Nous en
avons assez de nous entendre assener des leçons de morale
sur la générosité, sur les bons et les méchants, tout au long
des discussions budgétaires, à chaque amendement que nous
présentons.

Un dossier comme celui-là - permettez-moi de vous dire,
monsieur le secrétaire d'Etat - est un peu plus complexe que
ne l'est le discours que vous nous tenez !

M. le président. Je vous assure, mes chers collègues, que
si chacun évitait de faire de grands discours, on y gagnerait
beaucoup, notamment en temps.

M. Francis Delattre . Qui a commencé, sinon le secrétaire
d'Etat ?

M . le président . La parole est à M . Jacques Toubon, pour
une dernière intervention sur cet amendement.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, je n'ai nulle-
ment l'intention de faire de grands discours . Je note simple-
ment que celui qui a commencé à en faire, c'est le secrétaire
d'Etat. Au lieu de répondre sur le sujet, il s'est lancé dans
une diatribe contre l'attitude de l'opposition.

Il nous accuse de tenir un double langage. Franchement,
c'est à croire que M. Laignel se regarde dans un miroir tous
les matins ! C ' es tout le problème de la ville est de ce texte :
le Gouvernement se livre à des effets d'annonce colossaux . Il
nous explique qu'il a tout compris et qu'il va résoudre tous
les problèmes . Tout cela pour nous proposer un texte qui se
caractérise par deux éléments . Premièrement, l'Etat se
défausse sur les collectivités locales et il les laisse se
débrouiller. Deuxièmement, pour que l'on soit sûr qu'elles se
retrouvent en difficulté, on installe un système de pénurie
bureaucratique avec, un peu partout, des vannes et des
clapets, afin que tout retour en arrière soit impossible.

Ce n'est même pas un double langage que vous avez, mon-
sieur le secrétaire d'Eta :. En vérité, ce n'est qu ' un seul et
même langage : celui de la démagogie . C'est de « double
pensée » qu'il faut parler, car il y a contradiction entre les
actes et les paroles . En dix ans, vous n'avez pas su régler les
problèmes de la ville, ni donner un avenir aux jeunes dans
nos banlieues. Depuis le discours que nous a assené le Prési-
dent de la République à Bron, c'est un festival !

Nous ne pouvons pas, monsieur le président, continuer à
discuter de cette façon-là. Nous avons notre position . Elle est
parfaitement cohérente . Celie du Gouvernement l'est aussi .
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Mais que ce dernier ne prétende pas que nous disons une
chose et son contraire ! En ce qui nous concerne - et ceci est
vrai en particul ier pour l'article 14 - nous n'avons jamais
changé d'avis : si l'on veut régler les problèmes des villes, il
faut faire ce qui n'a pas été fait pour l'éducation, les trans-
ports, l'emploi, la formation, l'immigration et la sécurité, et
construire . Votre loi, elle, ne permettra pas de construire !
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 472.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Lapaire, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement, n° 135, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« L'article L .312-5-1 du code de la construction et de

l'habitation est abrogé. »

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. La commis-
sion des lois propose d'abroger l'article du code de la
construction qui traite du programme local de l'habitat. Cet
article, qui a été introduit dans le code par la loi de 1983,
devient sans objet du fait de l'adoption de l'article 13 de ce
projet de loi, qui concerne le P.L.H. et qui est très complet.

M. le président . Quel est l'avis de la commission saisie au
fond ?

M. Guy Malandain, rapporteur. D'accord !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . André Laignel, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le prasident . La parole est à M . Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . L'article L .312-5-1 du code de la
construction permet aux communes de définir un P.L.H. Je
ne vois pas pourquoi on supprimerait cet article L .312-5-1,
alors que, à l'article 12, on a - par l'amendement n° ' 34, je
crois - accordé aux communes la possibilité d'élaborer seules
un P .L.H. Il me semble qu'il n'y a aucune contradiction et
que nous pourrions parfaitement maintenir l'article L .312-5-1
du code de la construction.

M. le pr6siden* . Je mets aux voix l'amendement n o 135.
(L'amendement est adopté.)

M. la président . M. Francis Delattre et ies membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, n° 183 corrigé, ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« Après le deuxième alinéa de l'article L . 441-1 du code

de la construction et de l'habitation, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Le décret détermine en outre les limites et conditions
dans lesquelles les communes ayant versé la contribution
prévue à l'article L. 302-7 ou engagé les actions foncières
prévues à l'article L.302-8 bénéficient de conventions
particulières de réservation en contrepartie du finance-
ment ou des terrains et locaux ainsi apportés aux orga-
nismes d'habitations à loyer modéré . »

La parole est à Francis Delattre.

M . Francis Delattre . Monsieur le ministre d'Etat, ministre
de la ville et de l'aménagement du territoire, cet amendement
devrait intéresser tous les maires ici présents.

L'une des difficultés que l'on rencontre pour maîtriser les
flux et réaliser de grands ensembles de logements sociaux
tient à la façon dont se déroule l'attribution des logements.

Actuellement, prés de 80 p . 100 des affectations sont
décidées par des autorités totalement extérieures aux auto-
rités municipales, parfois même extérieures aux offices de
H .L .M. propriétaires.

Certes, il existe une commission d'attribution, mais ses
propositions émanent, pour l'essentiel, des services de la pré-
fecture et, pour le reste, des collecteurs.

S'il arrive, de temps en temps, que des commissions d'attri-
bution refusent un dossier, c'est plus souvent pour des
raisons de ressources qu'en fonction de critères purement

sociaux . Traiter ce type de problème représente une tâche
difficile, qui se fait cage d'escalier par cage d'escalier. Sou-
vent, dans un immeuble, il suffit de deux ou trois familles en
difficulté - et leur responsabilité n'est pas toujours en
cause - pour qu'apparaissent des problèmes de cohabitation.

L'attribution des logements, disais-je, échappe pour l'essen-
tiel aux autorités municipales.

H conviendrait qu'un contingent supérieur soit mis à leur
disposition dans le cadre des affectations de logements.

S'agissant des autres affectations, nous comprenons très
bien que, au niveau d'un département, il faille un instrument
de régulation des demandes de logements sociaux et qu'il
existe un contingent géré par le préfet . Nous savons aussi
que la contrepartie du 1 p . 100 patronal - qui n'est plus que
de 0,45 p. 100 - est un droit de présentation . Mais il faudrait
qu'une concertation s'établisse avec les offices gestionnaires
et les villes, notamment avec les services sociaux de ces der-
nières, si ce n'est même avec les travailleurs sociaux des
quartiers.

Cette mesure simple ne coûterait apparemment rien.
Par notre amendement, nous entendons amorcer un pro-

cessus permettant de renforcer progressivement les contin-
gents des maires . Nous sommes amenés, à travers le dispo-
sitif de cette loi, à demander des efforts supplémentaires aux
communes . Il serait logique que, corrélativement, on leur
donne une marge dans la présentation des dossiers, qui serait
la contrepartie normale de l'effort qu'elles consentent.

Telle est la philosophie générale de cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Guy-Malandain, rapporteur. Y a-t-il un problème d'af-
fectation des logements sociaux au regard de la gestion d'une
commune et de la gestion - au bon sens du terme - des
différentes populations, et donc de la composition sociale et
culturelle des quartiers ? Oui ! Nous l'avons dit dans le pre-
mier quart d'heure de discussion ! M . le ministre d'Etat l'a
répété deux ou trois fois, dans différentes interventions . Il
faut donc se préoccuper de cette affaire . Nous le ferons,
monsieur Delattre, après l'article 31, sur la base d'amende-
ments émanant de différents groupes.

Le problème que vous posez est donc un vrai problème.
Avons-nous d'ores et déjà la possibilité de répondre correc-

tement à ces difficultés ? La réponse, là aussi, est positive,
puisque nous pouvons, dans nos communes, si nous voulons
bien nous en donner la peine, mettre en oeuvre, en applica-
tion de la loi Besson du 30 mai 1990, des protocoles d'occu-
pation du patrimoine social . L'expérience s'est soldée par des
résultats positifs.

Votre amendement répond-il aux problèmes qui se posent ?
La réponse est : non ! Vous prétendez qu'il faut donner aux
maires des contingents plus élevés ou des contingents spéci-
fiques dans l ' attribution des H.L.M. et les réserver aux com-
munes qui comptent moins de 20 p . 190 de logements
sociaux, à celles autrement dit qui ont à faire un effort de
construction de logements sociaux plutôt qu'un effort dans la
répartition des logements sociaux qu'elles seraient amenées à
construire.

M . Francis Delattre . Ce serait une amorce !

M. Guy Malandain, rapporteur. Au fond, l'adoption de
votre amendement instituerait un système qui, dans des
conditions moins rigides que ce n'est actuellement le cas,
profiterait aux communes qui n'ont pe8 jusqu'à présent fait
l'effort de construire des logements sociaux et ne s'applique-
rait pas à celles qui, depuis des années, ont un parc de loge-
ments sociaux important à gérer.

Certes, votre amendement soulève un vrai problème, sur
lequel nous reviendrons, mais il est mal placé et malvenu car,
si des maires doivent bénéficier d'affectations particulières, ce
ne sont pas ceux-là l

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Michel Delebarre, ministre d'Etat, ministre de la ville
et de l 'aménagement du territoire. Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 183
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)
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Article 14

M . le président . « Art . 14 . - Il est créé au chapitre II du
titre III du livre III du code de l'urbanisme une section 4
ainsi rédigée :

« Section 4

« Participation- à la diversité de l'habitat

« Art. L. 332-17. - Les communes ou les établissements
publics de coopération intercommunale compétents en
matière d'urbanisme, dont le territoire est couvert par un pro-
gramme lo' al de l'habitat peuvent, pour faciliter la réalisa-
tion de logements à usage locatif au sens de l'article L . 351-2,
3 . du code de la construction et de l'habitation et faisant
l'objet d'un concours financier de l'Etat, et pour contribuer
ainsi à la diversité de l'offre de logements, décider qu'à l ' oc-
casion des opérations de construction une participation,
appelée participation à la diversité de l'habitat, sera mise à la
charge des constructeurs.

« L'assiette de la participation est constituée par le produit
de la valeur du terrain par mètre carré de surface hors oeuvre
nette constructible, diminuée d'un montant forfaitaire corres-
pondant à un coût financier compatible avec le financement
des logements à usage locatif social, par la surface hors
oeuvre nette de l'opération.

« Pour l'application de l'alinéa précédent :
« a) la surface hors oeuvre nette constructible est celle qui

résulte de l'application du coefficient d ' occupation des sols
au terrain concerné ; en l'absence de coefficient d'occupation
des sols, elle est égale à la superficie du terrain ;

.< b) le montant forfaitaire est fixé à 600 francs par mètre
carré dans les départements autres que ceux de la région Ile-
de-France . Il est porté à 900 francs dam les départements de
la région Ile-de-France. Il est actualisé au 1« janvier de
chaque année en fonction de l'évolution de l'indice du coût
de la construction publié par l'Institut 'national de la statis-
tique et des études économiques.

« Le taux de la participation, qui ne peut excéder
15 p. 100, est fixé par la délibération qui l'a institué.

« Pour les opérations de construction comprenant une sur-
face de logements en accession à la propriété aidée par l'Etat
et de iogements à usage locatif mentionnés à l 'ar-
ticle L. 351-2, 10 et 3. du code de la construction et de l'ha-
bitation et faisant l'objet d'un concours financier de l'Etat, le
taux est diminué du rapport entre cette surface et la super-
ficie hors oeuvre nette de l'opération.

« Art . L. 332-18. - Ne sont pas soumises à la participation :
« a) les contractions de logements en accession à la pro-

priété aidée par l'Etat et de logements à usage locatif, men-
tionnés aux 1° et 30 de l'article L. 351-2 du code de la
construction et de l'habitation, ainsi que les constructions de
logements loués pendant une durée minimale de neuf ans à
un prix inférieur à un plafond fixé par décret ;

« b) les constructions réalisées dans une zone d'aménage-
ment concerté, dans un lotissement ou par une association
foncière urbaine, lorsque l'aménageur aura justifié auprès de
l'autorité compétente, dans le programme . de construction,
d'une surface de logements à usage locatif mentionnés au 3o
de l'article L. 351-2 du code de la construction et de l'habita-
tion et dont le rapport avec la superficie totale de l ' opération
est au moins égal au taux de la participation à la diversité de
l'habitat ;

« c) les opérations de construction de maisons indivi-
duelles dont la surface hors oeuvre nette ne dépasse pas
170 métres carrés ;

« d) les constructions édifiées par et pour le compte de
l'Etat, des collectivités locales et de leurs groupements ou par
des établissements publics administratifs, lorsqu' elles sont
affectées à un service public ou d'utilité générale et qu'elles
ne sont pas productives de revenus ;

« e) les construction édifiées par des organismes sans but
lucratif et exerçant leur activité en matière sanitaire ou
sociale.

« Art. L. 332-19. - Les constructeurs assujettis à la partici-
pation à la diversité de l'habitat peuvent s'en libérer soit par
paiement de celle-ci, soit par la dation :

« a) soit d'une partie du terrain d'implantation de l'opéra-
tion faisant l'objet de la demande, permettant la construction
de logements locatifs sociaux ; la superficie des terrains cédés
est prise en compte pour le calcul des possibilités de
construire ; par dérogation aux dispositions des deux pre-
miers alinéas de l'article L. 111-5, celles-ci ne s'appliquent
pas à la partie cédée ;

« b) soit de terrains constructitles sur le territoire de la
commune, permettant la construction de logements locatifs
sociaux ;

« c) soit de locaux vacants existant sur le territoire de la
commune pouvant être affectés à des logements locatifs
sociaux dans des conditions d'habitabilité normale.

« La dation des terrains ou des locaux a un caractère libé-
ratoire si leur valeur est au moins égale à 80 p . 100 du coop-
tant qui aurait été celui de la participation si cette dernière
avait été acquittée sous forme de contribution financière.

« Art. L. 332-20. - La valeur du terrain d'implantation de
l'opération de construction ou celle du terrain ou du local
qu ' il est envisagé d'apporter en règlement de la participation
à la diversité de l'habitat est déclarée par le demandeur du
permis de construire lors du dépôt de la demande, laquelle
précise, en outre, la situation, la superficie et les caractéris-
tiques du terrain ou du local cédé. Dans les cas prévus aux a
et b de l'article L.332-18, le demandeur fournit les pièces
justifiant le respect de l'objectif de diversité de l'habitat par
l'opération.

« En l'absence de déclaration ou des pièces prévues à
l'alinéa précédent, le dossier de permis de construire est
considéré comme incomplet et ne peut être instruit.

« Les valeurs mentionnées au premier alinéa sont appré-
ciées à la date du dépôt de la demande de permis de
construire.

« La personne publique qui a institué la participation à la
diversité de l'habitat peut contester la valeur déclarée . Dans
ce cas, elle doit notifier par écrit au constructeur la valeur
qu 'elle estime devoir être retenue . En cas de désaccord, la
valeur du terrain est fixée par la juridiction compétente en
matière d'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

« L'existence d'un désaccord sur les valeurs mentionnées
au premier alinéa est sans incidence sur la délivrance du
permis de construire.

« Art. L. 332-21. - La contribution financière versée en
règlement de la participation à la diversité de l ' habitat est
perçue par la personne publique qui l'a instituée . Son produit
est affecté, dans un délai maximal de deux ans, à l'acquisi-
tion de terrains ou de locaux destinés à la réalisation de
logements locatifs sociaux sur le territoire de la commune ou
de l'établissement public de coopération intercommunale, soit
directement par le bénéficiaire de la participation à la diver-
sité de l'habitat, soit par un établissement public créé en
application des articles L.321-1 ou L. 324-1, soit par un orga-
nisme d 'habitations à loyer modéré au sens de l'ar-
ticle L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation.

« La réalisation de logements locatifs sociaux sur les ter-
rains ou dans les locaux ci-dessus mentionnés doit intervenir
dans un délai de cinq ans à compter du versement de la par-
ticipation .

	

.
« Art . L. 332-22. - La dation de terrains ou de locaux faite

en application de l'article L .332-19 s'effectue au profit de la
commune ou de l'établissement public de coopération inter-
communale qui a institué la participation.

« Toutefois, le maire ou le président de l'établissement
public de coopération intercommunale peut désigner, comme
attributaire d'un terrain ou local et sous réserve de l'accord
de celui-ci, un organisme d'habitations à loyer modéré au
sens de l'article L. 411-2 du code de la construction et de
l'habitation ou un établissement public créé en application
des articles L .321-1 et suivants ou L.324-1 et suivants, lors-
qu'il existe.

« Le maire ou le président de l'établissement public peut
également céder gratuitement ou donner par bail à construc-
tion les terrains ou les locaux reçus à une personne morale
de droit privé y ayant vocation, en vue d'y réaliser des loge-
ments locatifs sociaux.

« La réalisation effective des logements locatifs sociaux
doit intervenir dans un délai maximal de cinq ans à compter
de la dation .
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« Art. L . 332-23. - Les biens acquis ou cédés en application
des articles L.332-21 et L.332-22 ne peuvent être aliénés si
ce n'est en vue de l'acquisition d'autres terrains ayant la
même destination et sous réserve de l'accord du représentant
de l'Etat.

« Les biens mentionnés à l'alinéa précédent qui n'auraient
pas reçu l'affectation prévue par ces dispositions peuvent être
transférés gratuitement par le juge de l'expropriation, saisi
par le représentant de l'Etat dans le département, à un autre
organisme public d'habitations à loyer modéré ou un autre
établissement public foncier.

« Art. L. 332-24 . - Les modalités d'établissement, de liqui-
dation, de recouvrement et de restitution de la participation,
lorsqu'elle est payée sous forme de contribution financière,
ainsi que les sanctions, privilèges, sûretés et garanties y affé-
rant, sont ceux prévus en matière de versement pour dépasse-
ment du plafond légal de densité par les articles L.333-1 à
L . 333-16.

« Le montant de la participation à la diversité de l'habitat
est déduit du versement pour dépassement du plafond légal
de densité ou de la participation pour dépassement du coeffi-
cient d'occupation des sols, lorsque l'une ou l'autre de ces
contributions est due.

« Art . L. 332-25. - Dans les cas prévus à l'article L . 332-18,
la constatation par l 'administration que les constructions réa-
lisées ne correspondent pas aux conditions ayant justifié
l'exonération de la participation rend le çonstructeur rede-
vable de celle-ci à compter de la date de cette constatation.

« Arr. L. 332-26. - Les communes, les établissements
publics de coopération intercommunale, les organismes d 'ha-
bitations à loyer modéré et les établissements publics affecta-
taires tiennent à jour un registre des terrains ou locaux men-
tionnés à l'article L. 332-22.

« Les organismes d'habitations à loyer modéré et les éta-
blissements publics affectataires rendent compte chaque
année de l'utilisation des fonds ou des biens aux communes
concernées ou à l'établissement public de coopération inter-
communale . Ce rapport est tenu à la disposition du public.

« Art. L . 332-27. - La participation à la diversité de l 'ha-
bitat est applicable aux demandes de permis de construire
déposées postérieurement à l'entrée en vigueur de ladite par-
ticipation dans la commune.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de
besoin, les conditions d'application de la présente section,
notamment celles nécessitées par la situation particulière des
départements d'outre-mer. »

Sur l'article 14, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à M. Michel Giraud, qui dispose de cinq

minutes.

M. Michel Giraud . Je n'ai pas l'habitude de les dépasser,
monsieur le président !

Monsieur le ministre d 'Etat, mes chers collègues, je vais,
en moins de cinq minutes, vous donner les raisons pour les-
quelles nous sommes tout à fait opposés à l'institution de la
« participation à la diversité de l'habitat » prévue à l'ar-
ticle 14.

Il n'y a pas - je l 'ai dit, et je le répète - de politique du
logement qui ne soit pas globale. La construction d'un loge-
ment a pour effet d'en libérer un autre - parfois de libérer
un logement social - et donc d'augmenter la fluidité du loge-
ment dans son ensemble. Et, comme nous partons du prin-
cipe qu'il ne doit pas y avoir de rupture entre le logement
social « bas de gamme » et le logement non aidé, nous consi-
dérons que favoriser la construction du logement libre serait
mettre en jeu l'harmonie globale de la politique du logement.

Or force est de constater que la construction de logements
a subi ces dernières années bien des épreuves . Je rappellerai,
i; ..et égard, l'aggravation du traitement de l'épargne immobi-
lière, de plus en plus pénalisée par rapport à l'épargne mobi-
lière . Je rappellerai le blocage des loyers, qui décourage les
bailleurs . Je soulignerai le mauvais traitement des plus-
values, aggravé dans la loi de finances pour 1991 . Je rappel-
lerai la réduction progressive de la déduction forfaitaire sur
les frais de maintenance, laquelle est passée entre 1989
et 1990 de 15 p . 100 à 10 p. 100, pour ne plus représenter
que 8 p . 100 dans la loi de finances pour 1991 . Je rappellerai
l'engagement non tenu de M . Pierre Bérégovoy pris lors de la
discussion du projet de loi de finances de 1990 de diminuer
des droits de mutation qui mettent les investisseurs français
en situation difficile par rapport aux investisseurs étrangers .

Bref, un certain nombre d 'atteintes ont contrarié la
construction. De ce fait, personne ne doit s'étonner qu'en dix
ans, de 1980 à 1990, le nombre des logements mis en chantier
soit passé de 400 000 à 310 000- Tout porte à croire - et les
chiffres me donneront raison - que celui-ci sera inférieur à
300 000 en 1991 et, a fortiori, en 1992.

Or voilà que, au titre de cette loi d'orientation pour la
ville, le Gouvernement nous propose une nouvelle taxe à
supporter par les investisseurs, les constructeurs - car c'est
bien de cela qu'il s'agit. L'Etat se défausse sur les collecti-
vités, et permet à celles-ci de se rattraper sur les investisseurs
et les constructeurs privés par l ' institution d'une nouvelle
taxe . Après les plus-values, après les droits de succession,
après le blocage des loyers et le mauvais traitement de
l'épargne, on asphyxie un peu plus la construction du loge-
ment en France.

M. Jacques Toubon. Tout à fait !

M. Michel Giraud. On va tout droit à la crise - ce que
nous ne pouvons accepter.

Et, pour faire bonne mesure, le Gouvernement ne trouve
rien de mieux, lors du dernier conseil des ministres, que de
ponctionner sur le 1 p. 100 patronal 2,5 milliards supplémen-
taires . Vraiment, monsieur le ministre d'Etat, je dis : « Halte
au feu ! » A porter atteinte à la construction du logement
privé, on porte tort au logement social. Car il est évident
qu'il y a un lien étroit entre les deux.

C'est la raison pour laquelle nous nous opposerons avec la
plus grande énergie à l'institution de la « participation à la
diversité de l'habitat ».

Bien entendu, mon propos vaut défense de notre amende-
ment de suppression de l'article 14.

M. I. président. La parole est à M. André Duroméa.

M. André Duromée . Monsieur le ministre, cet article 14
institue, en principe, la participation à la diversité de l'ha-
bitat.

Sur le fond, nous ne pouvons qu'être d'accord avec cette
volonté, mais, en pratique, un certain nombre de questions
subsistent.

La diversité de l'habitat me semblerait, ainsi qu'au groupe
communiste, une bonne chose, si des moyens suffisants
étaient accordés . Vous avez en effet présenté votre projet
comme étant celui qui résoudrait les problèmes. Or ce n'est
pas seulement en obligeant les constructeurs à participer jus-
qu'à hauteur de 15 p . 100 du financement du logement social
dans toute opération de construction sur le territoire d'une
commune couverte par un programme local de l'habitat que
vous y parviendrez . Il aurait fallu que cette participation soit
obligatoire pour toutes les opérations de construction car le
risque est grand que les constructeurs n'investissent plus dans
ces communes ou alors qu'ils répercutent le coût de la
P .D .H. sur le prix du logement, ce qui ne pourra que ren-
chérir le prix de la location.

Par ailleurs, nombre de dérogations ou d'aménagements de
la modalité de paiement de cette participation sent prévus ce
qui nous parait do nature à amenuiser très sensiblement la
portée de cette mesure.

Enfin, je rappellerai que, sans logements sociaux de qualité
et en nombre suffisant, il ne peut y avoir de diversité. En ce
sens, la responsabilité du Gouvernement est grande, monsieur
le ministre, que ce soit en raison de l'insuffisance de l'aug-
mentation des budgets du logement ou à cause de la non-
abrogation des lois Barre et Méhaignerie.

Ces deux lois sont en effet au coeur de l'attaque contre le
logement social : la loi Barre, en instaurant le désengagement
de l'Etat par l'abandon de l'aide à la pierre, a permis à
l'Etat, de ne plus participer au logement social qu'à la hau-
teur de 12 p . 100 au lieu des 40 p. 100 en 1977, et encore
récupère-t-il 18,6 p. 100 de T.V.A. ; quant à la loi Méhai-
gnerie, elle a facilité la mise en place des surloyers ainsi que
l'escalade des hausses et de la spéculation. Il est donc urgent
de pratiquer une autre politique, et nous sommes une majo-
rité de gauche ici pour le faire.

M. le président. La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, j'examinerai
l'article 14, en m'aidant de l'intéressant rapport de
M . Malandain.
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Avec un souci d'honnêteté qui l'honore, M . Malandain a
en effet consacré l'essentiel de son rapport sur l'article 14 à
décrire par le menu les taxes et les participations en vigueur
dans le domaine de l'urbanisme . Comme tout le monde ne lit
pas les rapports, je vais les énumérer.

Les taxes d'urbanisme sont les suivantes : la taxe locale
d'équipement, et la taxe complémentaire à la T .L .E . dans la
région d'Ile-de-France ; le versement pour dépassement du
P.L .D . ; la participation pour dépassement du coefficient
d'occupation des sols ; la taxe départementale pour le finan-
cement des conseils d'architecture de l'urbanisme ou de l'en-
vironnement ; la taxe départementale .des espaces naturels
sensibles ; et, dans la région d'Ile-de-France, la redevance
spéciale pour création de locaux de bureaux ou de locaux de
recherche.

Parmi les participations, on peut noter : la participation
pour raccordement à l'égout ; la participation pour non-
réalisation d'aires de stationnement ; la participation pour la
réalisation d'équipements publics exceptionnels ; les cessions
gratuites de terrains ; la participation des aménageurs dans
les Z.A.C . ; la participation au programme d'aménagement
d'ensemble.

Bien entendu, un certain nombre de dispositions concer-
nent le cumul entre ces différentes taxes et participations
d'urbanismes - ainsi la taxe locale d'équipement n'est heu-
reusement pas exigible dans les Z .A .C.

Toutes ces taxes et participations d'urbanisme, très nom-
breuses, ne datent pas de 1981, je le précise, même si nombre
d'entre elles sont dues à la gestion socialiste.

A la page 95 de son rapport, M . Malandain soulève une
question extrêmement pertinente, en écrivant : « Il apparaît
que le financement de l'urbanisation fait appel en France à
une multitude de taxes et participations . Le projet de loi
créant une participation nouvelle, il conviendra de s'assurer
que cette dernière n'aboutira pas, du fait de son cumul avec
d'autres, à créer un niveau de taxation tel qu'il découragerait
les constructeurs . » On ne saurait mieux dire ! (, Très bien !»
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)
Le seul problème, c'est que M . Mandain ne réponde à aucun
moment à cette question.

Malheureusement, monsieur Malandain, vous avez voté
l'article 14 et la participation à la diversité, sans démontrer
que cette dernière n'aboutirait pas à créer un niveau de taxa-
tion tel qu ' il découragerait les constructeurs.

L'argumentation que je développe avec mon collègue
Giraud est donc tout à fait recevable. D'autant plus que nous
avons appris, avant-hier, que le ministre d'Etat qui est chargé
de l'économie, des finances, du budget, de l'industrie, du
commerce extérièur, des postes, de l'espace (Sourires) . ..

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Pas de l'espace !

M. Jacques Toubou . .. . et qui est censé ne pas être le Pre-
mier ministre, a contredit Mme Cresson en décidant la dimi-
nution du 1 p . 100 sur le logement et le relèvement de 13
à 18,6 p . 100 de la T.V.A. sur les cessions de terrains à bâtir.
Trop, c'est trop !

Monsieur le ministre d'Etat, vous êtes maire d'une grande
ville : Dunkerque. Comment pouvez-vous défendre ici un
projet dont les dispositions visent i; créer un niveau de taxa-
tion tel qu'il aura un effet dissuasif pour les constructeurs ?
Avec un tel texte, que pourrez-vous faire à la tête de votre
ville pour essayer d'améliorer les conditions de vie de ses
habitants, en faveur desquels votre prédécesseur, M . Prou-
voyeur, soit dit en passant, avait beaucoup fait.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Les électeurs en ont jugé autre-
ment !

M. Jacques Toubon . Vous pourrez, certes, vous efforcer
de réaliser plus de logements de divers types, en faisant
appel au concours de l'Etat - et vous aurez un léger avantage
étant donné la place que vous occupez au sein du Gouverne-
ment -,. ..

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Cela ne dure jamais éternellement !

M. Jacques Toubon. . . .mais vous pourrez difficilement
prendre à l'Etat l'argent que celui-ci n'a pas puisqu'il en a de
moins en moins, en particulier pour le logement social . Vous

pourrez aussi utiliser certains mécanismes communaux ou
départementaux . Puis, vous ponctionnerez encore un peu
plus !

Comment voulez-vous qu'à un certain moment l'effort des
uns et des autres ne cesse pas et que l 'on ne se trouve pas
dans une im passe ?

La mesure proposée par l'article 14 va totalement à l'en-
contre de ce qu'il faudrait faire pour conduire une véritable
politique de la ville, consistant à mettre de l'argent là où
c'est nécessaire, à laisser l'Etat faire son devoir en matière de
financement du logement social et à dégager des ressources
grâce à une croissance permettant réellement de financer une
amélioration de la vie des Français.

Je soutiens donc pleinement M. Maiandain lorsqu'il mani-
feste ses inquiétudes, à la page 95 de son rapport. Quant à
nous, nous traduirons la cohérence de notre attitude en sou-
tenant un amendement de suppression de l 'article 14.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour k République.)

M. le président . La parole est à M . Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Cet article 14 est relativement perni-
cieux. Toutefois, je suis persuadé que, dans la pratique, ses
effets seront extraordinairement limités.

Pernicieux pourquoi ? Parce que l'on va créer une taxe à la
diversité de l'habitat que, dans la plupart des cas, le système
de la dation servira à acquitter, compte tenu du coefficient
de 80 p . 100. C'est-à-dire que des droits à construire seront
mis à la disposition de la collectivité dans une marge qui
sera de l'ordre de 80 p . 100 de la taxe normale à acquitter.
Ainsi, la plupart du temps, pour des raisons économiques
faciles à comprendre, les constructeurs s'en « sortiront » par
le biais d'une dation . En fait, on assistera à un transfert de la
taxe sur les droits à construire du secteur libre, qu'il s'agisse
de l'accession à la propriété ou du locatif . Le dispositif est
très complexe, mais il est déjà connu par le biais des méca-
nismes des P .A.E.

Dans la pratique, le constructeur propose un prix du ter-
rain à urbaniser après avoir calculé toutes sès charges.
Désormais, il ajoutera simplement une nouvelle taxe à toutes
celles énumérées par mon collègue Toubon.

Cet article est pernicieux parce que, en fait, le surcoût de
la taxe va être transféré sur le secteur libre.

En pratique, cette mesure n'aura pas d'effets véritablement
concrets, en tout cas pour les opérations relativement, impor-
tantes . Il existe un marché, qui est ce qu'il est . Le construc-
teur fera une proposition qui incluera cette dépense supplé-
mentaire et qui, de toute façon, correspondra au prix du
marché. La portée du dispositif sera donc relativement
limitée.

Cela étant, j'aimerais quelques précisions sur certains
points.

Tel qu'il est rédigé, le texte proposé pour l ' article L . 332-17
du code de l'urbanisme prévoit que : « Les communes ou les
établissements publics de coopération intercommunale com-
pétents en matière d'urbanisme, dont le territoire est couvert
par un programme local de l'habitat, peuvent intervenir . »
Cela laisse supposer que, en région parisienne, l'A .F.T.R.P.
peut très bien être cet établissement public de coopération
intercommunale. Pouvez-vous me le confirmer, monsieur le
rapporteur ?

Ensuite, étant donné que le constructeur pourra se libérer
de son obligation par le biais d'une dation d'un terrain diffé-
rent de celui qui fait l 'objet de la construction, l ' effet ne sera-
t-il pas de rejeter à la périphérie le terrain destiné aux loge-
ments sociaux ? Autrement dit, le constructeur qui réalisera
une. opération d'urbanisme en centre ville ne pourra-t-il pas
se libérer de son obligation par la dation d'un autre terrain
constructible situé en périphérie ? Je suis sûr que, dans la
pratique, cela se passera ainsi, mais vous pouvez me contre-
dire.

M. Jacques Toubon . C'est ce qu'on appelle la part du
feu !

M. Francis Delattre . Enfin, il est prévu que « Le taux de
la participation, qui ne peut excéder 15 p . 100, est fixé par la
délibération qui l'a institué. » En dépit de tout mes efforts de
compréhension et du recours à des collaborateurs de mon
groupe tout à fait qualifiés, je n ' arrive pas à bien saisir ce
que représente ce taux de 15 p. 100. Peut-on me fournir une
explication ?
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Par ailleurs, monsieur le ministre d'Etat, je vous précise
que, dans la région parisienne - et M. le rapporteur le sait
aussi bien que moi -, les situations foncières sont totalement
différentes selon le département, selon que l'or. est dans les
Hauts-de-Seine ou dans la Seine-et-Marne, par exemple. Or
le montant de la nouvelle taxe est fixé forfaitairement à
900 francs par mètre carré pour l'ensemble de la région pari-
sienne . Ne conviendrait-il pas d'affiner le projet et de prévoir
différents taux ? A l'inverse, le Val-d'Oise et certains secteurs
de l'Oise sont exactement clans la même situation . Or, le
montant de la nouvelle taxe sera de 600 francs dans l'Oise
contre 900 francs dans le Val-d'Oise. D'un côté ou de
l'autre. . . Il serait sage, monsieur le rapporteur, de prévoir des
seuils.

M. le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n° 314, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 14 . »

Monsieur Giraud, considérez-vous avoir déjà défendu cet
amendement ?

M. Michel Giraud. Je n'ajouterai que quelques mots à
l'argumentaire que j'ai développé.

Au-delà de la préoccupation que j'ai exprimée du maintien
à un bon niveau de l'activité du bâtiment, grâce à l ' investisse-
ment privé et aux constructeurs, cet amendement vise à pro-
téger les Françaises et les Français, locataires ou acquéreurs,
qui finiront toujours par supporter la participation à la diver-
sité de l'habitat . En effet, personne ne me fera croire que la
taxe instituée ne sera pris répercutée . En règle générale un
fleuve coule de l'amont vers l'aval . Or, en aval, on trouve les
Françaises tt les Français, ceux précisément que nous
voulons protéger.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rr porteur. Avant de donner l'avis de
la commission sur cet amendement de suppression de l'ar-
ticle, je tiens, comme je l'ai fait pour le P .L.H., à expliquer
quelle est la logique de la participation à la diversité de l ' ha-
bitat.

Je regrette que notre collègue Toubon ait dû s'absenter.

M. Michel Giraud . Empêchement momentané !

M . Gary Malandain, rapporteur. Dommage, j'avais une
question à lui poser. Je la lui poserai donc plus tard.

La participation à la diversité de l'habitat a pour but de
prélever des ressources sur l'urbanisation, afin de financer le
surcoût foncier constaté lors de la réalisation de logements
sociaux. Elle est instituée par la commune ou l'établissement
public de coopération intercommunale qui a vocation d'urba-
nisme pour tout ou partie du territoire . Son montant est fonc-
tion d'un taux qui ne peut être supérieur à 15 p . 100 - il est
appliqué sur une assiette assez complexe qui sera défini dans
un autre article.

M. Robert Pandraud . Voilà M. Toubon !

M. le président. Mes chers collègues, évitez toute
remarque sur la présence ou l'absence de l'un d'entre vous,
sinon nous ne viendrons jamais à bout de l'examen de ce
texte ! Venons-en à l'essentiel.

M. Jacques Toubon . L'essentiel, c'est le dialogue ?

M. Robert Pandraud . Et le dialogue est incessant ! (Sou-
rires.)

M. le président. Nous sommes dans le cadre de la discus-
sion d'un amendement de suppression de l'article 14. J'ai-
merais que la commission et le Gouvernement donnent leur
avis sur cet amendement, et qu'on ne recommence pas un
travail de commission.

M . Francis Delattre . Mais M. Malandain est un homme
précis !

M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur le rappor-
teur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Je continue à expliciter la
logique de cette participation à la diversité de l'habitat, afin
de simplifier la discussion des amendements ultérieurs .

Dans les opérations mixtes comportant des P.L.A., le taux
de la participation est diminué en proportion du nombre de
P.L.A. Sont exonérés de la participation à la diversité de l'ha-
bitat, les P .L .A., les P.A.P., les prêts locatifs intermédiaires,
les ensembles immobiliers comprenant un pourcentage
de F.L.A. au moins égal au taux de P.D.H. ainsi que les
constructions à usage public et les constructions associatives,
sociales ou sanitaires à but non lucratif.

Il est possible de se libérer de la P.D.H. par paiement de
celle-ci ou par dation d'un terrain lié à l'opération, de ter-
rains situés sur la commune ou par dation de logements exis-
tants.

J'ajoute, pour M . Giraud qui en avait fait la proposition,
que le texte prévoit qu'il y a report de C.O.S.

M . Michel Giraud . Le contenu de mes propositions était
différent !

M. Guy Malandain, rapporteur. La valeur de la dation est
déclarée lors du dépôt du permis de construire . Elle peut être
contestée - sans préjudice d'octroi de ce permis - par le
maire, qui peut l'accepter ou la refuser.

L'argent est utilisé dans les deux ans . Le maire peut délé-
guer l'utilisation de la dation ou de l'argent à un organisme
de son choix.

Enfin, je dirai à M. Toubon, qui s'interrogeait tout à
l 'heure sur le cumul des différentes taxes liées à l'urbanisme,
qu'il aurait pu au moins lire le rapport jusqu'à la page 103,
c'est-à-dire lire l'ensemble de ce qui a été écrit sur le sujet.

M. Jacques Toubon. Il n'y a tout de même pas de
réponse à la question posée !

M. Guy Malandain, rapporteur. Il aurait ainsi appris que
la participation à la diversité de l'habitat n' est pas cumulable
avec la taxe de surdensité, le produit du P.L.D. et la partici-
pation ou dans le cadre des P.A.E.

M . Jacques Toubon . Encore heureux !

M . Guy Malandain, rapporteur. Chacune de ces taxes,
monsieur Toubon, relève d'une délibération du conseil muni-
cipal . Celui-ci n'est pas obligé de maintenir la participation
pour dépassement du coefficient d'occupation des sols.

J'ai entendu M . Toubon, député de Paris, tenir un discours
généreux, et sans doute fondé pour partie, sur toutes les
taxes qui pèsent sur la construction . Mais je constate que
Paris prélève 642 millions de francs pour dépassement de
C.O .S . ! Le conseil municipal de Paris peut voter, s'il le sou-
haite, la suppression de ce prélèvement.

M. Jacques Toubon . Ah, vous voulez donc que l'on
construise n'importe quoi ? C ' est la meilleure ! Jouez l'archi-
tecture contre l'argent

M. Guy Malandain, rapporteur. Mais s'il ne le souhaite
pas, ce conseil municipal ne peut pas, par l'intermédiaire de
ses représentants, déplorer l'instauration d ' une taxe nouvelle !

S ' il y a P.L.D., dépassement de C .O.S., P.A.E., P.D.H .,
c'est sur décision des conseils municipaux, qui sont placés
devant leurs responsabilités et qui disposent d ' outils utili-
sables en fonction de ce qu'ils veulent faire dans leurs collec-
tivités locales.

La commission s'est prononcée contre l'amendement de
suppression.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Avis défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 314.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour ia

République d'une demande de scrutin public.
Lç scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 557
Nombre de suffrages exprimés 	 557
Majorité absolue	 279

Pour l'adoption	 259
Contre	 298

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

AVANT L'ARTICLE L. 332-17 DU CODE DE L'URBANISME

M . le président . MM. Hyest, Gengenwin et les membres
du groupe de l'Union du centre ont présenté un amende-
ment, n° 426, ainsi rédigé :

« Avant le texte proposé pour l'article L . 332-17 du
code de l'urbanisme, insérer l ' article suivant :

« Les dispositions de la présente section ne sont appli-
cables que dans les communes incluses dans les agglomé-
rations de plus de 350 000 habitants, dans lesquelles le
nombre de logements bénéficiant d'une aide à la per-
sonne représente moins de 20 p. 100 des résidences prin-
cipales . »

La parole est à M. Jean-Pierre Foucher, pour soutenir cet
amendement.

M. Jean-Pierre Foucher. La participation à la diversité
de l'habitat est une charge supplémentaire pesant sur le prix
des logements non aidés par l'Etat.

Compte tenu de sa vocation, qui est de contribuer à la
réalisation de logements sociaux, cette contribution doit être
réservée aux communes ayant peu de logements sociaux.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, chargé de la ville et de l'aména-
gement du territoira . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 426.
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L . 332-17 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 518, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 332-17 du code de l'urbanisme, après les mots : "par
un programme local de l 'habitat", insérer les mots :
"adopté conformément aux articles L. 302-1 et suivants
du code de la construction et de l 'habitation" . »

La parole est à M . le ministre d'Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-

nagement du territoire . Il s'agit d'un amendement de cohé-
rence.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 518.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
M.us, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
da Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n° 315, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l 'article
L. 332-17 du code de l'urbanisme, après les mots : "pro-
gramme local de l'habitat", insérer les mots : "et dans les-
quelles le nombre de logements sociaux au sens du 3 . de
l'article L. 234-10 du code des communes représente
moins de 20 p . 100 des residences principales au sens
du III de l'article 1411 du code général des impôts" . »

La parole est à M . Michel Giraud.
M. Michel Giraud . Monsieur le ministre d'Etat, il ne vous

échappera pas que, à défaut d'avoir fait prévaloir la suppres-
sion de l'article, nous essayons de nous battre "à la marge"
pour limiter la casse . Ce sera l'objet d'une série d'amende-
ments qui s'égrèneront tout au long de l'examen du texte
proposé pour l'article L. 332-17 du code de l'urbanisme .

Le premier de ces amendements tend à limiter le champ
d'application de la participation à .la diversité de l 'habitat
aux communes où la proposition de logements sociaux est
relativement limitée par rapport au nombre de résidences
principales, - ce pourcentage, nous l'avons plafonné à
20 p . 100.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'ami-
nagement du territoire . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 315.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
n O' 188 et 427, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n e 138, présenté par M. Francis Delattre et
les membres du groupe Union pour la démocratie française,
est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle L. 332-17 du code de l'urbanisme, ' substituer aux
mots : " logements à usage locatif au sens de l'ar-
ticle L . 351-2, 3 . ", les mots : " logements sociaux au sens
de l'article L. 351-2 " . »

L'amendement no 427, présenté par MM . Hyest, Gen-
genwin et les membres du groupe de l 'Union du centre, est
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.332-17 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : " au sens de l'article L. 351-2, 3 . du code de la
construction et de l'habitation et faisant l'objet d ' un
concours financier de l 'Etat ", les mots : " bénéficiant
d'une aide à la personne " . »

La parole est à M. Francis Delattre, pour soutenir l'amen-
dement n° 188.

M . Francis Delattre . Jusqu'à la fin du débat, nous défen-
drons notre position : la définition du logement social doit
être élargie aux logements en accession à la propriété aidée
par l'Etat.

Si nous discutons d'un projet de loi pour la diversification
de l'habitat - de l'« habitat social », dirai-je, pour faire
plaisir à M . Malandain -, personne ne peut combattre légiti-
mement cet amendement.

M. le président . Mêmes arguments, j ' imagine, monsieur
Foucher ?

M. Jean-Pierre Foucher. Non, d' autres !

M. le président . Vous ne manquez pas de souffle ! (Sou-
rires .)

M. Jacques Toubon . Le Gouvernement en manque en
présentant ce projet de loi ?

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Foucher,
pour défendre l'amendement ne 427.

M. Jean-Pierre Foucher. On peut considérer, certes,
qu 'un logement est « social » à partir du moment où il abrite
une famille qui a quelques difficultés, mais il nous semble
préférable de faire référence au bénéfice d'une aide à la per-
sonne . C'est ce qui nous différencie, et c'est bien dommage 1

On n 'arrête pas de diversifier le logement !

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission est
opposée à ces deux amendements.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l' amendement n° 188.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 427.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n° 316, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 332-17 du code de l'urbanisme, après les mots :
"concours financier de l'Etat", insérer les mots : "et de
logements intermédiaires" . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . La détermination, la persévérance avec
lesquelles le Gouvernement s ' oppose à la prise en compte du
logement intermédiaire n'ont d'égales que la détermination,
la persévérance manifestées par M . Michel Rocard pour
développer ce type de logement dans la région Ile-de-France.
Je finis par croire que le logement intermédiaire est peut-être
une des raisons qui nous valent d'être privés de lui !

M. le président. Nous nous sommes déjà prononcés ...

M. Jacques Toubon . Pas du tout ! Nous ne nous sommes
pas prononcés sur l ' investiture de Mme Cresson !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de ramé-
nagernent du territoire . Contre également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 316.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. Francis Delattre . Si l'on ne prend pas en compte l'ac-
cession sociale à la propriété, je me demande où l'on va !

M. le président. Nous n'en sommes pas là, monsieur
Delattre ! Nous en sommes au logement intermédiaire.

M. Francis Delattre . Justement !

M. le président . M. Lapaire, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement, no 136, ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinéa du texte proposé pour l 'ar-
ticle L. 332-17 du code de l 'urbanisme, après les mots :
"opérations de construction", insérer les mots : "ou de
transformation d'usage" . »

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. II s'agit
d ' un amendement de coordination par rapport au débat pré-
cédent.

M. Jacques Toubon . Lequel ?

M. Francis Delattre. Vous parlez de la coordination des
infirmières ou de celle de la R.A.T.P. ? (Rires sur les bancs du
groupe Union pour la démocratie française .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission de la pro-
duction a accepté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . Globalement, M. Malandain a été
tout à l'heure assez « gonflé », si je puis m'exprimer ainsi, de
nous expliquer que l'un des avantages du régime de la parti-
cipation à la diversité réside dans le fait qu 'en seront exo-
nérés les P.L.A. et les logements sociaux.

Franchement, drôle d'argument ! Où voulez-vous prendre
dans les P.L.A. et les logements sociaux de quoi payer une
taxe ? Il s'agit de logements dont le financement est large-
ment déficitaire et, dans une vicie comme Paris ou dans des
zones distantes de moins de vingt kilomètres de la capitale,
ils sont financés pour plus de la moitié par des contributions
autres que celles de l'Etat, ainsi que je l'ai démontré l'autre
jour. Il serait tout de même extraordinaire de taxer les sub-
ventions que versent l'État et les collectivités pour financer
les logements sociaux !

Vous pouvez expliquer tout ce que vous voulez sur la
cohérence de votre système, monsieur Malandain, mais vous
ne pouvez pas tirer argument du fait que !es P.L.A. n'y parti-
cipent pas ! D'ailleurs, comment le pourraient-ils ?

J'e viens à l'amendement défendu par M . Lapaire.
On va donc taxer les opérations de construction avec tous

les inconvénients que cela présente. Maintenant, on s 'en
prend, en plus, aux professions libérales ! Ainsi, lorsqu 'on
procédera, notamment dans de grandes agglomérations, à une
opération légale de transformation d ' un appartement pour
installer des weocats ou des médecins, il faudra acquitter la
taxe !

Mais enfin, que voulez-vous ? Organiser un système de
cité-dortoirs ?

M. Francis Delattre. Dans les endroits où il n'y en a pas !

M. Jacques Toubon . C'est insensé 1

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 136.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 50, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article L. 332-17 du code de l'urbanisme par les mots :

sur tout ou partie de leur territoire, ". »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de précision.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 50.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°f 51 et 317.

L'amendement no 51 est présenté par M . Malandain, rap-
porteur ; l'amendement n° 317 est présenté par MM . Giraud,
Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande
at les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour

l'article L . 332-17 du code de l'urbanisme par la phrase
suivante : " La décision doit être motivée . " »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud. Ces amendements sont défendus, mon-
sieur le président.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Guy Malandein, rapporteur. La commission ne peut
qu'être favorable à ces amendements identiques puisqu'elle a
adopté l ' un d'eux

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 51 et 317.

M. Jacques Brunhes . Le groupe communiste vote
contre !

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n° 318, ainsi rédigé :

« Substituer à la deuxième phrase du quatrième
alinéa a du texte proposé pour l'article L. 332-17 du code
de l'urbanisme les phrases suivantes :

« Toutefois, dans le cas d'une réglementation locale
particulière, la surface hors oeuvre nette est la surface
autorisée par cette réglementation . En l'absence de coeffi-
cient d'occupation des sols et de réglementation particu-
lière, la surface hors œuvre nette constructible est égale à
la superficie du terrain. »

La parole est à M . Michel Giraud .
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M . Michel Giraud . Monsieur le ministre d'Etat, je vau-
drais appeler votre attention sur le fait que le caractère uni-
forme du texte proposé pour l'article L. 332-17 du code de
l'urbanisme ne tient pas compte de certaines situations parti-
culières.

En effet, comme c'est notamment le cas à Lyon, certaines
réglementations sont fondées non pas sur le coefficient d'oc-
cupation des sols, mais sur des considérations relatives à l 'es-
pace.

Notre amendement a pour objet de tenir compte de ces
situations.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission ne s'est
pas prononcée. Nous avons répondu à M . Giraud que nous
interrogerions le Gouvernement pour savoir si son amende-
ment était justifié ou non. J ' attends donc la réponse de M. le
ministre d'Etat.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. A ma connaissance, il n'existe pas
de réglementation locale particulière en matière de surface
hors oeuvre nette. Or la première partie de votre amendement,
monsieur Giraud, fait référence à l'existence de telles régle-
mentations.

La surface hors oeuvre nette est strictement définie dans le
code de l'urbanisme, et elle s'applique partout.

Sur le second point, le projet de loi contient déjà la dispo-
sition que vous proposez, à savoir l'égalité entre la surface
hors oeuvre nette prise en compte et la surface du terrain,
au a du texte proposé pour l'article L.332-17 du code de
l'urbanisme.

M. le président . Retirez-vous votre amendement, mon-
sieur Giraud ?

M. Michel Giraud . Je retire l ' amendement n° 318, me
réservant de faire parvenir à M . le ministre d'Etat les infor-
mations que j'ai moi-même reçues de la part de certains
maires.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Je vous en remercie.

M . le président. L'amendement no 318 est retiré.
Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 319

et 428.
L'amendement n° 319 est présenté par MM . Giraud, Pou-

jade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et
les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique et apparentés ; l ' amendement n° 428 est présenté par
MM. Hyest, Gengenwin et les membres du groupe de
l'Union du centre.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans la première phrase du cinquième alinéa b du

texte proposé pour l'article L. 332-17 du code de l'urba-
nisme, substituer à la somme : "600 francs", la somme :
"900 francs" . »

La parole est à M . Michel Giraud, pour soutenir l'amende-
ment n° 319.

M . Michel Giraud . En commission, j'avais fait savoir à
M. le rapporteur que je souhaitais des éclaircissements en ce
qui concerne les charges foncières de référence.

A ce sujet, nous disposons des données diverses . Person-
nellement, je ne suis pas insensible aux conclusions d'une
étude de la D .A.E .I, d'après laquelle, pour la
période 1980-1987, les chiffres de charges foncières P.L .A.
actualisés au 1 « trimestre 1987 sont les suivants : 991 francs
dans les unités urbaines de 200 000 à 2 millions d'habitants,
et 1 710 francs dans l'agglomération parisienne.

Cette étude m'a semblé suffisamment fiable pour que je
m'y réfère . Elle justifie cet amendement et un autre amende-
ment à suivre . Si M. le ministre d'Etat a des précisions à
m'apporter pour apprécier la fiabilité de ces références, je
serais très heureux de les entendre.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission n 'a pas
accepté les deux amendements n°' 319 et 428 .

Sur ce sujet, nous avons à notre disposition un certain
nombre d ' études, que M. Giraud doit aussi connaître et qui
ont été réalisées par différentes directions de services, soit du
côté de la région Ile-de-France, soit du côté du ministère -
c'est-à-dire la direction régionale de l'équipement . Ces études
montrent que les deux chiffres forfaitaires - l'un pour la pro-
vince, l' autre pour Paris - de 900 et de 600 francs sont des
prix moyens acceptables pour faire des logements sociaux
- sachant qu'au-delà des moyens de financement liés au sur-
coût foncier nous permettaient de réaliser tout de même ces
logements sociaux.

Je ne vais pas ici, en séance publique, faire état de tous les
tableaux énumérant les prix par commune et selon que l'im-
plantation a lieu au centre ou à l'extérieur des collectivités.

Je demande à M. Giraud de bien vouloir considérer que
les bases de 900 et 600 francs correspondent à des forfaits
corrects.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Je partage l'avis que vient d'ex-
primer M . le rapporteur.

Dans les documents en ma possession, monsieur Giraud,
figure effectivement la référence à un prix de 991 francs par
mètre carré, qui correspond, dans les agglomérations de pro-
vince comptant plus de 200 000 habitants, à la charge fon-
cière totale - terrain, aménagements, V.R.D. et taxes diverses
compris - le chiffre de 600 francs correspondant, quant à lui,
à la valeur du seul terrain cohérente avec le finance-
ment P.L .A. hors d ' Ile-de-France.

Cela est donc à nos yeux cohérent avec le reste du texte
proposé pour l ' article L . 332-17.

M . le président . La parole est à M. Michel Giraud.

M. Michel Giraud. La valeur des références est la valeur
déductible dans le calcul de la P.D.H. que devront supporter
les investisseurs privés.

Mon souci est qu'elle soit raisonnablement appréciée.
Ceux-ci se trouvant déjà pénalisés, il ne faudrait pas de sur-
croît que la déduction soit inférieure à un niveau normal.
Cela ne me paraîrait pas logique.

M . le président. C'est un autre argument, monsieur
Giraud.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements n°5 319
et 428.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements,
nO ' 52 et 137, pouvant être soumis i une discussion com-
mune.

L'amendement n° 52, présenté par M. Malandain, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du cinquième alinéa b du
texte proposé pour l'article L. 332-17 du codé de l'urba-
nisme, supprimer les mots : "par mètre carré" . »

L'amendement n° 137, présenté par M. Lapaire, rapporteur
pour avis, est ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa b du texte proposé pour
l'article L . 332-17 du code de l'urbanisme, après les
mots : "600 francs par mètre carré", insérer le
mot : "constructible ". »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 52.

M . Guy Malandain, rapporteur. Il est inutile d'indiquer
une unité de calcul, s'agissant d'un forfait. Celui-ci est de 600
ou de 900 francs.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la villa et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n° 137.

M. Jean-Pierre Lapais, rapporteur pour avis. Sur le fond,
le rapporteur a raison . La précision est sans doute inutile,
mais elle rend le texte plus lisible pour les personnes qui ne
sont pas habituées à la lecture du code de l'urbanisme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable à l'amendement
n o 137.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 52.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'amendement n° 137
tombe.

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
nos 429 corrigé et 320, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 429 corrigé, présenté par MM . Hyest,
Gengenwin et les membres du groupe de l'Union du centre,
est ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa b du
texte proposé pour l'article L . 332-17 du code de l'urba-
nisme, substituer à la somme : " 900 francs ", la somme :

1 800 francs " »

L'amendement n o 320, présenté par MM . Giraud, Poujade,
Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
et apparentés est ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa b du
texte proposé pour l'article L. 332-17 du code de l'urba-
nisme, substituer à la somme : " 900 francs ", la somme :

1 700 francs " ».
La parole est à M. Jean-Pierre Foucher, pour soutenir

l'amendement n o 429 corrigé.

M. Jean-Pierre Foucher . Mêmes arguments que tout à
l'heure, pour soutenir les amendements n O ' 428 et 319. Il
s'agit de modifier le montant du forfait.

M. le président. Mêmes arguments en faveur de l'amen-
dement n° 320, monsieur Giraud ?

M . Michel Giraud . Mêmes arguments !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Même avis !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 429
corrigé.

(L'amendement n'est pas adapté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 320.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 187 et 321.

L 'amendement n° 187 est présenté par M . Francis Delattre
et les membres du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise l'amendement, n° 321, est présenté par MM . Giraud,
Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande
et les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour

l'article L .332-17 du code de l'urbanisme, substituer au
taux : « 15 p . 100 », le taux : « 10 p . 100 ».

La parole est à M. Francis Delattre, pour soutenir l'amen-
dement n° 187.

M . Francis Delattre . Nous proposons de ramener le taux
maximal de la P.D.H. de 15 p. 100 à 10 p. 100.

Si j'ai bien compr le calcul de l ' assiette sur laquelle s ' ap-
pliquerait ce taux, on arriverait avec 15 p . 100 'à des sommes
relativement importantes . Or, il n'y a pas de miracle : le
montant de la nouvelle taxe sera transférée sur la « partie
libre », surtout celle qui concerne l'accession à la propriété.
Les jeunes ménages ont de grandes difficultés à se loger à
Paris, dans la région parisienne et dans les agglomérations oit
la situation est tendue . Serait-il vraiment raisonnable d'opérer
un tel transfert de charges sur ces jeunes ménages qui achè-
tent leur logement ?

En fait, la nouvelle taxe ne va pas instaurer une solidarité
au niveau national ni même à celui de la ville . Ce mécanisme
de solidarité va jouer dans le cadre de chaque opération.

Ainsi, dans une opération de 100 logements, par exemple,
80 accédants à la propriété vont payer le surcoût qui sera
demandé pour les logements sociaux.

Le mécanisme est pernicieux . C'est pourquoi nous
essayons, comme l'a annoncé mon collègue Giraud, de
limiter la casse en proposant un taux maximum de participa-
tion de 10 p . 100.

De plus, même si la mise en place du système est laissée à
la discrétion des communes et des établissements publics, je
suis persuadé que la nouvelle taxe entraînera inévitablement
une diminution de l'offre foncière pour le secteur libre, avec
tous les inconvénients qui peuvent en résulter sur l'offre de
logements. Il serait illusoire de croire que cette taxe sera à la
charge du constructeur : elle sera en fait à celle du vendeur,
c' est-à-dire, dans la plupart des cas, pour les grandes opéra-
tions d 'urbanisme des villes, à la charge des collectivités
publiques elles-mêmes.

M . le président . J ' imagine, monsieur Giraud, que vous
avez été convaincu par les arguments de M. Delattre. (Sou-
rires.) Vous avez la parole, pour défendre l'amendement
n° 321 identique.

M . Michel Giraud. Je n ' ai pas de simulation précise.
Selon les calculs que j 'ai effectués, peut-être approximatifs,
sur la base d'un taux de 15 p. 100, la charge foncière sera
lourde, puisqu'elle atteindra 6 à 7 p . 100 du montant de
l'opération de construction . Vous conviendrez qu'un tel sys-
tème serait très dissuasif ! Ou bien les opérations devront être
abandonnées du fait de la P.D.H., ou bien, si elles sont réa-
lisées, le surcoût sera important : ce qui ne manquera pas
d'accélérer le processus contre lequel on essaye de lutter : le
départ de la population des centres-villes vers les banlieues.
C'est pourquoi le plafond de 10 p . 100 est préférable à celui
de 15 p. 100.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission a repoussé
ces deux amendements, sachant bien que M . Giraud,
M. Delattre et leurs collègues maires fixeront le taux
de P.D.H. qu'ils estimeront utile et acceptable dans leur
commune. Le texte fixant un plafond, laisse chacun libre de
décider du taux.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre da la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 187 et 321.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés, ont
présenté un amendement, n o 322 corrigé, ainsi rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L.332-17 du code de l'urbanisme par la
phrase suivante :

« Toutefois, le montant de la participation ne peut
excéder 2 p . 100 du prix hors taxe de la construction . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Monsieur le ministre d'Etat, ne
pensez-vous pas qu'une charge, ou plutôt un impôt, de
2 p. 100 du prix hors taxe de la construction est déjà bien
suffisant ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 322
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements
n°' 138 et 430, pouvant être soumis à une discussion
commune .
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L'amendement n o 138 présenté par M. Lapaire, rapporteur,
pour avis, est ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.332-17 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : "et de logements à usage locatif mentionnés à l'ar-
ticle L. 351-2, 10 et 3. du code de la construction et de
l'habitation", les mots : ", mentionnés à l'article L. 351-2
10 du code de ia construction et de l'habitation, et de
logements à usage locatif mentionnés à l'ar-
ticle L. 351-2 3. du même code" . »

L'amendement n° 430, présenté par MM. Hyest, Gen-
genwin et les membres de groupe de l'Union du centre, est
ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L .332-17 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : " .-mentionnés à l'article L.351-2, 1° et 3° du code
de la construction et de l'habitation et faisant l'objet d'un
concours financier ", les mots : " bénéficiant d'une
aide " . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n o 138.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Amende-
ment purement rédactionnel.

M . le président . Quant à l'amendement n° 430, il se jus-
tifie par son texte même.

Quel est l'avis de la commission sur ces deux amende-
ments ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Favorable à l'amendement
n o 138.

M . le président . Quel est l'avis dn Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Même avis que la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n a 138.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'amendement no 430
tombe.

MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult,
Dhinnin, Delalande et les membres du groupe du Rassemble-
ment pour la République et apparentés ont présenté un
amendement, n" 32 : corrigé, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.332-17 du code de l'urbanisme, après les mots :
" concours financier de l'Etat ", insérer les mots : " ou de
type intermédiaire " . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Cet amendement est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M . le présider .( . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 323
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L. 332-18 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président . M. Lapaire, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement, n r 139, ainsi rédigé :

« Au début du deuxième alinéa a du texte proposé
pour l'article L.332-18 du code de l'urbanisme, après le
mot : " mentionnés ", insérer le mot : " respectivement " . »

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Amende-
ment rédactionnel - conséquence, monsieur le président !

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. D'accord.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 139.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM. Giraud, Tiberi, Poujade, Toubon,
Masdeu-Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du
grcupe du Rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n o 324, ainsi libellé :

« Après le mot : "réalisées", rédiger ainsi la fin du troi-
sième alinéa b du texte proposé pour l'article L.332-18
du code de l'urbanisme :

« A l'occasion d'une action ou opération d'aménage-
ment telles que définies à l'article L.300-1 du présent
code, lorsque le programme global de construction com-
prend une surface de logements à usage locatif men-
tionnés au 3. de l'article L. 351-2 du code de la construc-
tion et de l'habitation et faisant l'objet d'un concours
financier de l 'Etat et lorsque la part de ces logements
dans la surface totale construite est au moins égale au
taux de la participation à la diversité de l'habitat ; »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Le projet prévoit certains cas d'exoné-
ration, par exemple lorsque les opérations de construction
sont réalisées dans une Z .A .C ., dans un lotissement, ou par
une association foncière urbaine sous certaines conditions.

Notre amendement vise à élargir le champ de cette exoné-
ration aux actions ou opérations d'aménagement telles que
définies à l'article L . 300-1 du code de l'urbanisme, lorsque
le programme global de construction comprend une surface
de logements à usage locatif mentionnés au 3 . de l'ar-
ticle L . 351-2 du code de la construction et de l'habitation et
faisant objet d'un concours financier de l'Etat et lorsque la
part de ces logements dans la surface totale construite est au
moins égale au taux de la participation à la diversité de l'ha-
bitat.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . L'amendement n o 324, présenté et
défendu par M . Giraud, justifierait, aux yeux du Gouverne-
ment, un vote positif. La rédaction proposée par M . Giraud
est de qualité et je ne vais pas en quoi elle irait à l'encontre
des dispositions retenues jusqu'à présent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 324.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n c' 400 de
M. Carton tombe.

M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 53, ainsi rédigé :

« Supprimer le quatrième alinéa e du texte proposé
pour l'article L . 332-18 du code de l'urbanisme.

La parole est à M . le rapporteur.

M, Guy Malandain, rapporteur. Cet amendement tend à
supprimer l'exonération spécifique pour les maisons indivi-
duelles . Elle est, en effet, inutile.

Si je m'explique quelques instants à son sujet, c'est parce
que je sais qu'on peut y apporter une réponse contradictoire.
Etant donné le montant du forfait, de 600 ou de 900 francs,
les calculs, que je n 'ai pas manqué de faire - mais je veux
vous rassurer : je ne les lirai pas - montrent que seuls les
terrains très chers et les constructions importantes devront
payer la participation à la diversité de l ' habitat . Le rappor-
teur et la commission ont pensé que ceux qui avaient les
moyens de se faire construire une grande maison ne devaient
pas être exonérés de l ' effort de solidarité. Mais les construc-
tions réalisées sur des terrains de superficie normale, dans
des zones où le prix n'est pas prohibif - c'est le cas de beau-
coup de maisons individuelles - seraient exclues du champ
d'application de la P.D.H.

Notre amendement évite un débat sans fin sur la surface
de 170 mètres carrés.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 31 MAI 1991

	

2557

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . M. le rapporteur a anticipé sur la
position du Gouvernement . En effet, nous ne souhaitons pas
que cet amendement soit adopté ; car nous souhaitons main-
tenir l'affichage de l'exonération des maisons individuelles de
taille modeste pour une raison très simple.

Je ne conteste pas le raisonnement et les chiffres de M . le
rapporteur. Mais il ne faut pas négliger les problèmes admi-
nistratifs, la surcharge en papiers, en dossiers, les interven-
tions des Domaines . L'affichage qui montre que les maisons
individuelles modestes sont exonérées me paraît plus simple.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 53.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 54, ainsi rédigé :

« Au début de l'avant-dernier alinéa d du texte proposé
pour l'article L . 332-18 du code de l'urbanisme, après les
mots : "édifiées par", substituer au mot : "et", le mot :
"ou" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. II s'agit d'un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M. le président . Monsieur Delattre, cet amendement ne
vous parait pas rédactionnel ?

M. Francis Delattre . Monsieur le président, certains
amendements manquent de contenu et j'aimerais qu'ils ne se
limitent pas à un aspect rédactionnel.

Je propose donc de sous-amender en supprimant les mots
« de l'Etat » dans le texte proposé pour l'article L . 332-18 du
code de l'urbanisme . En somme je ne veux pas que l'Etat
soit exonéré de la P .D.H. alors qu'il crée des charges pour
les communes en vue d'actions qu'il se garde bien de
financer. Or il participe lui-même, monsieur le ministre
d'Etat, à la spéculation immobilière en vendant ses terrains
aux enchères. Il devrait donc participer à l'effort de solidarité
institué par ce nouveau droit à la ville . Je propose, en consé-
quence, de supprimer l ' exonération de la P.D.H. dont béné-
ficie l'Etat.

Je voudrais aussi, monsieur le ministre d'Etat, vous
demander si vous pouvez me donner un complément d'infor-
mation sur la politique engagée par M . Méhaignerie, qui
avait décidé de donner une liste de terrains qui seraient mis
sur le marché foncier, et nous avions reçu la liste des terrains
qu'il se proposait de vendre . En effet « l'Etat » notamment le
ministère de la défense, sans oublier les entreprises
publiques, est le plus grand propriétaire foncier de France,
en particulier en région parisienne.

L ' intention de M . Méhaignerie était de desserrer l'étau de
la raréfaction foncière, notamment en Ile-de-France . Mon-
sieur le ministre d'Etat, avez-vous abandonné cette politique
ou espérez-vous la reprendre ?

L'amendement de M . Malandain, qui n'est plus rédac-
tionnel puisque j'ai déposé un sous-amendement, m'aura
permis d'interpeller le Gouvernement sur les responsabilités
essentielles de l 'Etat en matière foncière !

M. le président . Monsieur Delattre, votre proposition ne
peut être considérée comme un sous-amendement . Il s'agit
bien d ' un amendement, mais qui n'est pas recevable, sauf si
la commission en est d'accord - ce qui m'étonnerait.

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Je voudrais en quelques mots abonder
dans le sens de mon collègue Francis Delattre.

Je le fais d'autant plus volontiers qu'un de mes amende-
ments - un de plus, parmi tant d'autres - est passé à la
trappe. Il concernait les exonérations prévues au d de l'article
L. 332-Ib. En effet, il y a une différence notable entre l'Etat
et les collectivités locales, qui ne peuvent pas, elles, installer
leurs services dans la commune voisine . Elles sont bien
obligées d'installer sur leur territoire les équipements au ser-
vice de l'intérêt public . L'Etat, lui, est libre de s'installer où il
veut. Je suis d'ailleurs tout à fait tvorable à la décentralisa.

tion des services de l'Etat, à l'installation en province de ser-
vices ministériels . Et je suis aussi pour la création d ' univer-
sités dans le grand Bassin parisien.

J ' estime en effet que la politique d'aménagement du terri-
toire doit se concevoir en respectant un souci de solidarité.
Imaginez que l'Etat décide de créer un grand ministère de
l 'économie et des finances quai de Bercy - re n'est pas
impossible (Sourires) t - et qu'il y accueille plusieurs milliers
de fonctionnaires . Se trouverait-il exonéré de toute responsa-
bilité en ce qui concerne le logement de ses agents ? Ce
serait tout à fait anormal.

Alors exonérez les collectivités locales, gui n'ont pas le
choix pour le lieu d'implantation de leurs services publics,
mais n'encouragez pas l'Etat à venir densifier l'agglomération
parisienne sans aucune contrepartie, sans aucune pénalité.

C'est la raison pour laquelle j 'avais proposé une disposi-
tion tendant à exonérer « d les constructions édifiées, sur leur
territoire par les collectivités locales, leurs groupements et
leurs établissements publics administratifs peur les besoins de
leurs services publics ».

Les collectivités locales payent déjà, ne l'oublions pas . la
taxe sur les bureaux . En région jle• de-France, les communes
la payent - c'est le cas de la mienne. Si, de surcroît, elles ne
sont pas exonérées de la P.D.H., alors que l'Etat, pour faire
complet, n'y est pas soumis, ce mirait vraiment injuste !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 54.
(L'amendement est adapté.)

M. Francis Delattre . Et mon sous-amendement, monsieur
le président ?

De plus, j'ai posé une question au ministre d'Etat !

M. le président. M. le ministre d'Etat va sûrement vous
répondre . Il nous reste encore beaucoup d'amendements sur
l'article 14 !

M. Carton et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un amendement, n° 401, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa d du texte proposé pour
l'article L. 332-18 du code de l 'urbanisme, après les mots :
"établissements publics administratifs", insérer les mots :
"ou dans le cacha de concessions ou de mandats donnés
par ces organismes" . »

La parole est à M . Bernard Carton.

M. Bernard Carton . L'amendement n e 401, ainsi que les
amendements n°' 402, 403 et 404, que je souhaite dès mainte-
nant défendre, déposés aux articles L .332-18, L.332-21,
L .332-22 et L . 332-23 du code de l 'urbanisme, concernent le
rôle des sociétés d'économie mixte.

Qu'il soit permis toutefois au parlementaire et au président
de la Fédération des sociétés d'économie mixte de rappeler
quel rôle considérable jouent les 1 200 sociétés d'économie
mixte au service des collectivités locales. Ce rôle s'est accru
depuis la loi sur la décentralisation du 7 juillet 1983, votée à
l'unanimité . Ces sociétés sont des partenaires importants pour
l'habitat urbain, dans les domaines traditionnels de la
construction ou de l'aménagement, mais aussi pour de nom-
breux services publics locaux.

Je vous présente ces quatre amendements en accord avec
mes collègues qui m'ont précédé à la présidence de la fédéra-
tion ou qui animent des missions importantes au sein de la
fédération : Maurice Adevah-Poeuf, Jacques Boyon, Maurice
Ligot, André Santini, tous anciens présidents, et je pense
aussi à Jean-Pierre Brard et à Léonce Deprez.

M. te ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Même Léonce Deprez ?

M. Eric Raoult. Et le décor est de Roger Hart 1 (Rires.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. D ' accord.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Sagesse.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 401.
(L'amendement est adopté.)
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ARTICLE L . 332-19 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 55, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle L. 332-19 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : " peuvent s'en libérer ", les mots : "s'en libè-
rent " . »

Il s'agit d'un amendement rédactionnel auquel le Gouver-
nement est favorable.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . En effet.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 55.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Monsi .. ur le président, j ' ai
un petit problème d'organisation de nos travaux . L'amende-
ment n o 400, présenté par M . Carton à l'article L. 332-18,
avait été accepté par la commission, dont il avait d'ailleurs
fuit tomber ► 'amendement n o 72.

Pour des raisons de cohérence, je l'avais inséré à l'endroit
du texte que nous venons d'examiner . Or il semble avoir dis-
paru . Je ne sais pas pourquoi, mais il y a sûrement une
bonne raison. Pourriez-vous nous la rappeler ?

M. le président. Cet amendement est tombé tout à
l'heure, monsieur le rapporteur.

M. Bernard Carton. Oui, mais je n'ai pas compris pour-
quoi.

M. le président . A cause de l'adoption de l'amendement
n o 324, qui a proposé une nouvelle rédaction pour la fin du
troisième alinéa de l'article. Comme l'amendement n o 400
portait sur les mêmes dispositions, il était logique qu'il
tombe . Il n'y a là rien d'anormal, monsieur le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Merci de votre réponse,
monsieur le président.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Cette clarification s'imposait.

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 56, ainsi libellé :

« Après les mots : " s'en libérer ", rédiger ainsi la fin
du premier alinéa du texte proposé pour l 'ar-
ticle L. 332-19 du code de l'urbanisme : " par paiement
ou par dation " . »

La parole est à m, le rapporteur.

M. Guy Malandain, rappel-leur. Amendement rédactionnel.

M. le président. Le Gouvernement y est favorable ..

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Oui.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 56.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. M . Francis Delattre et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, n o 190, ainsi rédigé :

« I. - Dans la première phrase du deuxième alinéa a
du texte proposé pour l'article L.332-19 du code de l'ur-
banisme, supprimer le mot : "locatifs".

« II. - En conséquence, procéder à la même suppres-
sion dans le troisième alinéa b et le quatrième alinéa c de
cet article . »

La parole est à M . Francis Delattre.

M . Francis Delattre . Déjà défendu . Et comme le ministre
ne répond plus . ..

M. le président . Ne soyez pas impatient . ..
Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Cet amendement a été
accepté par la commission, contre l 'avis du rapporteur.

M. le président. Fh bien, voilà une situation nouvelle,
monsieur Delattre 1 De quoi vous plaignez-vous ? (Sourires.)

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . C 'est justement la raison pour
laquelle le Gouvernement a une opinion défavorable.

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n° 190.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Hyest, Gengenwin et les membres
du groupe de l'Union du centre ont présenté un amende-
ment, n o 432, ainsi rédigé :

« I . - Dans la première phrase du deuxième alinéa a
du texte proposé pour l'article L . 332-19 du code de l'ur-
banisme, substituer aux mots : " sociaux ", les mots :
" bénéficiant d'une aide à la personne . "

« H. - En conséquence, procéder à la même substitu-
tion dans le troisième alinéa b et le quatrième alinéa c de
cet article. »

Cet amendement n'est pas défendu 7

M. Francis Delattre et M. Eric Raoult . Mais il l'a été
bien des fois !

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Contre.

M. le président. Alors, je mets aux voix l'amendement
no 432.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés'ont pré-
senté un amendement, n° 326, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du deuxième alinéa a
du texte proposé pour l'article L. 332-19 du code de l'ur-
banisme par les mots : " et intermédiaires " . »

La parole est à M . Eric Raoult.

M. Eric Raoult. Défendu

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Défavorable !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Défavorable également !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 326.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 57, ainsi libellé :

« Après les mots : " par dérogation ", rédiger ainsi la
fin de la troisième phrase du deuxième alinéa a du texte
proposé pour l'article L. 332-19 du code de l'urbanisme :
" les dispositions des deux premiers alinéas de l 'ar-
ticle L . 111-5 du code de l'urbanisme ne s'appliquent pas
à la partie cédée ; " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Coordination !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n . 57.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 58, ainsi rédigé :

« Au début du troisième alinéa b du texte proposé pour
l'article L . 332-19 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : " de terrains constructibles ", les mots : " d'un ter-
rain constructible " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Coordination !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 58.
(L'amendement est adopté.)



ASSEMBLÉE NATIONALE — 2» SÉANCE DU 31 MAI 1991

	

2559

M. le président . MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Anis, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n° 327, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa b du texte proposé
pour l'article L . 332-19 du code de l'urbanisme par les
mots : " et intermédiaires ". »

Cet amendement a déjà été rejeté par la commission et le
Gouvernement.

Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . M. Malandain, rapporteur, et M . Giraud

ont présenté un amendement, n o 59, ainsi rédigé :
« Dans l'avant-dernier alinéa c du texte proposé pour

l'article L . 332-19 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : "locaux vacants existant sur le territoire de la com-
mune pouvant être affectés à des", les mots : "logements
vacants existant sur le territoire de la commune pouvant
être utilisés, si nécessaire après travaux, en tant que"»

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. Amendement rédactionnel.

M . ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'État, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 59.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . MM. Giraud, Poujade, Masdeu-Arus,
Raoult, Dhinnin, Toubon, Delalande et les membres du
groupe du Rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n° 328, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa c du texte proposé pour
l'article L. 332-19 du code de l'urbanisme, après !es
mots : "locatifs sociaux", insérer les mots : "et intermé-
diaires" . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Déjà défendu !

M. le président. Et déjà repoussé par la commission et le
Gouvernement.

Je mets aux voix l'amendement n° 328.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 60, ainsi libellé :

« Après le mot : " conditions ", rédiger ainsi la fin de
l'avant-dernier alinéa c du texte proposé pour l'article
L. 332-19 du code de l'urbanisme : " de confort et d'habi-
tabilité fixées par décret après avis de la commission
nationale de concertation " . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Guy Malandain, rapporte ur. ' Amendement de précision.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'État, ministre de la ville et de l'amé-

nagement du territoire . Sagesse !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 60.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Francis Delattre et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, n° 191, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 332-19 du code de l'urbanisme, substituer au pourcen-
tage : " 80 p . 100 ", le pourcentage : " 70 p. 100 " . »

La parole est à M . Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Il s'agit d'inciter plus fortement à la
dation. D'un seul coup, je constate que l'on se précipite.
Mais cet amendement-là mérite qu'on s'y arrête !

L ' une des principales raisons pour lesquelles il est difficile
de construire des logements dans les villes, c'est la rareté des
terrains . Pour rendre le système de la dation vraiment inci-
tatif, nous pensons qu' il serait préférable de faire passer la
valeur du terrain concerné à 70 p. 100 du coût de la taxe
théorique au lieu de 80 p . 100. Pourquoi ? Parce que cette
formule permettra réellement de libérer des terrains en
centre-ville .

C'est toute la philosophie de cet amendement qui ne bou-
leverse pas l'économie du projet.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Guy Malandain, rapporteur . La commission n'a pas
accepté cet amendement.

M . Francis Delattre . Et on ne peut pas savoir pourquoi ?

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'État, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territojre . Ah, cet amendement mérite qu'on
s'y arrête dix secondes, parce que je suis troublé ! Si
M. Delattre propose de ramener le pourcentage à 70 p . 100,
j'en déduis qu'il partage les objectifs du projet de loi.

M . Francis Delattre . Ce sera difficile à démontrer !

M. ie ministre d'État, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Et connaissant les amendements
qu'il a présentés depuis le début, je ne puis m'empêcher de
m'interroger, voire d'éprouver une certaine surprise.

Mais oui, monsieur Delattre, je suis d'accord avec vous.
Une dispositio,r qui rend plus incitative la mise en œuvre
physique de terrains ou de locaux, plutôt qu'une participa-
tion strictement financière, me parait aller dans le bon sens.

Cela dit, je m'en remettrai, bien entendu, à la sagesse de
l'Assemblée, mais si elle acceptait de partager avec moi cette
heureuse surprise, elle pourrait, je crois, adopter votre amen-
dement.

M. Francis Delattre . Monsieur le président, . ..

M. le président . Attendez, monsieur Delattre ! Je n'ai pas
l'intention de vous priver de la parole . Je n'en ai ni le pou-
voir ni le désir. (Sourires.) Mais M. Giraud avait demandé à
intervenir avant vous.

M . Michel Giraud . Je suis tellement soucieux de voir
aboutir l'amendement de M . Delattre, approuvé par le Gou-
vernement, que je voudrais m'enquérir auprès de vo'.is, mon-
sieur le ministre d'État, de la certitude que nous avons que
cet alinéa sur la dation est parfaitement constitutionnel . Cela
revient à dire : vous êtes taxé : payez en espèces, ce sera
« plein pot » : payez en nature, vous aurez 20 ou 30 p. 100
de réduction. Je ne suis pas sûr que ce soit très constitu-
tionnel !

M . Bernard Carton . C ' est comme les contraventions qu'on
paie sur place ! (Sourires.)

M . le président . Qu'en pensez-vous, monsieur Delattre ?

M . Francis Delattre . Benoîtement, j'avais vu les choses
d'une façon très simple.

M . le président . Cela m'étonne de vous, monsieur
Delattre ! (Sourires .)

M. Francis Delattre . II y a un coût théorique de la
P.D.H., qui est fixé selon les règles exposées par M . Malan-
dain.

M. le ministre d'État, ministre do la ville et de l'amé-
nagement du territoire . N'en dites pas plus ! Ce n'est pas
nécessaire.

M. Francia Delattre . Pour développer l'opération d'urba-
nisme, on peut se libérer de cette participation par une
contribution financière . Pour moi, c'est la solution de facilité
et j'ai déjà expliqué comment cela se passerait . Comme il y a
un marché, on met les charges de côté et, finalement, le deal
se fait sur la marge solvable. Je suis donc persuadé que, dans
la plupart des cas, les constructeurs essaieront de s'en tirer
avec cette taxe, dont ils discuteront très fermement le taux et
l'assiette avec l ' autorité chargée d'en fixer le montant.

Monsieur le ministre, vous m'avez interpellé en déclarant
que, d'un seul coup, je vous rejoignais . Mais nous n'avons
jamais dit que nous étions contre la diversité de l'habitat !
Au contraire, nous sommes pour un habitat diversifié, social,
équilibré, notamment en centre-ville . Dans toutes les opéra-
tions que nous réalisons dans nos communes, nous y veillons,
et vous le savez très bien si vos statistiques sont à jour.

Ce que nous avons critiqué en revanche, c'est le côté hémi-
plégique de votre texte . Nous sommes d'accord pour la diver-
sité dans les centres-villes comme dans les quartiers résiden-
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ciels, et pour trouver un système attractif qui la rende
possible . Mais nous préférons à un calcul financier du
constructeur une mesure qui soit opérationnelle.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville e4 de I'amé-
flagornent du territoire . Je viens de le dire !

M. Francis Delattre . C'est le cas de la dation qui per-
mettra réellement de construire dans les centres-villes.

Encore une fois, ce que nous critiquons sur le fond de
votre projet, ce qui nous empêchera de le voter, c'est son
caractère hémiplégique.

M. le président. Monsieur Delattre, nous nous écartons
de l'amendement.

M. Francis Delattre . Je réponds à M . le ministre d'Etat
qui a prétendu que je le rejoignais subitement !

Hémiplégie, parce que, dans les grands ensembles exis-
tants, vous ne prévoyez rien pour la diversité, monsieur le
ministre . Tous les amendements que nous avons déposés
pour l'introduire dans ces quariers, vous nous les avez
refusés . Vous nous proposez au contraire d'implanter des
logements sociaux dans les vilies où leur nombre ne dépasse
pas le seuil de 20 p . 100. C'est un mauvais système parce
qu'il aboutira à créer des quartiers difficiles là où il n'y en a
pas !

Mais la dation, voilà enfin une mesure opérationnelle, qui
devrait normalement inciter les constructeurs à fournir des
terrains . Nous la soutenons . Cela ne veut pas dire pour
autant que nous soyons d'accord sur l'économie globale d'un
projet qui, rien que dans son titre, trompe déjà l'opinion.
Nous ne discutons pas d'une loi d'orientation pour la ville
mais de simples règles d'urbanisme . Celle-ci nous paraît
bonne : c'est pourquoi nous avons déposé un amendement
pour tenter de l'améliorer encore.

M. le président. Pourquoi faire simple quand on peut
faire compliqué ? Vous allez décourager le Gouvernement
d'accepter vos amendements !

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . C'est un risque !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 191.
(L'amendement est adopté .)

ARTICLE L . 332-20 DU CODE DE L' URBANISME

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n o ' 140 et 61, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 140, présenté par M. Lapaire, rapporteur
pour avis, est ainsi rédigé :

« I. - Dans la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 332-20 du code de l'urba-
nisme, substituer par deux fois aux mots : "terrain ou du
local", le mot : "bien".

« II. - Dans la dernière phrase de l'avant-dernier
alinéa de cet article, substituer au mot : "terrain", le mot :
"bien" . »

L'amendement n° 61, présenté par M. Malandain, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L.332-20 du code de l'urbanisme,
après les mots : "ou celle du terrain ou du", substituer au
mot : "local" le mot : "logement " . »

La parole est à M . le rapporteur pour avis pour soutenir
l'amendement n° 140.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Cet amen-
dement est retiré, la terminologie proposée par la commission
de la production dans son amendement n° 61 étant meilleure.

M . le président . L'amendement n o 140 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-

ment n° 61.

M . Guy Malandain, rapporteur. Amendement de précision.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre do la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable .

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 61.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 62, ainsi rédigé :

« A la fin de la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L.332-20 du code de l'urba-
nisme, substituer au mot : "local", le mot : "logement" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. C'est la même proposition.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Et donc le même avis.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 62.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 536, ainsi rédigé :

« Substituer à l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L . 332-20 du code de l'urbanisme, les
alinéas suivants :

« Le directeur des servies fiscaux est consulté par le
service chargé de l'instruction de la demande de permis
de construire en vue d'émettre un avis sur la valeur

. déclarée par le demandeur du ' permis de construire.
« L'avis du directeur des services fiscaux constitue

l'évaluation administrative.
« Si cette évaluation administrative est différente de la

valeur déclarée par l'intéressé, la personne publique qui a
institué la participation à la diversité de l'habitat doit la
notifier par écrit au constructeur. La notification est
assortie de l'avis du directeur des services fiscaux.

« A défaut d'accord du pétitionnaire sur l'évaluation
qui lui a été notifiée, la valeur du terrain ou du local est
fixée par la juridiction compétente en matière d'expro-
priation saisie par la partie la plus diligente. »

i; .a parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. C'est à la demande de plusieurs
parlementaires, que le Gouvernement a déposé cet amende-
ment qui permet d'inscrire dans le texte de loi la totalité des
dispositions relatives aux services fiscaux.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission est dis-
posée à retenir cet amendement à condition que le Gouverne-
ment accepte de le sous-amender en y ajoutant le délai d'un
mois prévu à l'amendement n o 63 . Ce délai a pour objet
d'éviter que les affaires ne traînent du côté de l'administra-
tion.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . D'accord.

M . le président . Autrement dit, monsieur le rapporteur,
vous transformez votre amendement n° 63 en sous-
amendement à l'amendement n° 536 ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Si vous voulez, monsieur
le président.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Nous pourrions insérer la mention
du délai au deuxième alinéa de l'amendement, qui serait
ainsi rédigé : « L'avis du directeur des services fiscaux, donné
dans le délai d 'un mois, constitue l'évaluation administrative.

M. Guy Malandain, rapporteur. Très bien !

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement,
ainsi rédigé :

« Au deuxième alinéa de l'amendement n° 536, après
les mots : " L'avis du directeur des services fiscaux ",
insérer les mots : " , donné dans le délai d'un mois, " . »

Je mets ce sous-amendement aux voix.
(Le sous-amendement• est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 536,
modifié par le sous-amendement adopté.

(L'amendement, ainsi modifié est adopté .)
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M. le président. En conséquence, les amendements
nO3 329 de M. Giraud, 64 corrigé de la commission et 330 de
M. Giraud n'ont plus d'objet.

ARTICLE L. 332-21 DU CODE DE L ' URBANISME

M. le président . MM . Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-
Arus, Raoult, Dhinnin, Delalande et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République et apparentés cnt pré-
senté un amendcment, no 331, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la première phrase du premier alinéa
du texte proposé pour l'article L . 332-21 du code de l'ur-
banisme :

« La contribution financière due en règlement de la
participation à la diversité de l'habitat est perçue par la
personne publique qui l'a instituée et versée au fonds
créé à cet effet à l'article L . 302-7 nouveau de la présente
loi . »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud. A l'évidence, cet amendement n'a plus
de raison d'être puisque nous n'avons pas eu la chance de
faire passer une seule des très bonnes dispositions que nous
avions imaginées.

M. le président . L'amendement n° 331 n'a plus d'objet.
M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 65, ainsi rédigé :
« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l'article L. 332-21 du code de l'urbanisme,
substituer aux mots : "ou de locaux", les mots : ", de
locaux ou de logements" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. C'est un amendement de
précision.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Sagesse !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 65.
(L'amendement est adopté)

M. le président. M. Francis Delattre a présenté un amen-
dement, n o 192, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans la deuxième phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 332-21 du code de l'urba-
nisme, supprimer le mot : "locatifs".

« Il . - En conséquence, procéder à la même suppres-
sion dans le deuxième alinéa de cet article.»

Cet amendement n'est-il pas satisfait, monsieur Delattre ?

M. Francis Delattre . Si, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n o 192 est satisfait.
M. Baudis a présenté un amendement, n o 153, ainsi

rédigé :
« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte pro-

posé pour l'article L.332-21 du code de l'urbanisme, après
les mots : "coopération intercommunale", insérer les mots :
"à des participations dans les opérations de logements
locatifs sociaux répondant aux objectifs assignés par le pro-
gramme de l'habitat tant en construction neuve qu'en réhabi-
litation" . »

La parole est à M. Jean-Pierre Foucher, pour soutenir cet
amendement.

M. Jean-Pierre Foucher . Il est défendu.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le nrésident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix; l'amendement n o 153.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Carton et les membres du groupe
socialiste ont présenté un amendement, n° 402, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 332-21 du code de l'urbanisme par les mots :
"soit par une société d'économie mixte locale de
construction ou d'aménagement" . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement y sont favorables.
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L . 332-22 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 66, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 332-22 du code de l'urbanisme, substituer au
mot : "locaux", le mot : "logements" . »

C'est un amendement rédactionnel que l'Assemblée a déjà
adopté dans des termes identiques.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, no 67, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 332-22 du code de l'urbanisme, supprimer les
mots : "d'un terrain ou local". »

Le Gouvernement est favorable à cet amendement rédac-
tionnel de la commission.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, no 231, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 332-22 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : "un organisme d'habitations à loyer modéré au
sens de l'article L. 411-2 du code de la construction et de
l'habitation", les mots : "un office public d'aménagement
et de construction, un office public d'habitations à loyer
modéré" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M .' Guy Malandain, rapporteur. Le maire peut remettre à
un organisme les terrains qu'il a reçu en dation au titre de la
P .D .H . Se pose alors le problème de la propriété de ce ter-
rain devenu public. L'organisme ayant reçu délégation du
maire ou du président de l'établissement de coopération
peut-il ou non en devenir le propriétaire ?

Par l'amendement n° 231, la commission a tenu à préciser
que le terrain pourrait devenir propriété de l'organisme si
celui-ci est un organisme public et qu'il serait seulement mis
à disposition de l'organisme si celui-ci relève du droit privé.

Reste à résoudre un problème, celui que posent les sociétés
anonymes d'H .L.M. Autant la position prise par la commis-
sion m'apparaît incontournable en ce qui concerne les orga-
nismes réellement privés, autant il me semble qu ' on pourrait
introduire une nuance, au Sénat ou à l'Assemblée, en faveur
des sociétés anonymes d'H.L.M. afin de les réintroduire dans
le dispositif d'appropriation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . M . le rapporteur a mis le doigt sur
la difficulté . Il me semble en effet difficile d'établir une dif-
férence entre les organismes H.L.M. uniquement sur la base
de leur nature juridique.

M. Jacques Toubon . Absolument !

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Dans la version présentée par
M. le rapporteur, offices publics et O .P.A .C . pourraient être
attributaires de terrains et de locaux, mais les sociétés ano-
nymes d'H .L.M. ne pourraient pas l'être, ni dans l'amende-
ment qu'il propose, ni dans la version actuelle du texte . Cette
distinction serait encore renforcée par l'adoption de l'amen-
dement n° 232 que nous allons examiner dans un instant.
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Selon nous, il convient de laisser au maire la liberté de
choix de l'organisme H .L.M. auquel il veut attribuer le ter-
rain ou le local . En tout état de cause, la dation se fait au
profit d'une commune ou d'un établissement public, jamais
directement au profit d'u ne société. Par conséquent, je sou-
haiterais, monsieur le rapporteur, que l'on s'oriente vers une
version plus ouverte que celle que vous proposez dans votre
amendement n o 231.

M. Francis Delattre . Nous vous soutiendrons, monsieur le
ministre.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement no 231.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Carton et les membres du groupe
socialiste ont présenté un amendement, n° 403, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 332-22 du code de l'urbanisme, après les mots :
« code de la construction et de l'habitation », insérer les
mots : "une société d'économie mixte locale dans le cadre
de conventions spécifiques de réserves foncières" »

La parole est à M . Bernard Carton.

M . Bernard Carton . Déjà défendu !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Sagesse !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 403.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, no 232, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L .332-22 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : "céder gratuitement", les mots : "mettre à disposi-
tion" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Amendement de consé-
quence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 232.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 68, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa du texte p-oposé pour
l'article L.332-22 du code de l'urbanisme, substituer au
mot : "locaux", le mot : "logements" ».

L'Assemblée a déjà adopté un amendement similaire.

M. Guy Malandain, rapporteur. En effet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Sagesse !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n a 68.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, no 69, ainsi libellé :

« Après les mots : "droit privé " , rédiger ainsi la fin de
l 'avant-dernier alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle L . 332-22 du code de l'urbanisme : "ayant vacation à
réaliser des logements locatifs sociaux " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Guy Malandain, rapporteur. Il s'agit d"un amendement
de précision.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l 'amé-
nagement du territoire . Nous retrouvons le problème des
attributaires. Cet amendement,_ qui paraît purement rédac-
tionnel, supprime en fait l'objectif de la cession, c'est-à-dire
les termes : « en vue d'y réaliser des logements locatifs
sociaux » .

Je• propose à M. le rapporteur le sous-amendement sui-
vant : après les mots : « logements locatifs sociaux », ajouter
les mots : « en vue de la réalisation de tels logements », car
tel est bien l'objectif que nous poursuivons.

M. Guy Malandain, rapporteur. Tout à fait !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
oral du Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 69,
modifié par le sous-amendement oral du Gouvernement.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M. Francis Delattre et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, n o 193, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 332-22 du code de l'urbanisme, supprimer le mot :
"locatifs" . »

La parole est à M. Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Accepté par la commis-
sion, contre l'avis du rapporteur.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 193.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n010, ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 332-22 du code de l'urbanisme, par la phrase
suivante :

« L'affectation à la location sociale des logements
cédés doit intervenir dans un délai de deux ans à compter
de la dation_ . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Par l'amendement n° 70, il
s'agit de préciser que si, en cas de dation, les terrains doivent
être utilisés dans les cinq ans, les locaux, eux, doivent être
transformés en logements dans les deux ans, parce que cinq
ans est un délai trop long.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Je fais appel à la sagesse du rap-
porteur qui connaît mieux que moi les opérations en ques-
tion.

Les locaux cédés en dation ne sont pas forcément utili-
sables en l'état, M . le rapporteur en est bien d'accord . Il peut
y avoir des travaux relativement importants à réaliser avant
de pouvoir donner ces locaux en location.

Le délai de deux ans à compter de la dation nous parait
être trop court pour les différentes étapes ; choix de l'orga-
nisme, définition du projet architectural, montage et bouclage
du plan de financement, appel d'offres et réalisation des tra-
vaux.

Monsieur le rapporteur, si on se donnait un peu plus de
souplesse, les choses iraient mieux.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. J'appelle l'attention de
M: le ministre d'Etat sur cette affaire parce qu'il ne s'agit
pas, en réalité d'une question de délai.

Au paragraphe c de l 'article L. 332-19, relatif au paiement
par dation de la P.D.H., on parle « de logements vacants
existant sur le territoire de la commune pouvant être utilisés,
si nécesaire après travaux, en tant que logements locatifs
sociaux » dans des conditions d'habitabilité normale ».

Selon l'interprétation du Gouvernement - excusez-moi si,
je prends un exemple caricatural -, on peut donner un
hangar à l'intérieur duquel la collectivité locale, par l'inter-
médiaire d'une société d'H .L.M., pourra construire des loge-
ments . Il s'agit là de réhabilitation lourde !
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Selon notre interprétation, les locaux cédés en dation
devaient déjà pouvoir constituer des logements locatifs
sociaux dans des conditions d'habitabilité normales.

Nous tenons à cette interprétation parce qu'il ne faudrait
tout de même pas pouvoir se libérer la P .D.H. par la dation
d'un hangar dont l'aménagement coûterait bien plus cher que
la construction de logements sociaux . Ce n'est pas une ques-
tion de délai.

J'ai d'ailleurs présenté un amendement qui raccroche des
normes d'habitabilité au décret pris en application de l ' ar-
ticle 25 de la loi . du 23 décembre 1986 qui permet la sortie
des locaux de la loi de 1948.

M. le président . Monsieur le rapporteur, permettez-moi
de vous poser une question : l'affectation à la location
sociale ne signifie pas location effective ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Dès lors, il serait inutile
de parler d'habitabilité.

M . le président. La parole est à M . le ministre d'Etat.

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . L'exemple donné par le rapporteur
appelle une réaction de ma part.

Nous sommes, les uns et les autres, pour la diversité . Nous
l'avons dit, la pratique de la dation nous paraît plus impor-
tante que le versement financier.

M . Francis Delattre . Nous en sommes d'accord !

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Nous sommes favorables à toute
libération de terrain ou autre qui peut inciter les opérateurs à
réaliser au voisinage d 'habitations existantes des logements
sociaux . Or, en agglomération dense, on peut très bien, rien
d'autre qu'un hangar, c'est-à-dire ne pas avoir un immeuble
habitable après transformations . Tout l'intérêt de la diversité
est de travailler au niveau du quartier ou de l'îlot.

Je crois donc, monsieur le rapporteur, qu'il faut laisser
plus de souplesse si on veut davantage d'efficacité dans la
diversité de proximité.

M. Eric Raout . Très bien !

M.Janques Toubon . Oui, sinon, on bloque le système !

M . le président . Monsieur le rapporteur, je ne comprends
pas très bien la signification de « l'affectation à la location
sociale ».

M. Guy Malandain, rapporteur. Je suis bien obligé, comme
vous, monsieur le président, de tenir compte de ce que l'As-
semblée rient de voter. Or elle vient d'adopter deux amende-
ments de ia commission rédigeant ainsi le paragraphe c de
l'article L . 332-19 : « soit de logements vacants ( . . .J pouvant
être utilisés, si nécessaire après travaux, en tant que loge-
ments locatifs sociaux dans des conditions de confort et
d'habitabilité. . . ».

Il ne peut donc pas s'agir de n'importe quoi . Je ne vou-
drais pas que l'on puisse conclure de nos débats qu'il sera
possible de céder en dation n ' importe quelle ruine qui coûte-
rait un prix fou à réparer.

M. le président . La parole est à m. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Je suis prêt à trouver les moyens
pour, en seconde lecture, rendre plus claire la rédaction.

Ce que souhaite le Gouvernement - et je ne crois pas qu'il
y ait désaccord sur ce point - c'est la diversité, à proximité si
possible . C'est dans l'îlot, dans le quartier, que l'on assure la
diversité qui fait l'animrtion d'une ville . Ainsi, une friche
industrielle, située dans un secteur densément peuplé - je
songe en particulier aux secteurs d'habitat industriel où la
mixité entre l'habitat et l'usine est très forte -, peut devenir
en termes de coût financier un élément considérable pour la
réalisation de logements sociaux.

Cette préoccupation ne peut pas nous échapper.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour
avis.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis . 'ïout à
l'heure, j'ai retiré un amendement de la commission des lois,
parce que j'avais été convaincu par l'argumentation de
M. Malandain .

Là, je suis très sensible à l'argumentation de M. le ministre
d'Etat à propos de la proximité à l'échelon de Pilot.

M. Malandain m'avait convaincu que, de toute manière, la
transformation d'un entrepôt, d'une ancienne usine, situés au
coeur d'un quartier, sera toujours possible par le biais de l'af-
fectation de la participation à la diversité de l'habitat, mais
nous nous étions entendus sur l'idée que la dation ne pouvait
être que celle d'un terrain ou d'un logement en état d'habita-•
bilité . C'est à cette logique que je m'étais rallié.

M. Francis Delattre. Juridiquement, ce n'est pas cela la
dation !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Monsieur le président, en
tant que rapporteur, je puis retirer mon amendement . Je
retire celui-là.

M. le président. L'amendement n° 70 est retiré.

ARTICLE L. 332-23 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 71, ainsi rédigé :

« I. - Supprimer le premier alinéa du texte proposé
pour l'article L. 332-23 du code de l'urbanisme.

« II. - En conséquence, dans le deuxième alinéa de cet
article, substituer aux mots : " mentionnés à l'alinéa pré-
cédent ", les mots : " acquis ou cédés en application des
articles L . 332-21 et L. 332-22 " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Amendement rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre'de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Sagesse !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 71.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Baudis a présenté un amendement,
n° 7 corrigé, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 332-23 du code de l'urbanisme, après les mots
" dans le département ", insérer les mots : " après consul-
tation du président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale, ou à défaut le maire de la com-
mune d'implantation " . »

La parole est à M . Jean-Pierre Foucher, pour défendre cet
amendement.

M. Jean-Pierre Foucher . Il est soutenu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Refus.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Refus également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7 cor-
rigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Cartan et îes membres du groupe
socialiste ont présenté un amendement, n° 404, ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 332-23 du code de l'urbanisme, après les mots
" à loyer modéré ", insérer les mots : " ou une société
d'économie mixte locale dans le cadre de conventions
spécifiques de mesures foncières " . »

Cet amendement a déjà éte défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandaln, rapporteur. Accepté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la villa et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 404.
(L'amendement est adopté.)
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ARTICLE L 332-24 DU CODE DE L ' URBANISME

M. le président . M. Malandain, rapporteur a présenté un
amendement, n° 72, ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 332-24 du code de l'urbanisme par la phrase
suivante : "La participation à la diversité de l'habitat ne
peut se cumuler avec une participation demandée dans le
cadre d'un programme d'aménagement d'ensemble en
application de l'article L. 332-9 du code de l'urba-
nisme" . »

La parole est à M . le apporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Il convient de retirer cet
amendement.

M. le président . Qu ' en pense le Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du earritoïre . Le problème est réglé, en effet, par
l'adoption de l'amendement de M . Giraud qui reprenait la
rédaction.

M. le président . L'amendement n° 72 est retiré.
MM. Jacques Brunhes, Duroméa, Gouhier, Piema et les

membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n o 260, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 332-24 du
code de l'urbanisme par l'alinéa suivant :

« Est pris en compte, pour le calcul du montant de la
surcharge foncière dans les opérations bénéficiant de
prêts locatifs aidés sur un terrain qui a fait l'objet de la
dation prévue à l'article L . 332-19, le prix d ' acquisition de
ce terrain par le constructeur participant à la diversité de
l'habitat. »

M. Jacques Brunhes . Cet amendement est également
retiré.

M. le présidant . Mes chers collègues, vous êtes en train
d'accélérer nos débats à un rythme d'enfer . (Sourires .)

L'amendement no 260 est retiré.

ARTICLE L 332 .25 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président . M. Francis Delattre et les membres du
groupe Union pour la démocratie française ont présenté un
amendement, n° 194, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L .332-25 du code
de l'urbanisme après les mots : "Constatation par l'admi-
nistration", insérer les mots : ", dans le respect des
garanties et procédures prévues au Livre des procédures
fiscales," . »

La parole est à M. Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Nous souhaitons, par cet amende-
ment, faire en sorte que, dans le cas où, compte tenu de la
complexité du mécanisme, le constructeur n'aurait pas une
connaissance très exacte des règles, il puisse bénéficier de
toutes les protections d'usage en cas de contrôle fiscal.

Tel est l'objet de notre amendement.

M. le président . Belle présentation, très claire.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Amendement accepté par
la commission.

M. le président . Ne prenez pas cet air désolé ! (Sourires.)

M. Francia Delattre, Nous avons un rapporteur
modèle 1981 !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable ! Le Livre des procé-
dures fiscales est d 'ores et déjà applicable pour la liquidation
des taxes d'urbanisme. La jurisprudence du Conseil d'Etat le
confirme : arrêt Julian, février 1986.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n o 194.
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L 332-27 DU CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 73, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.332-27 du code de l'urbanisme, substituer aux
mots : "postérieurement à" les mots : "six mois après" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Cette modification a pour
objet de ne pas bloquer les opérations en cours.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de le ville et de l'amé-
nagement du territoire . Sagesse !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 73.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Lapaire, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement, n° 141, ainsi rédigé -

« Après les mots : " présente section ", supprimer la fin
du deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 332-27 du code de l'urbanisme ».

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Piarre Lapaire, rapporteur pour avis. Je retire cet
amendement, puisque j'ai eu la réponse.

M. le président . L'amendement n° 141 est retiré.
M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,

n o 74, ainsi rédigé :
« Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour

l'article L. 332-27 du code de l'urbanisme, par la phrase
suivante :

« Il peut notamment préciser les conditions dans les-
quelles les logements évolutifs sociaux en accession à la
propriété peuvent être assimilés, pour l'application de la
présente section dans les départements d'outre-mer, à des
logements locatifs . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Amendement de préèision.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 74.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 14

M. le président . M. Pandraud et M . Raoult ont présenté
un amendement, n° 369 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant :
« Les dispositions prévues à l'article 14 ne s'appliquent

pas aux communes chefs-lieux d'arrondissement de moins
de 20 000 habitants, ainsi que les communes limitrophes,
si elles sont situées dans des agglomérations de plus de
350 000 habitants . »

La parole est à M . Eric Raoult.

M. Eric Raoult . Cet amendement est défendu, ainsi que
les amendements nos 474, 473, 475, 476, 477 et 478.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Défavorable.

M. le présidera. Je mets aux voix l'amendement n° 369
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président . MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n° 474, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, inse -er l 'article suivant :
« Les dispositions visées à l'article 14 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes chefs-lieux d ' arrondissement
de moins de 20 000 habitants. »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, ne 473, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant :
« Les dispositions visées à l'article 14 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes de moins de 6 000 habi-
tants . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L amender-.ent n'est pas adopté.)

M. le président. MM . Pandraud, Raoult et Cuq ont pré-
senté un amendement, n . 475, ainsi rédigé :

« Après l ' article 14, insérer l'article suivant
« Les dispositions visées à l 'article 14 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes ayant au moins un foyer de
travailleurs migrants sur leur territoire. »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n° 476, ainsi rédigé :

« Après l ' article 14, insérer l'article suivant
« Les dispositions visées à l'article 14 ci-dessus ne s 'ap-

pliquent pas aux communes ayant au moins un établisse-
ment d 'accueil de personnes âgées . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Raoult, Pandraud et Cuq ont pré-
senté un amendement, n e 47,, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant
« Les dispositions visées à l'article 14 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes recevant dans les établisse-
ments scolaires un nombre d 'élèves au moins égal à
50 p. 100 de sa population totale . »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Raoult, Pandrand et Cuq ont pré-
senté un amendement, ne 478, ainsi rédigé :

« Après l 'article 14, insérer l ' article suivant
« Les dispositions visées à l'article 14, insérer l'article

suivant :

	

-
« Les dispositions visées à l'article 14 ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas aux communes faisant l'objet d ' une conven-
tion de développement social des quartiers. »

Cet amendement a déjà été défendu.
La commission et le Gouvernement se sunt exprimés.
Je le mets aux vci,.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M. Virapoullé a présenté un amende-
ment, n° 163, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article rr Avant
« Le Gouvernement communiquera des études et des

évaluations complémentaires concernant la gamme des
produits et des financements du logement existant dans
les départements d'outre-mer, avant le 31 décembre 1991.
Ces analyses prendront en compte les conclusions des
travaux des assises et des états généraux de l'habitat dans
les départements d'outre-mer et pourront conduire, le cas

échéant, à la simplification et à l'amélioration des critères
et des procédures actuellement appliqués notamment en
matière de prêt, de gamme de produit, de phtfond de prix
et de ressources . »

La parole est à M . Jean-Pierre Foucher.

M. Jean-Pierre Foucher . Cet amendement est défendu.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville st de l'amé-
nagement du territoire. Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 163.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 16

M. le président. « Art . 15. - I . - Après le 3 . de Par-
ticle L. 332-6 du code de l'urbanisme, il est ajouté un 4. ainsi
rédigé :

« 4o la participation à la diversité de l ' habitat prévue à
l 'article L . 332-17. »

« II . - Après le d de l'article 1 ..332-12 du code de l'urba-
nisme, il est ajouté un e ainsi rédigé :

« e) la participation à la diversité de l'habitat prévue à l'ar-
ticle L. 332-17 ».

« Ill . - La liste des contributions mentionnées au I de l'ar-
ticle 302 septies B II du code général des impôts est com-
plétée par les mots suivants :

« La participation à la diversité de l 'habitat prévue à l 'ar-
ticle L . 332-17 du code de l'urbanisme. »

MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult,
Dhinnin, Delalande et les membres du groupe du Rassemble-
ment pour la République et apparentés ont présenté un
amendement, n° 332, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 15 . »
La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Je retire cet amendement, qui n ' avait
de sens que si on supprimait l 'article 14.

M. le président . L'amendement n° 332 est retiré.
M. Malandain, rapporteur, a présenté an amendement,

n. 75, ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa du paragraphe III de l' ar-

ticle 15, après ies mots : "septies I r% supprimer la réfé-
;ence : "II^ . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. C ' est un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-

nagement du territoire . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 75.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Lapaire, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement, n a 142, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 15 par le paragraphe suivant :
« IV . - Après le 16 e de l'article L. 253-2 du code des

communes, il est ajouté un 17e ainsi rédigé :
« 17 e la participation à la diversité de l'habitat prévue à

l'article L . 332-17 du code de l'urbanisme. »
La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Il s'agit de
compléter la liste des recettes des communautés urbaines, qui
est une liste limitative, afin de tenir compte de la P .D .H.

M. 5e président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. quy Malandain, rapporteur. Favorable !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ndnistre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-

nagement du territoire. Favorable !

M. Me président . Je mets aux voix l'amendement ne 142.
(L'amendement est adopté.)
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M. le président . Personne ne demande plus ls parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 15, ainsi modifié. est adopté.)

Après l'article 15

M. le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 76 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l'article suivant
« L'article 1« de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985

relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise 'd'oeuvre privée est complété par l'alinéa
suivant :

« " - aux ouvrages de bâtiment acquis par les orga-
nismes 4demérés à l'article L. 411-2 du code de la
construction et de l'habitation par un contrat de vente
d ' immeuble à construire prévu par les articles 1601-1,
1601-2 et 1601-3 du code civil " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Les amendements nos 76
rectifié et 77 tendent à permettre aux organismes d'H .L.M.
d'être dispensés de l'application d'une partie de la loi relative
à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la
maîtrise d 'oeuvre privée pour pouvoir à la fois participer à
des opérations « mixtes » et acheter des parties de bâtiments
en état de parfait achèvement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Sagesse.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 76
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, no 77, ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l'article suivant
« L'article 1« de la loi n° 85-704 du 2 juillet 1985, rela-

tive à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'oeuvre privée est complété par l'alinéa
suivant :

« " Lorsqu'ils sont destinés à s'intégrer à des construc-
tions relevant u autres régimes juridiques, les ouvrages
édifiés par les organismes énumérés à l'article L . 411-2 du
code de la construction et de l'habitation peuvent être
dispensés de tout ou partie de l 'application de t présente
loi . Cette dispense est accordée par décision du représen-
tant de l'Etat dans le département " . »

Cet amendement a déjà été défendu.
Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Sagesse.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 77.
(L 'amendement est adopté.)

Avant l'article 16

M. le président. Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre III avant l'article 16 ;

TITRE III
DU MAINTIEN DE L'HABITAT,

NOTAMMENT À VOCATION SOCIALE,
DANS IFS QUARTIERS ANCIENS

MM. Jacques Brunhes, Duroméa, Gouhier, Pierna et les
membres du groupe communiste et apparenté ont représenté
un amendement, n° 264, ainsi rédigé :

« Avant l'article 16, insérer l'article suivant
« Après l'article L. 300-4 du code de l'urbanisme, il est

inséré un article L. 300-4-1 ainsi rédigé :
« Art . L . 360-4-1 . - La mise en oeuvre de procédures

d'amélioration et de réhabilitation de l'habitat doit
garantir le maintien sur place des occupants.

« Le niveau des loyers pratiqués après l'opération doit
être compatible avec cet objectif .

« Une consultation préalable d'une durée de trois mois
des habitants du quartier concerné est obligatoire.

« Le programme de référence mis en place en applica-
tion de l'article L. 300-5 doit être conforme avec ces
objectifs et tient compte des résultats de la consultation . »

Cet amendement est défendu . Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 16

M. le président . Je donne lecture de l'article 16 :
« Art . 16 . - Il est ajouté au livre III du code de l'urba-

nisme un article L. 300-5, ainsi rédigé :
« Art. L. 300-5. Dans les agglomérations où l'état de l 'ha-

bitat existant nécessite la mise en oeuvre de procédures
d'amélioration et de réhabilitation, le conseil municipal ou
l ' organe délibérant de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d'urbanisme élabore
un programme de référence destiné à servir de cadre aux
actions ou opérations d'aménagement, au sens de l'ar-
ticle L . 300-1, visant notamment à la mise en valeur des quar-
tiers anciens, à la protection du patrimoine historique et
architectural et des sites urbains, à la lutte contre l'insalubrité
et à l'amélioration du confort des logements.

« Ce programme tient compte des objectifs et principes de
diversité de l'habitat fixés par la loi n° du . ..

« Avant son approbation, le projet de programme de réfé-
rence est soumis, le cas échéant, à l'avis de l'architecte des
bâtiments de Fiance, puis mis à la disposition du public pen-
dant un mois.

« Il est joint au dossier des actions ou opérations men-
tionnées au premier alinéa, lorsqu'elles sont soumises à la
concertation prévue à l'article L .300-2 ou à une enquête
publique . »

La parole est à M . Michel Giraud, inscrit sur l ' article.

M. Michel Giraud . Je m'exprimerai de façon brève mais
convaincue.

M . le président. Je n 'en doute pas !

M. Michel Giraud . Nous traitons, depuis le début de cette
discussion, du logement social . Nul ne consteste que cette
notion recouvre le logement social de fait, que l'on . rencontre
en particulier dans les coeurs de ville, les centres anciens, et
dont la pérennité - Dieu sait à quel point il est important
aujourd'hui de ne pas se priver d'une part de logement
social ! - repose pour l'essentiel sur le porte-monnaie des
investisseurs privés.

Je ne vous cacherai pas, monsieur le ministre d 'Etat, que
les dispositions prévues au titre III, c ' est-à-dire aux
articles 16, 17 et 18, me paraissent quelque peu inquiétantes.

Si l'on veut, conformément à la loi Malraux notamment,
favoriser la réhabilitation des centres anciens, des cœurs de
ville, il faut bien traiter les investisseurs qui peuvent s'y
impliquer . Il s'agit en effet d'opérations \. haut risque. Or
une réduction des encouragements, des incitations à s'engager
sur le terrain de la réhabilitation à la fois lourde et délicate
risquerait d 'entraîner de mauvaises surprises.

Je tiens à insister particulièrement sur le fait que l'on ne
peut imaginer une démarche de réhabilitation de ces coeurs
de ville qu'en liaison avec un traitement convenable des loge-
ments mais aussi des locaux d'accompagnement . Je pense, en
particulier, aux commerces, aux artisans, qui occupent sou-
vent un rez-de-chaussée, mais qui sont parfois dans les
étages . C'est donc une démarche globale : ou bien on encou-
rage la démarche globale, ou bien on met des bâtons dans les
roues et, dès lors, ses investisseurs potentiels risquent de se
retirer, accentuant ainsi un effet centrifuge supplémentaire.

C ' est la raison pour laquelle je me permets d ' insister tout
de suite - mais j ' aurai l ' occasion d'y revenir - pour qu'au-
cune disposition ne vienne altérer le dispositif de la loi Mal-
raux, qui devrait être plutôt élargi que restreint.

Je saisis l'occasion, monsieur le ministre d'Etat, monsieur
le rapporteur, pour vous poser quelques questions.

D'après le texte, une convention doit être passée entre le
propriétaire et l'Etat sur la base d'un engagement de location
pendant neuf années . Quelle sera l'assiette de calcul des
loyers maximaux 7 Quel plafond de ressources ne faudra-t-il
pas dépasser pour habiter un logement restauré dans ces
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condition ? Que se passera-t-il si le locataire dépasse le pla-
fond de ressources en cours de bail ou si sa situation matri-
moniale le fait changer de catégorie de référence ?

Qu'en sera-t-il du propriétaire qui sera obligé de vendre
- cela peut arriver - pendant cette période fatidique de neuf
années ?

Que deviendront les locataires, au terme de la convention,
quand leur propriétaire sera libre de fixer le loyer au prix du
marché ?

Les appartements ainsi loués ouvriront-ils droit à l 'A .P.L.
pour les locataires ?

La convention sera-t-elle reconduite sous contrainte ?
Voilà quelques questions qui me semblent mériter une

réponse . Nous gardons bien sûr le souci de ne pas voir
réduire la capacité d'engagement des investisseurs privés.

M. le président . La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . Monsieur le . président, M. Brard,
inscrit sur l'article 15, est resté bloqué dans les embouteil-
lages 1 Votre présidence extrêmement efficace a accéléré le
cours des travaux de l' Assemblée et l'article 15 - a mainte-
nant été discuté et adopté . Vous ne m ' en voudrez sans doute
pas de revenir en arrière pour vous faire part de ce que vou-
lait dire M. Brard sur cet article.

L'objectif affiché par le projet de loi de prendre en compte
la diversité de l'habitat est évidemment une intention louable,
mais comment ne pas constater que, dans la réalité, cette
diversité est de moins en moins la règle ?

De fait, aujourd'hui, parallèlement à la dégradation de la
situation du logement social, c'est le droit d'accession sociale
à la propriété pour le plus grand nombre qui est remis en
cause. Ainsi, alors qu ' en 1982, 168 000 P.A.P. étaient dis-
tribués, 50 000 ont été votés en 1990 et seulement un peu
plus de 33 000 ont été réalisés ; 40 000 ont été inscrits dans le
budget de 1991, mais on sait déjà que 20 000 seulement
seront réalisés . Pour le seul département de Seine-Saint-
Denis, le nombre des P .A .P. distribués est passé de 1 036
en 1984 à 75 en 1990.

Non pas qu ' il n'y ait pas de candidats, au contraire ! Mais
par le jeu des plafonds fixés très bas, par l'apport exigé de
10 p . 100, le Gouvernement barre la route aux titulaires de
revenus modestes et empêche de nombreuses familles de
devenir propriétaire de leur pavillon ou de leur logement.

A cela s ' ajoute le poids insupportable des remboursements
et le développement de la spéculation foncière et immobi-
lière, qui éliminent la grande majorité de ceux qui souhaitent
accéder à la propriété de leur toit.

Dans la ville de Montreuil - dont M . Brard est député-
maire - sur 1 500 familles qui ont formulé cette aspiration,
moins de 200 en ont la faculté réelle en raison des conditions
de prêts imposées.

Monsieur le ministre d'État, il est indispensable de per-
mettre à ceux qui sont accablés par les remboursements de
renégocier leurs prêts au taux de l ' inflation.

De même, on ne peut prétendre vouloir garantir le droit
d'accéder à la propriété sans relever les plafonds des P.A.P.
d'au moins 50 p. 100 afin qu'un plus grand nombre puisse,
s 'il le souhaite, accéder à cette forme de logement. »

J'ajoute, avec votre permission, monsieur le président, que
j'aurais retiré l'amendement n° 264 tendant à introduire un
article additionnel avant l'article 16 . Cet amendement concer-
nait les P.A.L.U.L.O .S. Hier, M. le ministre d'État m'a
confirmé que la position du Gouvernement allait dans le sens
que nous souhaitions.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Avec l ' accord de M . Quilès et de
M . Debarge !

M. Jacques Brunhes . J'imagine que cela a déjà été dit.

M. le président . Anticipant sur votre décision, mon-
sieur Brunhes, l'Assemblée voté contre l'amendement n° 264,
ce qui vous a évité de le retirer, sans toutefois vous empêcher
de vous expliquer !

MM. Giraud, Poujade, Toubon, Masdeu-Arus, Raoult,
Dhinnin, Delalande et les membres du groupe du Rassemble-
ment pour la République et apparentés ont présenté un
amendement, n° 333, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 16 . »
La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Cet amendement est défendu.

M. la président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Guy Malandain, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n° 333.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M. Jacques Barrot a présenté un amen-
dement, no 507, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 300-5 du code de l ' urbanisme, après les mots : "com-
pétent en matière d'urbanisme ", insérer les mots : "ou en
matière d'habitat". »

L'amendement se justifie-t-il par son texte même, monsieur
Barrot ?

M. Jacques Barrot . Certes, monsieur le président. Je tiens
toutefois à souligner combien le titre III, qui intéresse le parc
d'habitat ancien privé, dont vous n'ignorez pas qu'il accueille
souvent les plus démunis, est important pour nous . La
démarche qui sous-tend l'ensemble de ce titre est intéres-
sante . J'ai voulu simplement en élargir un peu la portée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Cuy Malandain, rapporteur. La commission a repoussé
l'amendement n° 507. Cependant, après le travail d'analyse
dans le détail accompli depuis deux jours, je serais plutôt
favorable à son adoption.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de ia ville et de l'amé-
nagement du territoire . Pour les raisons qui viennent d'être
indiquées par M . le rapporteur et pour celles dont a fait part
M. Barrot, et parce que nous avons tous la préoccupation de
voir menées des opérations cohérentes dans ces secteurs, je
crois qu'il est bon d'élargir la référence et de reprendre les
termes « ou en matière d'habitat ».

M. le président. L'élargissement •pouvant s'assimiler à
l'ouverture, tout le monde sera favorable. (Sourires.)

Je mets aux voix l'amendement n° 507.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Francis Delattre, Vasseur, Jacquat
et les membres du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise ont présenté un amendement, no 421, ainsi rédigé :

« Compléter l 'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L.300-5 du code de l'urbanisme, par les
mots : " et soumis pour avis au conseil départemental de
l'habitat " . »

La parole est à M . Francis Delattre.

M. Francis Oelettre . Par cet amendement, nous sou-
haitons que le projet de programme de référence ne soit pas
seulement soumis à l 'avis de l 'architecte des Bâtiments .de
France mais aussi au conseil départemental de l'habitat. La
portée de la disposition est très limitée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Favorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Sagesse, monsieur le président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 421.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.

M. Jacques Brunhes . Abstention du groupe communiste i
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté.)
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Article 17

M. le président . « Art . 17 . - Il est créé au titre prélimi-
naire du livre III du code de la construction et de l'habita-
tion un chapitre III intitulé « Opérations programmées
d'amélioration de l'habitat » ainsi rédigé :

« Après sa signature, la convention peut être consultée en
mairie pendant sa durée de validité. »

La parole est à M . Michel Giraud, inscrit sur l'article.

M. Michel Giraud.,J ' interviens au nom de mon groupe à
la place de M . Poujade. Il nous semble essentiel que les opé-
rations programmées d'amélioration de l'habitat qui consti-
tuent une structure que nous considérons comme satisfaisante
sur le plan de la communication, de l'information et de la
concertation, ne soient pas altérées . ll nous semble opportun
d'éviter toute nouvelle procédure en ce domaine ainsi que, j 'y
insiste, le dispositif contraignant, lourd et mal adapté de l'en-
quête publique.

Les opérations programmées d'amélioration de l'habitat
doivent retrouver un nouveau souffle . Ce ne sont certaine-
ment pas les dispositions des articles 16 et 17 qui le lui don-
neront. D ' autant que, M. Foucher le rappelait tout à l'heure,
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat se désen-
gage financièrement - ce qui enlève 200 millions de francs -
tandis que des difficultés supplémentaires vont être créées.

Aujourd 'hui, il s 'agit bien plus d'obtenir des moyens finan-
ciers supplémentaires que d'instituer des contraintes adminis-
tratives qui rendront encore plus difficiles les opérations
d'amélioration de l 'habitat dans les quartiers anciens des
centres-villes, opérations qui exigent beaucoup de courage de
la part de ceux qui s'y impliquent, notamment les investis-
seurs privés . De grâce, ne leur compliquons pas davantage la
tâche !

M . le président . La parole est à M . Jacques Barrot.

M . Jacques Barrot. Le projet de loi consacre une procé-
dure, celle de l'O .P .A.H. Bravo I Elle constitue, en effet, un
facteur important de restructuration du tissu de notre habitat
ancien . Nous savons que les O.P.A .H. ont des effets très
bénéfiques . Mais, ce que vient de dire notre ami Michel
Giraud est tout à fait exact . Il faut aussi que le ministère de
l'économie et des finances comprenne bien que l'on ne peut
pas consacrer l'O .P .A .H. sans apporter à cette politique les
moyens financiers nécessaires, d'ailleurs relativement
modestes par rapport aux résultats qu'on peut en attendre,
grâce à l'effet de levier .

Nous sommes prêts, le rapporteur le sait bien, à examiner
dans un futur que j'espère proche les modalités d'interven-
tion de l'A.N.A .H. Il faudra notamment s'assurer, par le
conventionnement, que l ' on peut ainsi loger des gens particu-
lièrement démunis.

Reste qu'une politique de soutien financier plus vigoureuse
est nécessaire.

Monsieur le ministre, vous savez que nous souhaitons, à la
faveur de ce débat, que la T.A .D .B . soit étendue sinon à la
totalité du parc, tout au moins au parc « ancien » au sens
large, en dépassant l'année butoir de 1948. Cela permettrait
aux O.P .A.H. d'aller plus loin.

Il y a encore, surtout dans la région parisienne, mais vous
connaissez cela aussi dans la région Nord - Pas-de-Calais,
monsieur le ministre, des gens extrêmement marginaux qui
achètent - même si cela paraît extravagant - des taudis.
Nous devons progressivement reconquérir ces taudis et nous
n'y arriverons que si le rôle de l 'A.N.A.H. est élargi, quitte à
rendre ses procédures, par le biais du conventionnement, plus
efficaces sur le plan social.

Nous touchons là à un élément essentiel pour antre
objectif de reconquête de certaines banlieues. II faudra bien
que l'A.N.A .H. ait les moyens de le faire.

M. le président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 78, ainsi rédigé :

« Au début de la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L. 303-1 du code de la
construction et de l' habitation, substituer au mot : "Des" ,
le mot : "Les " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 78.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM. Carton, Delahais, Santrot, Ducert,
Malandain, Lapaire, Oehler, Le Fol!, Balduyck, Battist,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 405, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l 'article L. 303-1 du code de la construction
et de l'habitation, après les mots : "l'offre de logements " ,
insérer les mots : "en particulier locatifs" .»

L'amendement est défendu.
La parole est à M . Francis Delattre.

M . Francis Delattre . Je voudrais attirer l'attention du
Gouvernement sur le financement des opérations de réhabili-
tation lourdes. Le montage financier de ces opérations
associe divers apports, notamment de l'Etat et de l'A.N.A.H.,
mais aussi, parce que ces opérations sont lourdes, des prêts
contractés en général par les offices publics H.L.M. et pour
lesquels ceux-ci nous demandent des garanties.

Or, le code des communes limite la garantie que les com-
munes peuvent donner à 50 p. 100 de la section de fonction-
nement . Nombre de communes ont largement atteint ce
quota et ne peuvent donc plus garantir les prêts des offices
H.L .M. Cette garantie permet pourtant d'obtenir des taux
intéressants.

Il faudrait, par conséquent, que vous cherchiez le moyen
de sortir les prêts destinés à ces opérations du quota des
50 p. 100 que nous pouvons garantir. Sinon beaucoup de
dossiers se trouveront bloqués au moment même où les com-
munes auraient à suivre l'effort financier accru de l'Etat.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n o 405 ?

M. Guy Malandain, rapporteur. D'accord, monsieur le pré-
sident.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

«CHAPITRE III

« Opérations programmées d'amélioration de l'habitat

« Art . L . 303-1 . - Des opérations programmées d ' améliora-
tion de l'habitat ont pour objet la réhabilitation du parc
immobilier bâti. Elles tendent à améliorer l'offre de loge-
ments ainsi qu'à maintenir ou à développer les services de
voisinage. Elles sont mises en oeuvre dans le respect des équi-
libres sociaux, de la sauvegarde du droit des occupants et des
objectifs du plan départemental d'action pour le logement
des personnes défavorisées ainsi que, s'il existe, du pro-
gramme local de l'habitat . Ces opérations donnent lieu à une
convention entre la commune ou l'établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière d'habitat,
l 'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat et l 'Etat.

« Cette convention précise :
« a) le périmètre de l 'opération ;
« b) le montant total des aides susceptibles d'être accordées

pour l'amélioration de l'habitat par l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat, l'Etat et, le cas échéant, la com-
mune ou l'établissement public de coopération intercommu-
nale ou d'autres personnes publiques ;

« c) les actions d'accompagnement prévues par la com-
mune ou l'établissement public de coopération intercommu-
nale ;

« d) les actions destinées à assurer le respect de la diversité
de la population dans les quartiers et à favoriser le maintien
sur place des occupants.

« Avant sa signature, le projet de convention est mis à dis-
position du public pendant un mois .



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2. SÉANCE DU 31 MAI 1991

	

2569

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 405.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . MM. Carton, Delahais, Santrot, Ducert,
Malandain, Lapaire, Oehler, Le Fait, Balduyck, Battist,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 406, ainsi libellé :

« Aprés le mot : " accordées ", rédiger ainsi la fin du
quatrième alinéa b du texte proposé pour Par-
ticle L. 303-1 du code de la construction et de l ' habita-
tion : «" par l'Agence nationale pour l 'amélioration de
l ' habitat, l'État et, le cas échéant, la commune ou l'éta-
blissement public de coopération intercommunale ou
d'autres personnes publiques ou privées, pour l'améliora-
tion de l'habitat, la construction de logements sociaux,
l'acquisition de logements en vue de leur amélioration
pour un usage locatif social, les baux à réhabilitation et
l'accompagnement social " . »

Cet amendement est défendu.
La commission et le Gouvernement sont favorables.
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Carton, Delahais, Santrot, Ducert,
Malandain, Lapaire, Oehler, Le Foll, Balduyck, Battist,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n o 407, ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa c du texte proposé pour
l'article L. 303-1 du code de la construction et de l'habi-
tation, après les mots : " les actions d'accompagnement ",
insérer les mots : " et d'améliorations du cadre de vie " . »

Cet amendement est défendu.
La commission et le Gouvernement ont exprimé leur avis.
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . MM. Carton, Delahais, Santrot, Ducert,
Malandain, Lapaire, Oehler, Le Fol], Balduyck, Battist,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 408, ainsi rédigé :

« A la fin du sixième alinéa a du texte proposé pour
l'article L . 303-1 du code de la construction et de l'habita-
tion, substituer aux mots : "le maintien sur place des
occupants "' les mots : " l'insertion sociale des occupants
et à maintenir le caractère social de l'occupation des
logements locatifs " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission n'a pas
adopté l'amendement n° 408 de M . Carton parce qu'il parle
de « l'insertion sociale » qui ne relève pas de l'urbanisme.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire. Contre !

M. le président. La parole esl. à M. Bernard Carton.

M. Bernard Carton . Sur l'amendement initial, je savais
que la commission n'était pas d'accord . Je m 'étais donc pro-
posé de rectifier mon amendement, en supprimant les mots
« l'insertion sociale des occupants ».

L'amendement ainsi rectifié tend à substituer aux mots « le
maintien sur place des occupants » les mots : « et à maintenir
le caractère social de l'occupation des logements locatifs ».

M . le président . Votre amendement devient donc l'amen-
dement n° 408 rectifié, qui est ainsi rédigé :

« A la fin du sixième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 303-1 du code de la construction et de l'habita-
tion, substituer aux mots : " le maintien sur place des
occupants " les mots : " et à maintenir le caractère social
de l'occupation des logements locatifs " . »

Quel est l'avis de la commission sur l 'amendement n o 408
rectifié ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Avec la rectification, d'ac-
cord .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. la ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Sagesse.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 408
rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . MM. Francis Delattre, Vasseur, Jacquat
et les membres du groupe Union pouf la démocratie fran-
çaise ont présenté un amendement, n° 422, ainsi rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L.303-1 du code de la construction et de
l'habitation par les mots : "et soumis pour avis au conseil
départemental de l' habitat". »

Un amendement analogue a été adopté tout à l 'heure par
l'Assemblée.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Cette fois, la commission
le refuse parce qu'il s'agit là d ' urbanisme opérationnel, non
plus d'urbanisme de planification.

M. Francia Delattre. L'amendement est retiré !

M. le président . L'amendement n° 422 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 17, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 17, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 17

M . te président. M. Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 233, ainsi rédigé :

« Après l ' article 17, insérer l'article suivant :
« L'article L . 631-7 du code de la construction et de

l'habitation est ainsi rédigé :
« Art. L . 631-7. - A Paris et dans les départements limi-

trophes ainsi que dans les communes de plus de
50 000 habitants, les locaux à usage d'habitation ne peu-
vent pas être affectés à un autre usage.

« Toutefois l'exercice, dans une partie d'un local d'ha-
bitation, d'une profession, qui ne peut en aucun cas
revêtir un caractère commercial, est autorisé si ce local
constitue en même temps la résidence principale dis.
demandeur.

« Par délibération et après enquête publique, le conseil
municipal peut lever la présente interdiction sur tout ou
partie du territoire communal. Il fixe les règles de déli-
vrance des autorisations qui sont accordées à titre per-
sonnel . 11 détermine également les conditions auxquelles
la délivrance d'une autorisation peut être subordonnée et
notamment celles qui concernent l'affectation à usage
d'habitation de superficies équivalentes, offertes en com-
pensation de l'autorisation demandée.

« La délibération prévue à l'alinéa précédent vaut
modification du plan d'occupation des sols.

« Les autorisations délivrées sont inscrites sur un
registre mis à la disposition du public . Le maire rend
compte annuellement au conseil municipal, qui en déli-
bère, des décisions qu'il a prises . .,

La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. La commission de la pro-
duction et des échanges avait tenté, par une série d ' amende-
ments tendant à insérer des articles additionnels après l'ar-
ticle 17, de régler le problème difficile, qu'il faudra bien
résoudre un jour, de la transformation des logements en
locaux professionnels.

Actuellement, cette transformation est interdite par l'an
fiel,: L.631-7 du code de la construction et de l'habitation,
sauf dtrogation accordée dans les communes de plus de
10 000 habitants par le préfet, après avis du maire.

Cette procédure un peu complexe est donc maintenue ; on
en comprend bien cependant la nécessité . S ' il peut être, en
effet, tout à fait justifié de transformer des logements en
locaux professionnels à certains endroits, cela peut constituer
ailleurs un abus et risquerait de priver les quartiers anciens
des logements dont on a besoin .
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J'avais soulevé ce problème en commission, lors de notre
dernière réunion tenue au titre de l'article 91 de notre règle-
ment . J'ai demandé l'autorisation à la commission, qui me l ' a
accordée, de retirer ces amendements . En voici la raison . Le
Gouvernement est en train de préparer un texte sur les baux
professionnels. Comme ces deux problèmes sont liés, je
demande au Gouvernement qu'il joigne la question de la
transformation des focaux à celle des baux professionnels
dans le texte qu'il nous présentera.

Nous retirons donc les amendements n os 223 et suivants
qui traitent de la même question.

M. le présidant . L'amendement n° 233 est retiré.
M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 234, ainsi rédigé :
« Après l'article 17, insérer l'article suivant
« L'article L. 631-8 du code de la construction et de

l'habitation est ainsi rédigé
« Art. L. 631-8. - Les dérogations mentionnées à l'ar-

ticle L.631-7 sont accordées par le maire au nom de la
commune. L'autorisation doit être délivrée dans les
deux mois . L'absence de réponse dans ce délai vaut refus
de l'autorisation . »

Cet amendement a été retiré.
M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 235, ainsi rédigé :
« Après l'article 17, insérer l'article suivant
« L'article L . 631-9 du code de la construction et de

l'habitation est ainsi rédigé
« Art. L. 631-9. - Sont toutefois délivrée au nom de

l'Etat par le représentant de l'Etat dans le département
après avis du maire, les autorisations relatives aux chan-
gements d'affectations effectués pour le compte de l'Etat,
de la région, du département, de leurs établissements
publics et concessionnaires ainsi que pour le compte
d'Etats étrangers ou d'organisations internationales . »

Cet amendement a été retiré.
M. Malandain, rapporteur, a présenté un amendement,

no 236 corrigé, ainsi libellé :
« Après l'article 17, insérer l'article suivant
« Après l'article L . 631-9 du code de la construction et

de l'habitation est inséré un article L . 631-10 ainsi rédigé :
« Art . L. 631-10. - Un décret en Conseil d'Etat déter-

mine, en tant que de besoin, les modalités d ' application
des articles L . 631-7 et L . 631-8 du présent code . »

Cet amendement a été retiré.
La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Je précise, sous le contrôle de M. le
rapporteur, que j'avais déposé un amendement sur les trans-
formations de logements en bureaux . J'ai moi aussi accepté
de le retirer au bénéfice d'un approfondissement du sujet.
Cependant, je tiens à souligner que pour nous, et conformé-
ment à l'esprit de la décentralisation, c'est le maire qui doit
assumer l'essentiel de la responsabilité en matière de change-
ment d'affectation . C'est en tout cas ma conviction . Je suis
soucieux de ne pas laisser s ' opérer n'importe comment des
transformations occultes qui iraient à l'encontre des objectifs
que nous poursuivons.

En revanche, on peut examiner des cas particuliers, ceux
des professions libérales notamment, qui doivent pouvoir
exercer dans un cadre ad hoc.

M. le président . M . Malandain, rapporteur, a présenté un
amendement, n a 79, ainsi rédigé :

« Après l'article 17, insérer l'article suivant
« L'article 741 bis du code général des impôts est ainsi

modifié :
« 1 . - Après le paragraphe I bis, il est inséré un para-

graphe I bis A ainsi rédigé
« La taxe est également applicable aux locaux compris

dans les immeubles achevés depuis quinze ans qui ne
sont pas visés aux paragraphes I et I bis.

« II . - Au paragraphe I ter, les mots : "I, I bis et
I bis A", sont substitués aux mots : "I et I bis" .

« III . - Le paragraphe III est ainsi rédigé :
« Le taux de la taxe additionnelle au droit de bail est

de 3 p . 100. »

Sur cet amendement, M . Jacques Barrot a présenté un
sous-amendement, n° 462, ainsi rédigé

« Dans le paragraphe III de l'amendement n o 79, subs-
tituer au taux : "3 . p. 100", le taux : "3,5 p . 100" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 79.

M. Guy Malandain, rapporteur. II s'agit d'un amendement
de coordination avec le code général des impôts.

M. le président . La parole est à M. Jacques Barrot, pour
soutenir le sous-amendement n° 462.

M. Jacques Barrot. J'insiste une nouvelle fois sur la
nécessité de donner à l'agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat un champ d'action qui corresponde à la ville
qu'il faut aujourd ' hui réhabiliter. Son action ne doit pas s'ar-
rêter aux immeubles construits avant 1948 . Des logements
financés par le Crédit foncier méritent également son inter-
vention.

C ' est pourquoi je pense qu'élever le taux de la taxe addi-
tionnelle au droit de bail à 3,5 p. 100 permettrait de donner
aux pouvoirs publics et, bien sûr, aux municipalités, les
moyens de mener une politique ambitieuse et à la mesure de
la dégradation de certains quartiers.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre d'Etat, mes chers collègues, comme il y
a effectivement un amendement de coordination avec le code
général des impôts, j'ai cru que c'était celui-ci . Or, tel n'est
pas le cas . Merci, monsieur Barrot, de me l'avoir rappelé par
votre sous-amendement !

L'amendement na 79 va bien au-delà d'une coordination
avec le code général des impôts, et je prendrai un peu de
temps pour l 'expliquer.

Si l'on veut réussir la politique de réhabilitation dans les
quartiers anciens, il faut que !e bras séculier de cette poli-
tique, c'est-à-dire l'agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat, ait à la fois les moyens financiers et une certaine
autonomie d'action - je l'ai déjà souligné dans mon exposé
introductif.

Actuellement, le taux de la taxe additionnelle au droit de
bail est de 3,5 p. 100 pour les logements construits
avant 1948 et de 0,5 p . 100 pour les logements construits
entre 1948 et 1975 . Cette différence, d'une part, ne se justifie
plus tellement vu l ' évolution du parc, d'autre part, ne permet
pas à l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat de
disposer de recettes suffisantes . En effet, alors qu'il faudrait
environ 2,4 milliards par an, la taxe, en son état actuel, rap-
porte 1,4 milliard, en chiffres ronds . Il faut, il est vrai, saluer
au passage le fait que le budget de l'Etat abonde de 500 mil-
lions la dotation de l'A.N .A.H., même si c'est la contrepartie
de l'entrée de la taxe additionnelle au droit de bail dans le
budget de l'Etat et de la récupération, en 1987, de toute la
trésorerie de l'A.N.A .H. pour alimenter le même budget, opé-
ration de cavalerie menée par M . Méhaignerie et M . Balladur
à l'époque !

Nous pensons qu'il faut retrouver des marges de manoeuvre
dans ce domaine . C'est pourquoi l'amendement ti° 79 pro-
pose de porter le taux de la taxe additionnelle à 3 p . 100
pour l'ensemble des logements de plus de quinze ans, tous
les logements étant passibles de la iaxe au fur et à mesure
qu ' ils atteignent leur quinzième année . Cette mesure devait
procurer, au bénéfice de l'agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat, une rentrée financière de 2,4 milliards, à
condition, bien sûr, que cette rentrée fiscale dans la masse du
budget de l'Etat ne soit pas détournée de son objectif, si je
peux employer ces termes qui ne sont pas agressifs, mais
précis.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Je vous demande, monsieur le rap-
porteur et monsieur Barrot, de comprendre ma position . Je
vais plaider pour le retrait de l 'amendement et du sous-
amendement afin de ne pas avoir à plaider pour leur rejet.

Je partage votre préoccupation et approuve l ' objectif que
traduisent les dispositions proposées, c'est-à-dire l'extension
du champ d'intervention de l ' agence nationale pour l'amélio-



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 e SÉANCE DU 31 MAI 1991

	

2571

ration de l'habitat et la définition des moyens qui lui sont
indispensables pour faire face à ses missions. Tous ceux qui
se préoccupent de nos villes savent combien cette évolution
est indispensable.

L'A.N.A .H. réalise déjà, à titre expérimental, des opéra-
tions sur des logements construits après 1948. Sont ainsi
concernés l'une des cités de Montfermeil et une partie du
parc de logements de Lorient - ce pourrait être le cas pour
toutes les villes qui, détruites lors de la dernière guerre et
reconstruites après la Libération ne peuvent, jusqu'à présent,
bénéficier du concours de l'A.N.A .H.

Je ne peux pas aller plus loin aujourd'hui . Compte tenu de
ses implications, nous retrouverons ce débat lors de l'examen
de la loi de finances, et je continuerai à plaider, au sein du
Gouvernement, dans le sens de ce que je viens d'indiquer et
qui rejoint vos préoccupations.

C'est la raison pour laquelle, encore une fois, je souhai-
terais le retrait de l'amendement et du sous-amendement . A
défaut, je serais obligé de donner un avis défavorable.

M. le président . La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Une observation de forme, monsieur le
président.

M. le rapporteur a déclaré, à la fin de son propos, qu'il ne
souhaitait pas utiliser de termes agressifs. Je souhaiterais que,
évoquant la période 1986-1988, il ne parle pas de cavalerie !

M. le président . Je crois qu 'il y a un malentendu . M. le
rapporteur a dit qu' il ne souhaitait pas être agressif à l'égard
du Gouvernement, monsieur Giraud

M. Guy Malandain, rapporteur. Je ne suis pas non plus
agressif à l'égard de M . Giraud !

M. Eric Raoult . Mais à l'égard de M. Balladur, oui ?

M. Guy Malandain. Que M. Giraud soit rassuré : l'agres-
sivité n'est pas dans mon tempérament . La fermeté, oui,
parfois.

M. Eric Raoult. C'est une agressivité mesurée !

M. le président . Monsieur le rapporteur, suivez-vous la
suggestion de M . le ministre d'Etat et retirez-vous l'amende-
ment n° 79 ?

M. Guy Malandain, rapporteur. Je suis embarrassé, mon-
sieur le ministre d'Etat, vous devez vous en douter.

M. Jacques Barrot . Il en est bien conscient !

M. Guy Malandain, rapporteur. Jusqu'ici, nous avons
conduit ensemble les évolutions du texte et ' j'ai retiré, au nom
de la commission, un nombre relativement élevé d'amende-
ments pur un meilleur travail . Je crois que c'est ainsi que le
rapporteur, le Gouvernement et l'Assemblée doivent tra-
vailler.

Mais là, il s'agit d'un problème politique. Je comprends
votre position, monsieur le ministre d'Etat, mais nous avons
déjà débattu à plusieurs rep_ises de ce sujet lors de l'examen
de la loi de finances . Or il y a des moments où il faut savoir
affirme: les nécessités et, comme rapporteur et comme
député, savoir dire les choses.

Nous aurons forcément une explication d'ici û la deuxième
lecture et les choses évolueront peut-être . . . Pour l'instant, je
ne suis pas du tout disposé à retirer mon amendement, non
püs dans . un esprit agressif, mais parce que c'est peut-être le
moyen pour que l'on oit enfin avec le ministère des finances
et les autres ministères concernés une explication sur le rôle,
la fonction et le financement de l'agence nationale pour
l ' amélioration de l'habitat . Le fait accompli obligera à aller
au fond de la discussion et à ne pas rester à la surface, en
invoquant la lutte contre l' inflation.

M . le président . Il faut éviter que le fait accompli ne
devienne irrréversible. II n'y aura pas de seconde lecture !

La parole est à M . Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot . Je vais conforter le courage de M . le
rapporteur et lui faciliter la tâche en retirant mon sous-
amendement. ..

M . Joan-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis, et
M. Carton . Très bien !

M. Jacques Barrot . .. . puisque ce dernier peut effective-
ment paraître un peu « charger la barque » au yeux du
ministre de l'économie, des finances et du budget.

En maintenant, courageusement son amendement, M . le
rapporteur, au fond, met en demeure le ministère de l'éco-
nomie et des finances d'ouvrir le dossier . En effet, monsieur
le ministre d'Etat, nous n'avons aucune assurance qu'il sera
ouvert au moment décisif de l'examen du budget.

Je crois montrer, en retirant mon sous-amendement - ce
qui revient à maintenir le taux de 3 p . 100 pour la taxe addi-
tionnelle au droit de bail tout en élargissant son champ d'ap-
plication - que nous sommes gens responsables . Mais, en
même temps, nous ne pouvons pas ne pas profiter de ce
débat pour ouvrir le dossier.

Si M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
veut bien prendre l'engagement que nous en reparlerons lors
de l 'examen du budget, nous verrons . Mais, aujourd'hui, au
nom de tous les praticiens qui essaient de restructurer et de
réhabiliter le logement des plus pauvres, en tout cas de cer-
tains des plus pauvres, je n'hésite pas à le dire, il faut abso-
lument que cet amendement soit adopté . Il y a tout le temps
nécessaire, d'ici à la deuxième lecture, pour ouvrir une négo-
ciation avec le grand échiquier.

M. le président . La parole est à M. Bernard Carton.

M. Bernard Carton . J'ai écouté avec attention les argu-
ments de M. le ministre et j'ai pu apprécier la détermination
de M. le rapporteur.

Nous sommes face à une question fondamentale . La poli-
tique de la ville ne peut se concevoir sans une politique des
quartiers anciens et une politique des grands ensembles . Il
faut qu'il y ait une mixité, qu'un effet de vases communi-
cants existe entre les deux.

Or, une politique de l 'habitat ancien suppose que soient
'donnés à l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat à
la fois les moyens nécessaires à la mise en oeuvre de sa poli-
tique, et la capacité d'intervenir non pas seulement sur un
parc trop dégradé et résiduel relevant de la loi de 1948, mais
sur l'ensemble du parc qui constitue nos quartiers anciens.

Je remercie M. Barrot de l ' assistance qu'il apporte à M . le
rapporteur en retirant son sous-amendement, de façon à ne
pas charger la barque, et je tiens à dire que, sur cette ques-
tion qui lui parait capitale, le groupe socialiste soutiendra le
courage du rapporteur et votera son amendement.

M.. Eric Raoult . Quelle bravoure !

M. Francis Delattre . Un gilet pare-balles pour le rappor-
teur !

M. Le président . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire . Monsieur le président, mesdames
et messieurs les députés, permettez une ultime tentative . La
tète du noyé apparut pour la troisième fois .. . (Rires.)

Je n'ai pas d'autre solution que de faire appel, au-delà de
la raison, à la pratique. Sur le plan de la raison, en effet, je
n'ai d'objection ni sur les objectifs ni sur les modalites . Mais,
sur le plan de la pratique, y compris de la pratique intermi-
nistérielle, la méthode utilisée ne me parait pas être la meil-
leure et je continue à recommander que, sans perdre de vue
les objectifs, nous profitions du débat sur la loi de finances
pour obtenir satisfaction plutôt que de tenter, par une opéra-
tion qui, dans d autres circonstances, serait qualifiée de vio-
lente, une O.F.A. sur des fonds que vous ne seriez pas cer-
tain de retrouver à l ' arrivée.

M. Eric Raoult. Entre ministres d'Etat, on peut s'ar-
ranger !

M. le président . Le sous-amendement n o 462 est retiré.
La parole est à M . le rapporteur.

M. Guy Malandain, rapporteur. Je demande une suspen-
sion de séance, monsieur le président.

M. le président . Dans ces conditions et vu l 'heure, je vais
faire mieux : je vais lever la séance.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance .
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L2
n° 2060 de M. Guy Malandain, au nom de la commission de
la production et des échanges).

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance pub'•i.que

Suite de la discussion, ap-ès déclaration d'urgence, du
projet de loi d'orientation, no 2009, pour la ville (rapport

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2e séance

du vendredi 31 mai 1991

SCRUTIN (No 510)

sur l'amendement n o 179 de M. Francis Delattre à l'article 13
(art. L . 302-7 du code de la construction et de l'habitation) du
projet de loi d'orientation pour la ville (possibilité d'affecter la
contribution prévue par l'article L. 302-6 à la construction de
logements locatifs intermédiaires).

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 267
Contre	 299

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Contre : 264.
Non-votants : 9 . - Mme Frédérique Bredin (membre du Gou-

vernement), MM . Laurent Cathala (membre du Gouverne-
ment), Jacques Guyard (membre du Gouvernement), Jean-
Yves Le Drian (membre du Gouvernement), Louis
Mexandeau (membre du Gouvernement), Michel Sapin
(membre du Gouvernement), Dominique Strauss-Kahn
(membre du Gouvernement), Jean-Pierre Sueur (membre
du Gouvernement), Alain Vivien (membre du Gouverne-
ment).

Groupa R .P.R . (127) :

Pour : 126.

Excusé : 1 . - M. Pierre de Benouville.

Groupe U.D.F. (90) :
Pour : 90.

Groupe U.D.C.(39):
Pour : 39.

Groupe communiste (26) :
Contre : 26.

Non-Inscrits (21) :

Pour : 12 . - MM. Léon Bertrand, Jean-Michel Duhernard,
Serge Franchis, Jacques Houssin, Auguste Legros, Michel
Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, Jean Royer, Mau-
rice Sergheraert, Christian Spiller, Mme Marie-France
Stirbois et M. André Thien Ah Koon.

Contre : 9 . - MM. Jean Charbonnel, Jean-Marie Daillet, Elie
Hoarau, Alexandre Léontieff, Alexis Pots, Bernard Tapie,
Emile Vernaudon, Marcel Wacheux et Aloyse Warhouver.

Ont voté pour

Mme Michèle
A10ot-Mark

M . Edmond Alpbaadéry
Mme Nicole Antenne

Mme Roselyne
Bachelot

Patrick Balkany
Edouard Balladur
Claude Balte
Michel Barnier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Bardis
Jacques Flamel
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Bégault
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besace
Claude Rimait
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Besson
Bruno Bourg-Broc
Jean Banquet
Mme Christine Blrtie
Loic Bouvard
Jacques Boyoe
Jean-Guy Berger
Jean Btiaae
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mmc Nicole Catala
Jean-Charles Cavail!é
Robert Cazalet
Richard Cazeyne
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Chault
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chassegnet
Georges Charales
Jacques Chine
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colla
Louis Colomban
Georges Colombier
René Comma
Alain Cousin
Yves Coassai'
Jean-Michel Coure
René Couveiahes
Jean-Yves Coran
Henri Coq
Olivier Ouatait
Mme Martine

Daagrellh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré

Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demaage
Jean-François Deniau
Xavier Dealau
Léonce Deprez
Jean Desanlls
Alain Deraquet
Patrick Devedjian
Claude Dhinmin
Willy Dimégllo
Eric Dollgé
Jacques Dominati
Maurice Donsset
Guy Dent
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoia
Adrien Durand
Georges Miraud
André Dure
Charles Ehrmann
Christian Estrosi
Jean Faial'
Hubert Faleo
Jacques Farrad
Jean-Michel Fernand
Charles Ferre
François Filou
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Ga!ley
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Gastines
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Francis Geng
Germain Geagenwin
Edmond Gerrer
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrain
François-Michel

Connut
Georges Gorse
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Main Griotteray
Françbis

Grvsseameyer
Ambroise GueUec
Olivier Guichard
Lucien Gulden
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Jacques Hourda
Pierre-Rémy Roumi"
Mme Elisabeth Habert , l

Xavier Humait
Jean-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Bibine
Denis Jacquot
Michel Jacquemin
Henry kas-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Main Jonemann
Didier Julia
Main Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
j ean-Philippe

Lachenaud
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Main Lamassoure
Edouard Landraln
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Main Madelin
Jean-François Miami
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Manus
Jacques Masdeu-Arms
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattel
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maujollaa du Gasset
Main Mayoad
Pierre Mazeaud
Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges Mesmia
Philippe Matte
Michel Meylan
Pierre Minuta
Mme Lucette

Michaus.Cherry
Jean-Claude Mignon
Charles Minou
Charles Miossec
Mmc Louise Moreau
Alain Moyne-Breuand
Maurice

Nénou-Pvataho
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier

René André
Philippe Auberger
Emmanuel Ambert

François d'Aubert
Gautier Amdiaot
Pierre Bidule'
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Alain Journet Guy Malandain Daniel Reiser
Jean-Pierre Kucheida Martin Malvy Alain Richard
André Labarrére * Thierry Mandon Jean Rigil
Jean )aborde Georges Marchais Gaston Rimareix
Jean Lacombe Roger Mas Jacques Rimbault
Pierre Lagorce René Massat Roger Rinchet
André Lajoinie Marius Masse Alain Rodet
Jean-François François Massot Jacques

Lamarque Didier Mathus Roger-Machart
Jérôme Lambert Pierre Mauroy Mme Yvette Roudy
Michel Lambert Pierre Métais René Rouquet
Jean-Pierre Lapaire Charles Metzinger Mme Ségolène

	

Royal
Claude Lareal Henri Michel Michel Sainte-Marie
Dominique tarins Jean-Pierre Michel Philippe Sanmarco
Jean Laurain Didier Migaud Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Lavédrine Mme Hélène

	

Mignon Jacques Santrot
Gilbert Le Bris Gilbert Millet Gérard Saumade
Mme Marie-France Claude Migoeu Robert Savy

Lecuir Gilbert MItterrand Bernard Schreiner
Jean-Yves Le Déaut Marcel Mocaur (Yvelines)
Jean-Marie Leduc Guy Monjalon Roger-Gérard
Robert Le Fol! Gabriel Montcharmont Scbwartzenberg
Jean-Claude Lefort Robert Mc,ntdargent Robert Schwint
Bernard Lefranc Mme Christiane Mora Patrick Sève
Jean Le Garrec Ernest Moutoussamy Henri Sicre
Jean-Marie Le Guen Bernard Nayral Mme Marie-Josèphe
André Lejeune Main Néri Sublet
Daniel Le Meur Jean-Paul Nunzi Michel Sucbod
Georges Lemoine Jean Oehler Bemard Tapie
Guy Lengagne lierre Ortet Jean Tardito-
Alexandre Léonticff èi rançois Patriat Yves Tavernier
Roger Lima Jean-Pierre Pénicaut Jean-Michel Testu
Main Le Vern jean-Claude

	

Peyronnet Fabien Thiémé
Mme Marie-Noëlle Michel Pezet Pierre-Yvon Trémel

Uenemann Louis Pierna Edmond Vacant
Claude Lise Christian Pierret Daniel Vaillant
Robert Loidi Yves Pillet Michel Vauzelle
Paul Lombard Charles Pistre Emile Vernaudon
François Loncle jean-Paul Planchou Théo Vial-Massat
Guy Lordinot Bernard Poignant Joseph Vidal
Jeanny Lorgeoux Alexis Pots Yves Vidal
Maurice Maurice Pourchon Alain Vidalies

Louis-Josepà-Dogué Jean Proreux Marcel Wacheux
Jean-Pierre Loppi Jean-Jack Queynnne Aloyse Warbourer
Bemard Madrelle Guy Ravier Jean-Pierre Worms

. Jacques Mahéas Alfred Recours Emile Zuecarelli.

N'ont pas pris part au vote

(Application de l'article ler de l'ordonnance n° 58-1099
du 17 novembre 1958)

Mme Frédérique Bredin, Michel Sapin, Dominique Strauss-
Kahn, Laurent Cathala, Jacques Guyard, Jean-Yves Le Drian,
Louis Mexandeau, Jean-Pierre Sueur, Main Vivien.

Excusé ou absent par convié
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M. Pierre de Benouville.

Mises au point au sujet de précédents scrutins

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale .)

A la suite du scrutin (n o 500) sur la question préalable
opposée par M . André Lajoinie au projet de loi, adopté par le
Sénat, portant diverses dispositions relatives à la fonction
publique (Journal officiel, débats A . N . du 25 mai 1991, p. 2277)
Mme Roselyne Bachelot, MM. Claude Barate, Jean Besson,
Christian Cabal, Gérard Chasseguet, Alain Cousin, René Cou-
veinhes, Bernard Debré, Jean-Pierre Delalande, Christian Estosi,
Jean-Michel Ferrand, François Fillon, Jean de Gaulle, Jean-
Louis Goasduff, Jacques Godfrain, Michel Inchauspé, Jean
Kiffer, Jean de Lipkowski, Pierre Mageaud, Dominique Perben,
Bernard Pons, Michel Terrot, Léon Vachet et Robert-André
Vivien ont fait savoir " qu'ils avaient voulu voter « contre ».

A la suite du scrutin (501) sur l'ensemble du projet de loi,
adopté par le Sénat, portant diverses dispositions relatives à la
fonction publique, modifié par les amendements n°' 1, 2 3
et 4, sous-amendé par le sous-amendement n° 20 et par les
amendements n os 18, 5 et 19 proposés ou acceptés par le Gou-
vernement (vote unique) (Journal officiel,

	

débats

	

A . N .,

	

du
25

	

mai

	

1991,

	

p . 2303), MM. André Berthol, Jean-Charles
Cavaillé, Jean-Marie Demange et Jean-Claude Thomas ont fait
savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement ».

Patrick 011ier
Charles Psccou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papou
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Dominique Perben
Régis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Rocca
Michel Péricard
Francisque Perrut
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Mat
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Robert Poujade
Jean-Luc Préel
Jean Proriol
Eric Raoult

Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robien
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloine
André Rossi
José Rossi
André Rossinot
Jean Royer
Antoine Rufeaacht
Francis Saint-Ellier
Rudy Salles
André Santini
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauvaigo
Bernard Schreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Séguin
Jean Seitlinger
Maurice Sergheraert
Christian Spiller

Bernard Stasi
Mme Marie-France

Stirbois
Paul-Louis fenaillon
Michel Terrot
André Thiers Ah Kaon
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wlltzer
Claude Wolff
Adrien Zeller.

MM.
Maurice

Adevah-Poeuf
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Alquier
Jean Anciant
Robert Ansetia
François Aseusi
Henri d'Attilio
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Baiduyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Sapt
Régis Bar-ailla
Claude Barande
Bernard Bardis
Main Barrau
Claude Bariolone
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Jean Beaufils
Guy Bêche
Jacques Becq
Roland Baia
André Bellon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltnme
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
Marcelin Berthelot
André Billardon
Bernard Bioulac
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Bockel
Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Gilbert Bounemaison
Main Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheron
(Charente)

Jean-Michel
Boscheron
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
René Bourget
Pierre Bourguignon

Ont voté contre

Jean-Pierre Braine
Pierre Brans
Jean-Pierre Brard
Jean-Paul Aret
Maurice Briand
Alain Brune
Jacques Brunhes
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Calloud
Alain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolive
André Cspet
René Carpentier
Roland Carrai
Michel Cartelet
Bemard Carton
Etc Castor
Bernard Ce ivin
René Canaan
Aimé Césaire
Guy Chaafrault
Jean-Paul Chanteguet
Jean Charbonne)
Bemard Charles
Marcel Charmant
Michel Charzat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Clert
Michel Coffineau
François Colcombet
Georges Colin
Michel Crépeau
Jean-Marie Daillet
Pierre-Jean Dariaud
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Albert Denvers
Bernard Derosier
Freddy

Deschaux-Beaume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhaille
Mme Marie-Madeleine

Dieulangard
Michel Mort
Marc Dolez
Yves Dalla
René Doslère

Raymond Douyère
Julien Dry
René Drouin
Claude Ducert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
André Duroméa
Paul Duraleix
Mme Janine Ecochard
Henri Emmanuelli
Pierre Estere
Laurent Fabius
Albert Fatals
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Fond
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Françaix
Georges Frêche
Michel Fromet
Claude Gaits
Claude Galametz
Bertrand Gallet
Dominique Gambier
Pierre Garmendia
Marcel Garrooste
Kamilo Gata
Jean-Yves -Gsteand
Jean Gatel
Jean-Claude Gayssot
Claude Germon
Jean Giorannelli
Pierre Goldberg
Roger Gouhier
Joseph Gourmelon
Hubert Gonze
Gérard Gouzes
Léo Grézard
Jean Guigné
Georges nage
Guy Hermier
Edmond Hervé
Pierre Hiard
Erie Hoarau
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Hayghues

des Etages
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noé] Josèphe
Charles Josselin
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SCRUTIN (No 511)

sur lamendement n o 314 de M. Michel Giraud tendant à sup-
primer l'article 14 du projet de loi d'orientation pour la ville
(participation à la diversité de l'habitat).

Nombre de votants	 557
Nombre de suffrages exprimés	 557
Majorité absolue	 279

Pour l'adoption	 259
Contre	 298

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Contre : 263.
Non-votants : 10. - M . Robert Anselin, Mme Frédérique

Bredin (membre du Gouvernement), MM. Laurent Cathala
(membre du Gouvernement), Jacques Guyard (membre du
Gouvernement), Jean-Yves Le Drina (membre du Gouver-
nement), Louis Mexandeau (membre du Gouvernement),
Michel Sapin (membre du Gouvernement), Dominique
Strauss-Kahn (membre du Gouvernement), Jean-Pierre
Sueur (membre du Gouvernement), Main Vivien (membre
du Gouvernement).

Groupe R .P.R. (127) :
Pour : 124.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Louis Goasduff et Dominique
Perbcn.

Excusé : 1 . - M. Pierre de Benouville.

Groupe U.D.F. (90) :
Pour : 84.

Non-votants : 6. - MM. Jean-Marie Caro, Hervé de Charette,
Charles Ehnnann, Charles Millon, André Rossinot et
André Santini.

Groupe U .D.C. (39)

Four : 39.

Groupe communiste (26) :
Contre : 26.

Non-inscrits (21) :

Pour : 12. - MM, Léon Bertrand, Jean-Michel Dubernard,
Serge Franchis, Jacques Houssin, Auguste Legros, Michel
Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, Jean Royer, Mau-
rice Sergheraert, Christian Spiller, Mme Marie-France
Stirbols et M. André Thien Ah Koon.

Contre :9 . - MM . Jean Charbonne), Jean-Marie Daillet, Elie
Hoarau, Alexandre Léontieff, Alexis Pots, Bernard Tapie,
Emile Vernandon, Marcel Wacheux et Aloyse Warhouver.

Mme Michèle
Alliot-Marie

M . Edmond
Alphaudéry

Mme Nicole Ameline
MM.

René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audlet
Pierre Bacbeiet
Mme Roselyne

Radiale
Patrick Balkaay
Edouard Balladur
Ciaude Buste

Michel Barder
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Nadia
Jacques Baomel
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Bépult
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude abrasa
Jacques Blanc
Roland Bills

Franck Borotra
Bernard Besson
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bouda
Loic Bouvard
Jacques Boy«
Jean-Guy Branger
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brocbard
Louis de Broiela
Christian Cabal
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet

Richard Cazenare
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Jean-Paul Chiné
Serge Charles
Jean Chanoppin
Gérard Chaaeguet
Georges Channes
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cotatat
Daniel Colin
Louis Colombul
Georges Colombier
René Couinai'
Alain Cousin
Yves Coassai.
Jean-Michel Coure
René Coaveiahes
Jean-Yves Cou.
Henri Coq
Olivier Dassault
Mmc Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demaage
Jean-François Daia.
Xavier Deal"
Léonce Deprez
Jean DesanlL+
Main Detiquet
Patrick Deredjiaa
Claude Dhtufn
Willy DLaiéglio
Eric Doligé
Jacques Domiaati
Maurice Douait
Guy Drin
Jean-Michel

Duberaud
Xavier :indu
Adrien Dan .d
Georges Miraud
André Dort
Christian Eu'troai
Jean Falala
Hubert, Fcico
Jacques Furan
Jean-Michel Fernand
Charles Fétu
François FUlon
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dapeut
Yves Fréville
Jean-Paul Fache
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejaa
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Gastlaes
Claude Gatfpol
Jean de Gaulle
Francis Geng
Germain Gengeuwia
Edmond Gercer
Michel Giraud
Jacques Godfrala
François-Michel

Gon.ot

MM.
Maurice

Adeah-Paaf
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Algaier
Jean Aidait
François Amui
Henri d'Atti lo
Jean Auroux

Georges Gorse "
Daniel Goulet
Gérard Gripon
Hubert Grimault
Main Griotteray
François

Grwxnmeye•
Ambroise Gueuse
Olivier Guichard
Lucien Guiche.
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Jacques Houssin
Pierre-Rémy Honnis
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hunault
Jean-Jacques Hyest
Michel lecharapé
Mme Bernadette

lsucSibille
Denis Jacquat
Michel Jacqueuta
Henry Jeau-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Main dolman
Didier Jnlia
Main Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguérfs
Christian Kert
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Lean-Philippe

Lacbeasud
Marc Laftlaear
Jacques teilleur
Alain Lanraaoare
Edouard Laadraia
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Ldmoazy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Alain Madelin
Jean-François Maacel
Raymond Marcdlia
Claude-Gérard Marcos
Jacques Masdeu-Aras
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jeaf'-François Mattel
Pierre Manger
Joseph-Henri

MaujoBaa du Gamet
Alain Mayood
Pierre Mazeaud
Pierre Mébalgnerle
Pierre Merle
Georges Mesmia
Philippe Mertre
Michel Meylan
Pierre Mieux
Mme Lucette

Mlchaux-Cherry
Jean-Claude Million
Charles Miossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyae-Bressaad
Maurice

Néuou-Pwataho
Jean-Marc Nesme

Ont voté contre

Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeasler
Jean-Pierre Baldayck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis Banals
Claude Basoche

Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Chartes Pacco.
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panifiai
Robert Pandnmd
Mme Christiane Papou
Mme Monique Papou
Pierre Pasealal
Michel Peichat
Régis Perlai
Jean-Pierre de Peretti

della Roua
Michel Pénard
Francisque Perrot
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Pinte
Ladislas Podatowski
Bernard Pou
Robert Poujade
Jean-Luc Préel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Reynie'
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Rotules
Jean-Paul

de Roc= Serra
François Rocheblolne
André Rond
José Roud
Jean Royer
Antoine Rufeaadt
Francis Salit-Euler
Rudy Salk.
Nicolas Sarkozy
Mmc Suzanne

Sauvaigo
Bernard Scheler

(Bas-Rhin)
Philippe Ségala
lean SefiUager
Maurice Sergkraert
Christian Spiller
Bernard Staal
Mme Marie-France

Stirbols
Peul-Louis Tenaillai
Michel Tarot
André Thon Ah Kou
Jean-Claude Thomas ,
Jean Tiberi
Jacques Tabou
Georges Trantlaat
Jean Uebenchlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vaasear
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul VlnposUé
Robert-André Vides
Michel Voisin
Roland Vaillante
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Claude Wolff
Adrien Zeller.

Bernard Bardis
Main Ban.
Claude Bariolons
Philippe Baasiaet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umbeno Baille
Jean Bacille
Guy B&he

Ont voté pour
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Jacques Becq Didier Chouat Jean-Claude Gayssot Paul Lombard Bernard Nayral Philippe Samara)
Roland Bels André Clert Claude Germon François Loncle Nain Néri Jean-Pierre Santa Cruz
André Bello. Michel Coffinean Jean Gioranneili Guy Lordinot Jean-Paul Nuazi Jacques Santrot
Jean-Michel Belorgey François Colcombet Pierre Goldberg Jeanny Lorgeoux Jean Oebler Gérard Sanmade
Serge Beltrame Georges Colin Roger Goahier Maurice Pierre Ortet Robert Sacy
Georges Benedetti Michel Crépue Joseph Goormelon Louisloseph-Dogué François Patriat Bernard Schreiner
Jean-Pierre Bequet Jean-Marie Daillet Hubert Gonze Jean-Pierre Luppi Jean-Pierre Pénicaat (Yvelines)
Michel Bérégovoy Pierre-Jean Dariaud Gérard Gonzes Bernard Madrelle Jean-Claude Peyronnet Roger-Gérard
Pierre Bernard Mme Martine David Léo Grisard Jacques Matéas Michel Peut Scbwartrenberg
Michel Berson Jean-Pierre Jean Guigné Guy Malandain Louis Pierna Robert Schwlnt
Marcelin Berthelot Defoatalne Georges Hage Martin Male), Christian Pierret Patrick Sève
André Billard« Marcel Dehoux Guy Hennier Thierry Mandon Yves Pillet Henri Sise
Bernard Bioulac Jean-François Edmond Hervé Georges Marchais Charles Pistre Mme Marie-Josèphe
Jean-Claude Bila Delabais Pierre Hiard Roger Mas Jean-Paul Plaachou Sublet
Jean-Marie Bockel André Delattre Elle Hoauu Renà Muait Bernard Poignant Michel Soebod
Alain Bocquet André Delehedde François Hollande Marius Masse Alexis Pots Bernard Tapie
Jean-Claude Bob Jacques Delhy Roland Nagea François Massot Maurice Pourchoa Jean Tardito
Gilbert Boanemalsoa Albert Dessers Jacques Huygbnes Didier Mathias Jean Provesx
Alain Bonnet Bernard Derosier des Etages Pierre Mauroy Jean-Jack Queyraane Yves Tavernier

Augustin Bonrepaux Freddy Gérard Istace Pierre Métais Guy Ravier Jean-Michel Testa

André Borel Deacbaux-Beaume Mme Marie Jacq Charles Metzinger Alfred Recours Fabien Thiémé

Mme Huguette Jean-Claude Dessein Mme Muguette Henri Michel Daniel Reiser Pierre-Yvon Trémel

Bouchardeau Michel Destot Jacquaint Jean-Pierre Mlcbel Main Richard Edmond Vacant

Jean-Michel Paul Dhaille Frédéric Jaitea Didier Mlgaud Jean Rigal Daniel Vaillant

Boncberoa Mme Marie-Madeleine Jean-Pierre Joseph Mme Hélène

	

Mignon Gaston Rimareix Michel Vauzelle

(Charente) Dienlaagard Noèl Josèphe Gilbert Millet Jacques Rimbault Emile Veraaudoa

Jean-Michel Michel Di.et Charles Josselin Claude Miqueu Roger Rinchet Théo Vial-Massat
Boucherie . Marc Dolez Main Joarnet Gilbert Mitterrand Main Rodet Joseph Vidal
(Ille-et-Vilaine) Yves Dollo Jean-Pierre Kucheida Marcel Moceur Jacques Yves Vidal

Jean-Claude Ballard René Dosière André Labarrere Guy Monjalo. Roger-Machart Main Vidalies
Jean-Pierre Bouquet Raymond Douyère Jean Laborde Gabriel

	

Moatcharmout Mme Yvette Roody Marcel Wacheux
René Bourget Julien Dny Jean Lacombe Robert Mostdargeat René Rouquet Aloyse Warbomer
Pierre Bourguigaou René Droaia Pierre Lagorce Mme Christiane Mora Mme Ségolène

	

Royal Jean-Pierre Worms
Jean-Pierre Braise Claude Dacert André Labiale Ernest Moatoiassamy Michel Sainte-Marie Emile Zomrelli.
Pierre Brans Pierre Ducout Jean-François
Jean-Pierre Burd Jean-Louis Dumont Lamarque N'ont pas pris part au vote
Jean-Paul Bret Dominique Dupilet Jérôme Lambert
Maurice Briand Yves Durand Michel Lambert MM.
Main Brune Jean-Paul Durieux Jean-Pierre [:pire Robert Arielle Charles Ehrmana Dominique °erben
Jacques Brunhes André Duroaaéa Claude Laéal Jean-Marie Caro Jean-Louis Goasduff André Roesiaot
Mmc Denise Cachous Paul Dupleix Dominique Laina Hervé de Charette Charles Millon André Santini.
Jean-Paul Calloud Mme Janine

	

Ecochard Jean Lauuin
Alain Calmat Henri Emmaaueli Jacques Lavédrise
Jean-Marie Cambacérès Pierre Esteve Gilbert Le Bris N'ont pas pris part au vote
Jean-Christophe Laurent Fabius Mmc Marie-France En application de l'article ler de l'ordonnance n° 58-1099

Cambadelis Albert Facou Lecuir du 17 novembre 1958
Jacques Cambolive Jacques Fleury Jean-Yves Le Déaut
André Capet Jacques Flocb Jean-Marie Leduc Mme Frédérique Bredin, Michel Sapin, Dominique Strauss--
René Carpentier Pierre Forgues Robert Le Foll Kahn, Laurent Cathala, Jacques Guyard, Jean-Yves Le Drian,
Roland Carrai Raymond Forai Jean-Claude Lefort Louis Mexandeau, Jean-Pierre Sueur, Alain Vivien.
Michel Cartelet Alain Fort Bernard Lefranc
Bernard Carton Jean-Pierre Fourré Jean Le Carres

	

.
Elle Castor Michel Françaix Jean-Marie Le Caca Excusé ou absent par congé
Bernard Candie Georges Frêche André Lejeune (Application de l'article 162, alinéa 2 et 3, du règlement .)
René Custine Michel Fromet Daniel Le Meer
Aimé Césaire Claude Gaits Georges Lemoine M . Pierre de Benouville.
Guy Chaafualt Claude Galametx Guy Lengagne
Jean-Paul Cbaateguet Bertrand Grilet Alexandre Léontieff
Jean Charbonne) Dominique Gambier Roger Lérou lise eu point au sujet du présent scrutin
Bernard Charles Pierre Garme .rlia Main Le Vern (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Marcel Channut Marcel Carrante Mme Marie-Noélle du règlement de l'Assemblée nationale .)
Michel Charrat Kamilo Cita Lienemaon
Guy-Michel

	

Chaman Jean-Yves Gateand Claude Lise M .

	

Robert Anselin a fait savoir qu'il

	

avait

	

voulu

	

voter
Daniel Chevallier Jean Gatel Robert Loidi « contre » .

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels . 20, rue Desaix.
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